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Globetrotter Management & Co S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 59, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 169.360.

IN THE YEAR TWO THOUSAND AND TWELVE,
ON THE TWENTY-SIXTH DAY OF THE MONTH OF JULY.
Before Maître Cosita Delvaux, notary, residing in Redange-sur-Attert, Grand-Duchy of Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of Globetrotter Management & Co S.C.A., a société
en commandite par actions, a company incorporated under Luxembourg law with registered office at 59, rue de Rollin-
gergrund, L-2440 Luxembourg, incorporated by a deed of M e Blanche Moutrier, notary, residing in Esch-sur-Alzette,
Grand-Duchy of Luxembourg dated 12 th June 2012, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
number 1540 of 20 th June 2012 and registered with the Registre de Commerce et des Sociétés of Luxembourg under
number B 169.360 (the “Company”).

The meeting was presided by M e Toinon Hoss, maître en droit, residing in Luxembourg.

The chairman appointed as secretary and scrutineer M e Maryline Esteves, maître en droit, residing in Luxembourg.
The chairman declared and requested the notary to state that:
1. The shareholders represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance list

signed by the proxyholder(s), the chairman, the secretary and scrutineer and the undersigned notary. Said list will be
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

2. As it appeared from said attendance list, all three million one hundred thousand (3,100,000) shares in issue in the
Company were represented at the general meeting and the shareholders of the Company (including the Manager (gérant-
commandité)) declared that they had prior knowledge of the agenda so that the meeting was validly constituted and able
to validly decide on all the items of the agenda.

3. The agenda of the meeting is as follows:

Agenda

(A) Creation of ten (10) Classes of Ordinary Shares, namely Classes A, B, C, D, E, F, G, H, I, and J, each such Class to
be subdivided into three (3) Categories of Shares as follows:

- Class A Shares subdivided in Category A-II Shares, Category A-MI Shares and Category A-MS Shares;
- Class B Shares subdivided in Category B-II Shares, Category B-MI Shares and Category B-MS Shares;
- Class C Shares subdivided in Category C-II Shares, Category C-MI Shares and Category C-MS Shares;
- Class D Shares subdivided in Category D-II Shares, Category D-MI Shares and Category D-MS Shares;
- Class E Shares subdivided in Category E-II Shares, Category E-MI Shares and Category E-MS Shares;
- Class F Shares subdivided in Category F-II Shares, Category F-MI Shares and Category F-MS Shares;
- Class G Shares subdivided in Category G-II Shares, Category G-MI Shares and Category G-MS Shares;
- Class H Shares subdivided in Category H-II Shares, Category H-MI Shares and Category H-MS Shares;
- Class I Shares subdivided in Category I-II Shares, Category I-MI shares and Category I-MS Shares; and
- Class J Shares subdivided in Category J-II Shares, Category J-MI Shares and Category J-MS Shares;
determination of the terms, rights and obligations of the Ordinary Shares of the different Classes and Categories as

set forth in the amended and restated articles of the Company below;
(B) Share consolidation by the amendment of the nominal value to ten euro cents (EUR 0.10) per share, whereby ten

(10) shares of a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) result in one (1) share of a nominal value of ten euro cent
(EUR 0.10) (whereby nine (9) Ordinary Shares together with the Management Share shall result in one (1) Management
Share) so that the issued share capital is represented by one (1) Management Share and three hundred nine thousand
nine hundred and ninety nine (309,999) Ordinary Shares (the holder of Ordinary Shares, other than the commandité,
expressly agreeing to the allocation of eighteen (18) Ordinary Shares at a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) to
the commandité for that purposes);

(C) Re-classification (further to (B) of the existing three hundred and nine thousand nine hundred ninety-nine (309,999)
Ordinary Shares into three hundred and nine thousand nine hundred ninety-nine (309,999) Ordinary Shares of Category
A-II;

(D) Re-composition of the authorised share capital of the Company in order to provide for an authorised share capital
(including the issued share capital) of two billion euro (EUR 2,000,000,000) to be represented by one (1) Management
Share and nineteen billion nine hundred ninety-nine million nine hundred ninety-nine thousand and nine hundred ninety-
nine (19,999,999,999) Ordinary Shares (of different Classes and Categories as set forth below), each with a nominal value
of ten euro cent (EUR 0.10), it being specified that no specific ratio must be respected as to the issue of shares of either
Class or Category; suppression and waiver of, and authorisation to the Manager (commandité) of the Company to sup-
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press, limit or waive any preferential or pre-emptive subscription rights provided for by Luxembourg law and related
procedures for the issue of shares within the authorised (unissued) share capital; authorisation to the Manager to issue,
or have the Company assume obligations as to, shares or any securities or instruments giving rights to shares (by sub-
scription, conversion, exchange or otherwise) within the authorised unissued share capital against contributions in cash,
in kind, by way of incorporation of available premium or reserves into shares of either Class and Category or by way of
conversion into shares or otherwise pursuant to the terms and conditions determined by the Manager while waiving,
suppressing or limiting any preferential or pre-emptive subscription rights as provided for under Luxembourg law (and
related procedures) in the case of issues of shares within the authorised share capital, for a period starting on the date
of the present meeting and ending on the fifth anniversary of the day of publication of the notarial deed recording such
meeting in the official gazette of Luxembourg, Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations; acknowledgment of the
report by the Manager pursuant to article 32-3(5) of the law of 10 th August 1915 on commercial companies as amended
on the circumstances and prices of issues of shares against cash without preferential subscription rights;

(E) Issue of a total of five million three hundred and seventy thousand eight hundred and forty nine (5,370,849) Ordinary
Shares (of different Classes and Categories as set forth below) for a total issue price of five million six hundred and forty-
nine thousand eight hundred and forty-eight Euro (EUR 5,649,848) to Globetrotter Investment & Co S.C.A. set forth in
the table below, payment of the issue price by the payment of (i) as to an amount of three million nine hundred seventy
thousand seven hundred eighty one Euro (EUR 3,970,781) by an amount of four million eight hundred forty eight thousand
two hundred and ten US Dollars and thirty two cents (USD 4,848,210.32) at the exchange rate of 1.220971470588235
and (ii) as to one million six hundred seventy nine thousand and sixty-seven Euro (EUR 1,679,067) by an amount of one
million six hundred seventy nine thousand and sixty-seven Euro (EUR 1,679,067), allocation of the issue price as to the
aggregate nominal value of the Ordinary Shares so issued to the issued share capital and the balance to the freely distri-
butable share premium:

Class/Category Number
of shares

subscribed
Class A Category A-II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 258,087
Class B Category B-II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 568,086
Class C Category C-II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 568,085
Class D Category D-II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 568,085
Class E Category E-II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 568,085
Class F Category F-II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 568,085
Class G Category G-II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 568,084
Class H Category H-II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 568,084
Class I Category I-II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 568,084
Class J Category J-II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 568,084
Total of Shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,370,849

(F) Amendment and restatement of the articles of incorporation of the Company to take into account the above
resolutions and to make such further amendments as set forth therein, substantially in the form attached to the proxies;

After due deliberation the meeting unanimously resolved as follows:

Sole resolution

The meeting resolved to re-compose the issued share capital of the Company by the actions set forth below.

The meeting resolved to create ten (10) Classes of Ordinary Shares, namely Classes A, B, C, D, E, F, G, H, I, and J,
each such Class to be subdivided into three (3) Categories of Shares as follows:

- Class A Shares subdivided in Category A-II Shares, Category A-MI Shares and Category A-MS Shares;

- Class B Shares subdivided in Category B-II Shares, Category B-MI Shares and Category B-MS Shares;

- Class C Shares subdivided in Category C-II Shares, Category C-MI Shares and Category C-MS Shares;

- Class D Shares subdivided in Category D-II Shares, Category D-MI Shares and Category D-MS Shares;

- Class E Shares subdivided in Category E-II Shares, Category E-MI Shares and Category E-MS Shares;

- Class F Shares subdivided in Category F-II Shares, Category F-MI Shares and Category F-MS Shares;

- Class G Shares subdivided in Category G-II Shares, Category G-MI Shares and Category G-MS Shares;

- Class H Shares subdivided in Category H-II Shares, Category H-MI Shares and Category H-MS Shares;

- Class I Shares subdivided in Category I-II Shares, Category I-MI shares and Category I-MS Shares; and

- Class J Shares subdivided in Category J-II Shares, Category J-MI Shares and Category J-MS Shares.

The meeting determined the terms, rights and obligations of the Ordinary Shares of the different Classes and Categories
as set forth in the amended and restated articles of the Company above.
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The meeting resolved to consolidate the shares in issue by the amendment of the nominal value to ten euro cents
(EUR 0.10) per share, whereby ten (10) shares of a nominal value of one euro cent (EUR 0.01) result in one (1) share of
a nominal value of ten euro cents (EUR 0.10) (whereby nine (9) Ordinary Shares together with the Management Share
shall result in one (1) Management Share) so that the issued share capital is represented by one (1) Management Share
and three hundred nine thousand nine hundred and ninety nine (309,999) Ordinary Shares (the holder of Ordinary Shares,
other than the commandité, hereby expressly agreeing to the allocation of eighteen (18) Ordinary Shares at a nominal
value of one euro cent (EUR 0.01) to the commandité for that purposes

The meeting resolved to re-classify the existing three hundred and nine thousand nine hundred ninety-nine (309,999)
Ordinary Shares into three hundred and nine thousand nine hundred ninety-nine (309,999) Ordinary Shares of Category
A-II.

The meeting resolved to re-compose the authorised share capital of the Company in order to provide for an authorised
share capital of two billion euro (EUR 2,000,000,000) to be represented by one (1) Management Share and nineteen
billion nine hundred ninety-nine million nine hundred ninety-nine thousand and nine hundred ninety-nine (19,999,999,999)
Ordinary Shares (of different Classes and Categories as set forth below), each with a nominal value of ten euro cent (EUR
0.10), it being specified that no specific ratio must be respected as to the issue of shares of either Class or Category.

The meeting resolved to suppress and waive and to authorise the Manager of the Company to suppress, limit or waive
any preferential or pre-emptive subscription rights provided for by Luxembourg law and related procedures for the issue
of shares within the authorised share capital; and to authorise the Manager to issue, or have the Company assume
obligations as to, shares or any securities or instruments giving rights to shares (by subscription, conversion, exchange
or otherwise) within the authorised unissued share capital against contributions in cash, in kind, by way of incorporation
of available premium or reserves into shares of either Class and Category or by way of conversion into shares or otherwise
pursuant to the terms and conditions determined by the Manager while waiving, suppressing or limiting any preferential
or pre-emptive subscription rights as provided for under Luxembourg law (and related procedures) in the case of issues
of shares within the authorised (unissued) share capital, for a period starting on the date of the present meeting and
ending on the fifth anniversary of the day of publication of the notarial deed recording such meeting in the official gazette
of Luxembourg, Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, it being specified that no specific ratio must be res-
pected as to the issue of shares of either Class or Category.

The meeting resolved to acknowledge the report by the Manager pursuant to article 32-3(5) of the law of 10 th August
1915 on commercial companies as amended on the circumstances and prices of issues of shares against cash without
preferential subscription rights (a copy of which shall remain attached to the present deed and be registered therewith).

The meeting resolved to increase the issued share capital by five hundred and thirty seven thousand eighty-four Euro
and ninety cent (EUR 537,084.90) by the issue of a total of five million three hundred and seventy thousand eight hundred
and forty-nine(5,370,849) Ordinary Shares (of different Classes and Categories as set forth below) for a total issue price
of five million six hundred and forty-nine thousand eight hundred and eighty- four Euro (EUR 5,649,848) to Globetrotter
Investment & Co S.C.A. as set forth in the table in the agenda.

Thereupon the subscriber represented by M e Toinon Hoss confirmed its subscription to the new Ordinary Shares
so issued as set forth in the table set forth in the agenda and fully paid the issue price thereof in cash (i) as to an amount
of three million nine hundred seventy thousand seven hundred eighty one Euro (EUR 3,970,781) by an amount of four
million eight hundred forty eight thousand two hundred and ten US Dollars and thirty two cents (USD 4,848,210.32) at
the exchange rate of 1.220971470588235 and (ii) as to one million six hundred seventy nine thousand and sixty-seven
Euro (EUR 1,679,067) by an amount of one million six hundred seventy nine thousand and sixty-seven Euro (EUR
1,679,067).

Evidence of the payment of the issue price was shown to the undersigned notary.

The meeting resolved to allocate the issue price as to the aggregate nominal value of the new Ordinary Shares so
issued to the issued share capital and the balance to the distributable share premium.

The meeting resolved to amend and restate the articles of incorporation of the Company to take into account the
above resolutions and to make such further amendments as set forth therein, as follows:

AMENDED AND RESTATED ARTICLES ON INCORPORATION

Art. 1. Denomination.

There exists between all persons that are Shareholders on this day and all those who will become owners of the
Shares, a Luxembourg société en commandite par actions under the name of "Globetrotter Management & Co S.C.A."
governed by the laws of Luxembourg and these Articles.

Art. 2. Registered Office.

2.1 The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

2.2 Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by
a decision of the Manager. Within the same borough, the registered office may be transferred through simple resolution
of the Manager.
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2.3 In the event that the Manager determines that extraordinary political, economical, and/or military events have
occurred or are imminent which would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or
with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such provisional measures shall have
no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding such temporary transfer, shall remain a Luxembourg
company.

Art. 3. Duration.
3.1 The Company is established for an indefinite period of time. The Company may be dissolved at any time by a

resolution of the Shareholders adopted in the manner required for amendment of these Articles.

3.2 The Company shall not be dissolved in case the Manager resigns, is liquidated, is declared bankrupt or is unable to
continue its business. In such circumstances Article 16 shall apply.

Art. 4. Object.
4.1 The object of the Company is the acquisition, holding, management and disposal of participations and any interests,

in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign companies, or other business entities, enterprises or investments,
the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise
of stock, bonds, debentures, notes, certificates of deposits and any other securities or financial instruments of any kind,
and the ownership, administration, development and management of its portfolio.

4.2 The Company may participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise
and may invest in any way and in any type of assets. The Company may also hold interests in partnerships and carry out
its business through branches in Luxembourg or abroad.

4.3 The Company may borrow in any form and proceed by private or public placement to the issue of bonds, notes
and debentures or any kind of debt or any other type of securities.

4.4 The Company may lend funds in any form including without limitation resulting from any borrowings of the Com-
pany or from the issue of any equity, debt or other securities of any kind, to its subsidiaries, affiliated companies or any
other company, entity or person as it deems fit.

4.5 The Company may give guarantees and grant securities for its own obligations and undertakings as well as for the
obligations of any company or other enterprise in which the Company has an interest or which forms part of the group
of companies to which the Company belongs or any other company, entity or person as it deems fit.

4.6 In a general fashion it may grant assistance in any way to companies, enterprises or persons in which the Company
has an interest or which form part of the group of companies to which the Company belongs or any other company,
entity or person as it deems fit, take any controlling, supervisory or other measures and carry out any operation which
it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

4.7 The Company may generally employ any techniques and instruments relating to or with respect to any of its
investments for the purposes of efficient management, including without limitation techniques and instruments designed
to protect the Company against credit, currency exchange, interest rate risks and other risks.

4.8 Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly
or indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 5. Share Capital.
5.1 Issued Share Capital

5.1.1 The issued share capital of the Company shall be represented by Management Share(s) held by the Manager as
unlimited liability Shareholder (actionnaire commandité) and Ordinary Shares held by the limited liability Shareholders
(actionnaires commanditaires) of the Company.

5.1.2 The Company has an issued and subscribed fully paid-up capital of five hundred and sixty eight thousand eighty-
four Euro and ninety cent (EUR 568,084.90) divided into five million six hundred and eighty thousand eight hundred and
forty-eight (5,680,848) Ordinary Shares of different Classes (namely Class A, B, C, D, E, F, G, H, I, and J) and Categories
and one (1) Management Share, each Share with a par value of ten Euro cents (EUR 0.10).

5.1.3 The Ordinary Shares in each Class are sub-divided into three (3) categories of Shares, namely the Categories II
(Categories A-II to J-II), Categories MI (Categories A-MI to J-MI) and the Categories MS (Categories A-MS to J-MS), with
such rights and obligations as set out in the present Articles of Incorporation, as follows:

- five hundred and sixty eight thousand eighty-six (568,086) Class A Shares divided into five hundred and sixty eight
thousand eighty-six (568,086) Category A-II Shares, with no Category A-MI Shares and Category A-MS Shares issued;

- five hundred and sixty eight thousand eighty-six (568,086) Class B Shares divided into five hundred and sixty eight
thousand eighty-six (568,086) Category B-II Shares, with no Category B-MI Shares and Category B-MS Shares issued;

- five hundred and sixty eight thousand eighty-five (568,085) Class C Shares divided into five hundred and sixty eight
thousand eighty-five (568,085) Category C-II Shares, with no Category C-MI Shares and Category C-MS Shares issued;

- five hundred and sixty eight thousand eighty-five (568,085) Class D Shares divided into five hundred and sixty eight
thousand eighty-five (568,085) Category D-II Shares, with no Category D-MI Shares and Category D-MS Shares issued;
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- five hundred and sixty eight thousand eighty-five (568,085) Class E Shares divided into five hundred and sixty eight
thousand eighty-five (568,085) Category E-II Shares, with no Category E-MI Shares and Category E-MS Shares issued;

- five hundred and sixty eight thousand eighty-five (568,085) Class F Shares divided into five hundred and sixty eight
thousand eighty-five (568,085) Category F-II Shares, with no Category F-MI Shares and Category F-MS Shares issued;

- five hundred and sixty eight thousand eighty-four (568,084) Class G Shares divided into five hundred and sixty eight
thousand eighty-four (568,084) Category G-II Shares, with no Category G-MI Shares and Category G-MS Shares issued;

- five hundred and sixty eight thousand eighty-four (568,084) Class H Shares divided into five hundred and sixty eight
thousand eighty-four (568,084) Category H-II Shares, with no Category H-MI Shares and Category H-MS Shares issued;

- five hundred and sixty eight thousand eighty-four (568,084) Class I Shares divided into five hundred and sixty eight
thousand eighty-four (568,084) Category I-II Shares, with no Category I-MI Shares and Category I-MS Shares issued; and

- five hundred and sixty eight thousand eighty-four (568,084) Class J Shares divided into five hundred and sixty eight
thousand eighty-four (568,084) Category J-II Shares, with no Category J-MI Shares and Category J-MS Shares issued;

5.1.4 The Management Share is held by Globetrotter Management GP S.àr.l., a société à responsabilité limitée, RCS
Luxembourg B 169.311 with registered office in Luxembourg, as unlimited liability Shareholder (actionnaire commandité)
and as Manager of the Company.

5.2 Authorised Share Capital

5.2.1 The authorised Share capital of the Company is set at two billion Euro (EUR2,000,000,000) to be represented
by one (1) Management Share and nineteen billion nine hundred ninety nine million nine hundred ninety nine thousand
and nine hundred and ninety nine (19,999,999,999) Ordinary Shares of either Class or Category, each with a nominal
value of ten Euro cents (EUR0.10) without any specific ratio having to be respected or complied with.

5.2.2 The authorised Share capital (and any authorisation granted to the Manager in relation thereto) shall be valid
until the fifth anniversary of the date of publication of the minutes of the General Meeting held on 26 July 2012 providing
therefore in the Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations.

5.2.3 The Manager, or any delegate(s) duly appointed by the Manager, may from time to time issue Ordinary Shares
of such Class(es) or Category(ies) (or any securities or right convertible, exchangeable or giving right to Ordinary Shares)
as it determines within the limits of the authorised (unissued) Share capital against contributions in cash, contributions
in kind or by way of incorporation of any available reserves at such times and on such terms and conditions, including
the issue price(s) and the subscriber(s), as the Manager or its delegate(s) may in its or their discretion resolve and the
General Meeting waives and has authorised the Manager to waive, suppress or limit, any pre-emptive subscription rights
of Shareholders and related procedures provided for by law to the extent the Manager deems such waiver, suppression
or limitation advisable for any issue or issues of Ordinary Shares (or any rights or securities giving right to Ordinary
Shares in any way) within the authorised (unissued) Share capital. A capital increase within the limits of the authorised
Share capital shall be recorded by a notarial deed, and the Articles of Incorporation amended at the request of the Manager
or its delegate(s). Subject to the terms of these Articles, the Manager may issue Ordinary Shares (or any securities or
right convertible, exchangeable or giving right to Ordinary Shares) of whichever class or category without having to
respect any specific ratio.

5.3 The Company may not issue fractional Shares, and Shares may not be held in fractions. The Manager shall be
authorised at its discretion to provide for the payment of cash or the issuance of scrip in lieu of any fraction of a Share.

5.4 The Company or its subsidiaries may proceed to the purchase or repurchase of its own Ordinary Shares and may
hold Ordinary Shares in treasury, each time within the limits laid down by law.

5.5 The Share capital of the Company may be increased or reduced by resolution of the General Meeting adopted in
the manner required for amendment of these Articles of Incorporation. In particular but without limitation, the Share
capital of the Company may be reduced through the cancellation of Ordinary Shares including by the cancellation of one
or more entire Classes of Ordinary Shares through the repurchase and cancellation of all the Ordinary Shares in issue in
such Class(es). In the case of repurchases and cancellations of Classes of Shares such cancellations and repurchases of
Ordinary Shares shall be made in the reverse alphabetical order (starting with Class J).

5.6 In the event of a reduction of share capital through the repurchase and the cancellation of a Class of Shares (in the
order provided for in article 5.5), such Class of Shares gives right to holders thereof to the Total Cancellation Amount
in accordance with the economic rights of the Category of Shares they hold as set forth below (the Total Cancellation
Amount being determined by the Manager on the basis of the relevant Interim Accounts taking into account available
funds and assets, and approved by the General Meeting, provided however that the Total Cancellation Amount shall never
be higher than the Available Amount):

5.6.1.1 the holders of the Category II of Shares of that Class are entitled for each of their Category II Shares so
repurchased and cancelled an amount equal to the Category II Cancellation Value per Share;

5.6.1.2 the holders of the Category MI of Shares of that Class are entitled for each of their Category MI Shares so
repurchased and cancelled an amount equal to the Category MI Cancellation Value per Share; and

5.6.1.3 the holders of the Category MS of Shares of that Class are entitled for each of their Category MS Shares so
repurchased and cancelled an amount equal to the Category MS Cancellation Value per Share;
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5.7 Any Share premium or capital contribution reserve shall be freely distributable in accordance with the provisions
of these Articles of Incorporation. The Share premium or any capital contribution reserve accounts may be distributed
to the Shareholders upon decision of a General Meeting or as interim distributions by decision of the Manager in accor-
dance with the provisions of the present Articles of Incorporation or be used for the repurchase of Ordinary Shares or
otherwise. The General Meeting may decide to allocate any amount out of the Share premium or any capital contribution
reserve accounts to the legal reserve account.

Art. 6. Economic Waterfall Determination.

6.1 In order to, determine the entitlements to the Net Proceeds of the Liquidity Event per Category of Securities-
holders (which shall following such determination be thereafter paid to the relevant Securitiesholders pursuant to article
7.2), the Manager shall calculate the following:

6.1.1 first, an amount equal to the Shareholders Instrument Amount, or such other amount up to the Shareholders
Instrument Amount that is available for distribution out of the Net Proceeds (the “Shareholder Instrument Amount Paid”)
and, within the Shareholder Instrument Amount Paid, the Shareholders Instrument Amount II and the Shareholders
Instrument Amount MI;

6.1.2 second, the Equity Amount (if any), and within the Equity Amount, the Equity II , the Equity MI Amount and the
Equity MS Amount.

6.2 Allocation of Equity Amount:

6.2.1 Until the Category II Securitiesholder(s) receives on its Category II Securities an amount equal to the Threshold
Target Return, the Equity Amount shall be allocated on a pari passu basis to the Ordinary Shareholders in respect of their
Considered Ordinary Shares in such proportion that the respective Ordinary Shareholder's Considered Ordinary Shares
bear to the aggregate number of Considered Ordinary Shares in issue; then

6.2.2 Once the Category II Securitiesholder(s) has received on its Category II Securities an amount equal to the
Threshold Target Return, the remaining Equity Amount shall be allocated so that the Category MS Shares as a category
receive a proportion of such remaining Equity Amount equal to the percentage of Category MS Shares as a percentage
of the total number of Considered Ordinary Shares multiplied by the Excess Adjuster and the holders of the Category
II Shares and Category MI Shares shall be allocated pro rata the remainder of the Equity Amount in proportion which
such Shareholder's holding of Category II Shares Considered and/or Category MI Shares (as the case may be) bears to
the aggregate of the Category II Shares Considered and Category MI Shares).

6.3 If, on a Liquidity Event, the Category II Securitiesholder(s) is to receive proceeds on its Category II Securities other
than cash or in the form of securities immediately realisable in cash (the “Non-cash Proceeds”), the Category II Securi-
tiesholder(s) shall:

6.3.1 only determine the Threshold Return at the time such Non-cash Proceeds are realised in cash by reference to:
(a) the aggregate Net Proceeds at the time of the Liquidity Event (if any); and (b) the value of such Non-cash Proceeds
at the time such Non-cash Proceeds are realised in cash by the Category II Securitiesholder(s); and

6.3.2 procure that: (a) upon the receipt of Net Proceeds at the time of a Liquidity Event; and (b) the Category II
Securitiesholder(s) realising cash proceeds from such Non-cash Proceeds, the aggregate Net Proceeds are allocated in
the manner set out herein and will discuss in good faith and agree a mechanism to effect the same.

6.4 A direct or indirect sale of shares in the Category II Securitiesholder(s) by, or any event which provides a distri-
bution or other realisation to any of the holders of securities in the Category II Securitiesholder(s) in respect of its
investment in the Group (the “Relevant Securities Holder”), whether through the Company or otherwise, but not to all
other holders of Securities shall be deemed to be a Liquidity Event and the amount received by the Relevant Securities
Holder shall be deemed to be a Threshold Return for the purposes of this Article.

6.5 The Shareholders Instruments Amount II shall be reduced by the Reduction II Amount.

Art. 7. Economic Rights of Categories of Securities and Mechanics of Distributions.

7.1 The Securities of the Company of the different Categories or Series, shall upon a Liquidity Event and the relevant
decisions being passed, entitle the holders thereof to the respective return determined by the Manager as set forth herein
and as the case may be, any Arrangement (if any) as follows:

7.1.1 The Category II Securities shall, in the aggregate, be entitled upon the relevant decisions being passed, to an
amount equal to the sum of (i) the Shareholder Instrument Amount II plus (ii) the Equity II Amount (if any) determined
pursuant to Article 6;

7.1.2 The Category MI Securities shall be entitled, upon the relevant decisions being passed, to an amount equal to
the sum of (i) the Shareholder Instrument Amount MI plus (ii) the Equity MI Amount (if any) determined pursuant to
Article 6; and

7.1.3 The Category MS Securities shall be entitled, upon the relevant decisions being passed, to an amount equal to
the sum of the Equity MS Amount (if any) determined pursuant to Article 6.

7.2 The above-mentioned amounts shall be distributed to the holders of the relevant Securities pursuant to the pro-
visions of any applicable Arrangement (if any).
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Art. 8. Securities in registered form only.
8.1 Shares
8.1.1 Shares of the Company are in registered form only.
8.1.2 A register of Shares will be kept at the registered office of the Company. Ownership of registered Shares will

be established by inscription in the said register.
8.1.3 The Shares are indivisible vis-à-vis the Company which will recognise only one holder per Share. In case a Share

is held by more than one person, the persons claiming ownership of the Share will be required to name a single proxy
to represent the Share vis-à-vis the Company. The Company has the right to suspend the exercise of all rights attached
to such Share until one person has been so appointed. The same rule shall apply in the case of a conflict between an
usufructuary and a bare owner or between a pledgor and a pledgee.

8.1.4 The Company may consider the person in whose name the registered Shares are registered in the register of
Shareholders as the full owner of such registered Shares. The Company shall be completely free from any responsibility
in dealing with such registered Shares towards third parties and shall be justified in considering any right, interest or claims
of such third parties in or upon such registered Shares to be non-existent, subject, however, to any right which such third
party might have to demand the registration or change in registration of registered Shares. In the event that a holder of
registered Shares does not provide an address to which all notices or announcements from the Company may be sent,
the Company may permit a notice to this effect to be entered into the register(s) of Shareholders and such holder's
address will be deemed to be at the registered office of the Company or such other address as may be so entered by the
Company from time to time, until a different address shall be provided to the Company by such holder. The holder may,
at any time, change his address as entered in the register(s) of Shareholders by means of written notification to the
Company.

8.1.5 All communications and notices to be given to a registered Shareholder shall be deemed validly made to the
latest address communicated by the Shareholder to the Company.

8.1.6 Upon the written request of a Shareholder, registered nominative Share certificate(s) recording the entry of such
Shareholder in the register of Shareholders may be issued in such denominations as the Manager shall prescribe. The
certificates so issued shall be in such form and shall bear such legends and such numbers of identification as shall be
determined by the Manager. Such certificates shall be signed manually or by facsimile by two authorized representatives
of the Manager. Lost, stolen or mutilated certificates will be replaced by the Company upon such evidence, undertakings
and indemnities as may be deemed satisfactory to the Company, provided that mutilated Share certificates shall be deli-
vered before new certificates are remitted.

8.2 Other Securities
8.2.1 Securities (other than Shares which are covered by article 8.1) of the Company are in registered form only.
8.2.2 The provisions of article 8.1 shall apply mutatis mutandis.

Art. 9. Transfers of Securities - General.
9.1 The Securities of the Company are freely transferable subject to the provisions set forth in the present Articles,

the relevant terms and conditions thereof as well as to the provisions of an Arrangement (if any as the case may be). Any
transfer of Securities restrictions or provisions may be waived by the Manager, subject to the provisions of any Arran-
gement (if any).

9.2 No transfer of the beneficial interest in any Security(ies) shall be made if the Articles or an applicable Arrangement
(if any) would not permit a transfer of the legal ownership of such Securities. Any transfer of Securities or purported
transfer of Securities including the creation of any Security Interest over Securities which does not comply with the
provisions of the Articles or any Arrangement (if any) shall be null and void and of no effect as regards the Company, the
Manager and the Securitiesholders and the Company shall not recognise or inscribe any such transfer of Securities or
purported transfer of Securities, except with the written authorisation of the Category II Majority. The transferee shall
be informed of the refusal of a transfer as soon as practicable and in any event within two months of the transfer being
lodged with the Company, provided that the Company or the Manager shall not be obliged to provide such information
if they suspect that the proposed transfer may be fraudulent.

9.3 Unless otherwise provided for in an Arrangement (if any), any transfer of Securities shall be subject to the relevant
transferee becoming a party to such Arrangement.

9.4 Any Securities (including any subscription rights, if any) shall be subject to a lock up period of ten (10) years from
the Restatement Date (the “Initial Lock Up”). The Initial Lock Up (or as the case may be a subsequent lock up) shall be
automatically renewed for further periods of five (5) years unless otherwise resolved upon by the General Meeting.
Notwithstanding any such lock-up the transfers of Securities made in accordance with article 9.9, article 9.10, Article 10,
Article 11, Article 12 and/or Article 14 shall be permitted, subject to the relevant provisions of this Article 9.

9.5 Transfer as a strip: No person shall transfer any Shareholders Instrument except to a person to whom that trans-
feror may transfer Ordinary Shares pursuant to these Articles and any applicable Arrangement (if any) and according to
the terms and conditions thereof. Except with prior Category II Consent and subject to the discretion of the Manager
to determine the transfer of Securities of a Leaving Shareholders or a Former Shareholder pursuant to article 10.1 and
10.2, no person shall transfer any Ordinary Shares or Shareholder Instruments without, at the same time, also transferring
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an equal proportion of its holding of Shareholder Instruments (if any) or Ordinary Shares, respectively, except pursuant
to any applicable Arrangement (if any).

9.6 End of transfer restrictions (including lock up): Article 9, Article 10, Article 11, and Article 12 shall cease to apply
(except in relation to Securities which are in the process of being transferred) upon the occurrence of a Sale or following
a Qualifying Public Offering (subject to any further transfer restrictions contained in an Arrangement applicable at that
time).

9.7 Notwithstanding anything contained in these Articles or any applicable Arrangement as the case may be, if any:

9.7.1 any pre-emption rights conferred on existing holders by the Articles or otherwise and any other restrictions on
transfer of Securities contained in the Articles or otherwise shall not apply to; and

9.7.2 the Company shall not decline to register, nor suspend registration of, any transfer of Securities, where such
transfer is:

9.7.2.1 in favour of a Secured Party to whom such Securities are being transferred by way of security or any nominee
of a Secured Party; or

9.7.2.2 duly executed by a Secured Party or its nominee to whom such Securities (including any further Securities in
the Company acquired by reason of its holding of such Securities) are to be transferred pursuant to a power of sale under
any security document which creates any security interest over such Securities; or

9.7.2.3 duly executed by a receiver appointed by a Secured Party or its nominee pursuant to any security document
which creates any security interest over such Securities,

and a certificate by any official of such Secured Party or its nominee or any such receiver that the Securities are or
are to be subject to such a security and that the transfer is executed in accordance with the provisions of this Article
shall be conclusive evidence of such facts.

9.8 The Company will not register the transfer of any Category II or Category MI Shares other than with Category II
Consent that will result in the Category II Securitiesholder ceasing to be the majority shareholder in a VCOC, provided
that nothing in this Article will restrict the ability of a Group Manager to exercise his rights under Article 11.

9.9 Permitted Transfers by Category II Securitiesholder(s)

The following transfers are permitted (including any agreement in respect of the exercise of votes attached to such
Securities):

9.9.1 in the case of a Category II Securitiesholder which is an undertaking, a transfer to an Affiliate of that Category II
Securitiesholder provided that the transferee agrees with the Company that if the transferee ceases to be an Affiliate of
the Category II Securitiesholder , all its Securities will be transferred to the original transferor or another Affiliate of the
original transferor;

9.9.2 any transfer of Securities by a Category II Securitiesholder which is a Fund or by its trustee, custodian or nominee
or by an Investment Holding Company or Co-investor:

9.9.2.1 to any trustee, nominee or custodian for such Fund and vice versa;

9.9.2.2 to any unit holder, shareholder, partner, participant, manager or adviser in any such Fund;

9.9.2.3 to any Fund, or its trustee, nominee or custodian, managed or advised by the same manager or adviser as any
such Fund;

9.9.2.4 to any Co-investor or its trustee, nominee or custodian thereof; or

9.9.2.5 to any Investment Holding Company or any trustee, nominee or custodian thereof;

9.9.3 on or after an Initial Public Offering provided that such transfer is permitted by any relevant Arrangement in
force at that time (if any); or

9.9.4 where that transfer is pursuant to and in accordance with Article 11 and Article 12.

9.10 Permitted Transfers by Securitiesholders who are not Category II Securitiesholder

The following transfers (which shall be at the cost of the transferor) by Securitiesholders who are not Category II
Securitiesholders are permitted (including any agreement in respect of the exercise of votes attached to such Securities):

9.10.1 any transfer approved by the Category II Majority;

9.10.2 any transfer pursuant to and in accordance with Article 11 and Article 12;

9.10.3 any transfer required by Article 10;

9.10.4 after the expiry of the survival period under the business warranties as referred to in any applicable Arrangement
(if any), any transfer by a Group Manager (in consultation with the Category II Majority), for bona fide tax planning
purposes, of any Category MI Securities to a Family Member over the age of 18 or to a trustee of a Family Trust, provided
that: (i) in all cases if the Group Manager is a Direct Group Manager he retains voting control of such Securities; and (ii)
such transfer does not prejudice their creditworthiness or the performance of their obligations as referred to in any
applicable Arrangement (if any). If, following such a transfer, a person ceases for whatever reason to be a Family Member
they shall immediately transfer all of the Category MI Securities back to the original transferor of such Category MI
Securities (the “Original Transferor”) at the same price as that paid by such person on their initial receipt of the Category
MI Securities transferred pursuant hereto. If such Family Member fails to transfer such Category MI Securities in accor-
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dance herewith within five Business Days of the date such person ceases to be a Family Member, then the transfer of
such Category MI Securities shall be realised by and take effect by written notice from the Category II Majority to the
Company and article 10.12 shall apply as if the Family Member was a Defaulting Shareholder.

9.10.5 any transfer by a Securitiesholder who is a trustee of a Family Trust to any person (being a Family Member of
a Securitiesholder or of a former Securitiesholder who has previously transferred some or all of his Category MI Securities
in accordance with article 9.10.4) upon their becoming entitled to the same under the terms of that Family Trust or
transfer of any Category MI Securities to new trustees of such Family Trust upon a change in the trustees of such Family
Trust.

9.10.6 No indirect transfer of Securities may be made if to do so would result in a transfer that if it had been a direct
transfer of a Security, would be a Proposed Tag-along Transfer, without the acquirer of such indirect securities making
an offer pursuant Article 11.

Art. 10. Mandatory Transfers.

10.1 Leaving Shareholder required to transfer Securities: If a Group Manager becomes a Leaving Shareholder, the
Manager may within six (6) months of the Relevant Date (or in the case of a transfer as expressly specified in the applicable
Arrangement (if any) at any time) (the “Leaver Option Period”) deliver a Leaver Notice on the Leaving Shareholder and
the Leaving Shareholder shall be bound to transfer the Transfer Securities specified in the Leaver Notice and shall be
deemed to have served a Transfer Notice on the Relevant Date offering to transfer such Transfer Securities to the person
(s) and at the price(s) specified in the Leaver Notice. Any dispute as to the price to be paid for the Transfer Securities
shall not invalidate any Transfer Notice served or deemed to be served hereunder and the Leaving Shareholder shall
remain bound to transfer his Transfer Securities. If the Manager does not deliver a Leaver Notice on the Leaving Share-
holder within the Leaver Option Period, the provisions of this Article 10 shall no longer apply to such Leaving Shareholder.
A transfer pursuant to this article 10.1 will be effected (if a Leaver Notice is delivered on the Leaving Shareholder) in
accordance with the provisions set forth in these Articles of Incorporation and any applicable Arrangement (if any).

10.2 Former Employee required to transfer Securities: If at any time a Former Employee becomes the holder of any
Securities in the Company by virtue of any rights or interests acquired by him (or any Related Person) whilst he was a
Group Manager or employee, the Manager may during the Leaver Option Period, deliver a Leaver Notice on the Former
Employee and the Former Employee shall be deemed to have served a Transfer Notice on the date of becoming the
holder of any such Transfer Securities and at the provisional price specified in the Leaver Notice. A transfer pursuant to
this article 10.2 will be effected (if a Leaver Notice is delivered on the Former Employee) in accordance with the provisions
set forth in these Articles of Incorporation and any applicable Arrangement (if any). Articles 10.3 to 10.13 inclusive
describe the mechanics of transfer and the relevant valuation at which a transfer pursuant to this Article 10.2 will be
effected (if a Leaver Notice is delivered on the Former Employee).

10.3 Determination of contents of the Leaver Notice: For the purpose of specifying the price in the Leaver Notice,
regard must be had to the provisions of set forth hereafter and any applicable Arrangement (if any) save that, for the
purposes of the Leaver Notice (and if the price cannot be agreed in accordance with such provisions), it may reasonably
be determined pursuant to the provisions of the applicable Arrangement: (i) that a Former Employee is a Good Leaver
or a Bad Leaver (as may be defined in an applicable Arrangement (if any)) without such determination having been agreed
with the Former Employee or otherwise determined by any third party (including any court or tribunal); and (ii) the
persons to which Transfer Securities are to be transferred in the Leaver Notice.

10.4 Transferee for Leaving Shareholder's and/or Former Employee's Transfer Securities: The person(s) to which
Transfer Securities may be transferred under Articles 10.1 and 10.2 shall be any of the following as specified in writing
by the Remuneration Committee (having consulted with the Group CEO):

10.4.1 a person or persons, if any, replacing (directly or indirectly) the employee or director of any Group Company
provided that such replacement is found within six months after the date of the Transfer Notice; and/or

10.4.2 a then current or new employee, director or consultant of the Group; and/or

10.4.3 a nominee for the benefit of a replacement employee or director of any Group Company; and/or

10.4.4 an employee benefit trust for the benefit of replacement employees or directors of any Group Company or
generally for the beneficiaries of the trust.

10.5 Price for Leaving Shareholder and/or Former Employee Transfer Securities: Notwithstanding the price specified
in the Leaver Notice (which will apply at the time of the transfer of the Transfer Securities) the price which is ultimately
payable for a Leaving Shareholder's and/or a Former Employee's Transfer Securities must be the price agreed as set forth
in the applicable Arrangement (if any) or, if no such agreement is reached within ten (10) Business Days of the Relevant
Date the amount payable on the application of the provisions hereafter and as set for in the applicable Arrangement (if
any) and, subject to Article 10.9, shall be without prejudice to the rights otherwise of the Former Employee to challenge
the determination made pursuant to Article 10.3 before any court or tribunal. If the Leaving Shareholder or Former
Employee (as the case may be) materially disagrees with the fair value as calculated by the Remuneration Committee, the
procedure as may be set forth in any applicable Arrangement (if any), shall be followed.
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10.6 Good Leaver: In the case of a Leaving Shareholder or Former Employee who ceases to be a Manager and/or
employee of a member of the Group and who is a Good Leaver the amount payable for the Transfer Securities shall be
determined in accordance with the provisions of the applicable Arrangement (if any).

10.7 Bad Leaver: In the case of a Leaving Shareholder or Former Employee who is a Bad Leaver, the amount payable
for the Transfer Securities shall be determined in accordance with the provision of the applicable Arrangement (if any).

10.8 Re-classification of Former Employees: A Former Employee may be reclassified as a Good Leaver or a Bad Leaver
or be permitted to retain some or all to the Transfer Securities pursuant to the provisions of the applicable Arrangement
(if any).

10.9 Payment for and validity of transfer of Transfer Securities: Any dispute as to the price to be paid for the Transfer
Securities shall not invalidate any Transfer Notice served or deemed to be served and the Leaving Shareholder and/or
Former Employee shall remain bound to transfer the Transfer Securities on the terms of the Transfer Notice and the
Leaver Notice. If there is a dispute as to price or the determination made pursuant to article 10.3, the Leaving Share-
holder's and/or Former Employee's remedies shall only extend to claiming the difference in the price said to be owing to
the Leaving Shareholder and/or Former Employee in respect of the Transfer Securities and the price actually paid to the
Leaving Shareholder and/or Former Employee in respect of the Transfer Securities (as specified in the Leaver Notice)
and no Leaving Shareholder and/or Former Employee shall be entitled to injunctive relief, relief from forfeiture or other
similar remedies.

10.10 Subject to the provisions of the applicable Arrangement (if any), all amounts payable to a Leaving Shareholder
or Former Employee which are to be funded by the Company (for example the funding of an employee benefit trust by
the Company to acquire the Transfer Securities) shall be paid upon the completion of the transfer of the Transfer Secu-
rities (provided that the Manager has determined acting reasonably at the relevant time that the Company has sufficient
available reserves and cash available to pay for such Transfer Securities) or, where the Company has insufficient available
reserves and cash available to pay for such Transfer Securities such amounts shall be paid to the Leaving Shareholder
(provided always that such payment is permitted under the terms of the Financing Arrangements (if any) on the earlier
of:

10.10.1 as soon as the Manager determines (acting reasonably) that the Company has sufficient available reserves and
cash to pay for such Transfer Securities; and

10.10.2 an Exit,
unless the Leaving Shareholder is dismissed for Misconduct whereupon it may be determined pursuant to the applicable

Arrangement (if any) that such payment shall be made on an Exit whereupon it shall be deemed to be deferred conside-
ration (subordinated to all other debts of the Company, including but not limited to the Shareholder Instruments) until
payment.

10.11 Rights attaching to Transfer Securities: Notwithstanding any other provision herein or in the applicable Arran-
gement (if any) and subject always to the Remuneration Committee deciding otherwise, with Category II Consent, a
Leaving Shareholder or Former Employee upon whom a Leaver Notice is served shall, on the Relevant Date and provided
he retains the Transfer Securities, have all the rights of, and rank pari passu with, the other holders of the same Category
of Securities save that he is not entitled to receive any dividend or other distribution or other payments on the Transfer
Securities declared, made or paid on or after the Relevant Date, such dividend or distribution or other payments on the
Transfer Securities to be held instead by the Company for the transferee of such Securities and to be paid to the transferee
on transfer or as may otherwise be agreed in writing. If the Category II Majority decides not to serve a Leaver Notice
on a Leaving Shareholder or Former Employee then such Leaving Shareholder or Former Employee shall retain all the
rights of, and rank pari passu with, the other holders of the same Category of Securities.

10.12 Failure to transfer Securities: The following provisions apply to a Leaving Shareholder or Former Employee prior
to the transfer of his Securities and/or a Defaulting Shareholder who fails to comply with the terms of the Transfer Notice:

10.12.1 the Leaving Shareholder or Former Employee or Defaulting Shareholder shall consent to, vote for, raise no
objections to and waive any applicable rights in connection with the Transfer Securities and shall be required to take all
lawful actions with respect to the Transfer Notice as are required by the Manager to facilitate the transfer of the Transfer
Securities;

10.12.2 the Company may receive any purchase money due to the Leaving Shareholder or Former Employee or
Defaulting Shareholder for such Leaving Shareholder or Former Employee or Defaulting Shareholder (without any obli-
gation to pay interest) which shall be held by the Company in a separate bank account for the Leaving Shareholder or
Former Employee or Defaulting Shareholder pending receipt from the Leaving Shareholder or Former Employee or
Defaulting Shareholder of the relevant Securities certificate(s) (if any) or in the case of a lost Securities certificate (if
issued) an indemnity in form acceptable to the Manager or such confirmation as to the non objection to the transfer of
the Securities in a form acceptable to the Manager acting reasonably;

10.12.3 the Company may receive the purchase money for the Defaulted Transfer Securities and any Manager Director
is irrevocably authorised by the Leaving Shareholder or Former Employee or Defaulting Shareholder to execute, complete
and deliver a transfer of the Leaving Shareholder or Former Employee or Defaulted Transfer Securities;

10.12.4 the Leaving Shareholder or Former Employee or Defaulting Shareholder shall not be entitled to receive any
dividend or other distribution or other payments on the Transfer Securities declared, made or paid on or after the date
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of the Transfer Notice, such dividend or distribution or other payments on the Transfer Securities to be held instead by
the Company for the transferee of such Transfer Securities and to be paid to the transferee on transfer or as may
otherwise be agreed in writing;

10.12.5 the transfer of such Securities shall be realised by and take effect by written notice from the Category II Majority
to the Company; and

10.12.6 the terms of Article 14 and the relevant provisions of any applicable Arrangement (if any) will apply, without
prejudice to the foregoing.

10.13 Receipt by the Company of the purchase money shall be a good discharge to the purchaser(s) and after entry
in the relevant register of the Securities concerned of the name of the purchaser(s) the validity of the transfer to the
transferee(s) shall not be questioned by any person.

Art. 11. Tag Along Rights.
11.1 Subject to articles 11.2 and 11.9 and Article 12, no transfer of any interest in Securities may be made by any Selling

Shareholder(s) if it would result in a Proposed Tag-along Transfer unless the Acquirer has first made a written offer in
accordance with this Article to the Non-Selling Shareholders to purchase such proportion of their Securities as is equal
to the proportion that the Securities being sold by the Selling Shareholder(s) bear to the total number of Securities held
by the Selling Shareholder(s) at the Notified Price, subject to any adjustment pursuant to Article 6 and/or Article 7, and
on no less preferential terms and conditions (including time of payment, form of consideration, representations, war-
ranties, covenants and indemnities (if any)) (provided they are given on a several basis) as to be paid and given to and by
the Selling Shareholder(s). To the extent that the Non-Selling Shareholders exercise their right pursuant to this Article,
if the amount of Securities proposed to be transferred by the Selling Shareholder(s) and the Tagging Shareholder(s) is
greater than the amount of Securities that the Acquirer wishes to acquire, the number of Securities that may be transferred
by each holder of Securities shall be reduced to such proportion of the total number of Securities that the Acquirer
wishes to acquire as is equal to the proportion that the number of Securities held by that holder of Securities bears to
the total number of Securities that the Selling Securityholder(s) and Tagging Securityholder(s) wish to transfer.

11.2 Each Selling Shareholder shall transfer the legal and beneficial title to its relevant Securities covered by the Pro-
posed Tag-along Transfer to the relevant Acquirer on the terms set out in this Article, by delivering to the Company on
or about the date of completion of the Proposed Tag-along Transfer:

11.2.1 if a certificate has been issued in respect of the relevant Securities, the relevant certificates (or an indemnity in
respect thereof in a form satisfactory to the Manager); and

11.2.2 a duly executed sale agreement or form of transfer in a form reasonably specified by the Category II Majority,

in each case against payment of the aggregate consideration due to it.

11.3 Costs: A Tagging Shareholder is responsible for his or its proportionate share of the costs of the Proposed Tag-
along Transfer to the extent not paid or reimbursed by the Acquirer or the Company by reference to the gross proceeds
which would otherwise be received by such Tagging Shareholder but for the operation of this Article and any such costs
required to be paid by the Tagging Shareholder may be taken from the consideration such Tagging Shareholder is entitled
to under the Proposed Tag-Along Transfer.

11.4 Advance notice of tag-along offer: The Selling Shareholder(s) must give written notice to each Non-Selling Sha-
reholder of each Proposed Tag-along Transfer at least seven (7) Business Days (unless the notice period spans two (2)
weekends, whereupon the period shall be six (6) Business Days) prior to signing a definitive agreement relating to the
Proposed Tag-along Transfer providing details of the Acquirer and its proposed price and, to the extent it is able, the
other terms and conditions.

11.5 Terms of tag-along offer: The written offer required to be given by the Acquirer under this Article must be given
not more than five (5) Business Days after the signing of the definitive agreement relating to the Proposed Tag-along
Transfer and must be open for acceptance during the Acceptance Period. The Selling Shareholder(s) must deliver or cause
to be delivered to the Non-Selling Shareholders copies of all transaction documents relating to the Proposed Tag-along
Transfer promptly as the same become available.

11.6 Acceptance of tag-along offer: If a Non-Selling Shareholder wishes to accept the Acquirer's offer under this Article
it must do so by means of a written notice to the Selling Shareholder(s) indicating its acceptance of the offer in respect
of the number of its Securities as is specified in the written offer.

11.7 Effect of no acceptances of tag-along offer: If some or all of the Non-Selling Shareholders do not accept such offer
within the Acceptance Period, the Proposed Tag-along Transfer is permitted to be made:

11.7.1 within forty five (45) Business Days after the expiry of that period;

11.7.2 so long as it takes place on terms and conditions no more favourable in any respect to the Selling Shareholder
(s) than those stated in the written offer; and

11.7.3 on the basis that all of the Securities proposed to be sold under the Proposed Tag-along Transfer are transferred.

11.8 Exclusions: The provisions of this Article will not apply to any transfer of Securities:

11.8.1 in respect of which a Drag-Along Notice has been served; or

11.8.2 which is a Permitted Transfer; or
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11.8.3 to a new holding company of the Company which is established for the purposes of planning for a Reorganisation
or a Liquidation, Initial Public Offering or Sale and in which the securities structure of the Company is, and the rights of
the holders are, replicated in all material respects.

11.9 The Selling Shareholder(s) may transfer any interest in Securities that qualifies as a Proposed Tag-along Transfer
without having to comply with the provisions of articles 11.1 to 11.8 and article 11.10, provided that the Selling Share-
holder(s): (i) procure(s) that the Acquirer makes an offer pursuant to this Article within fifteen (15) Business Days of the
Selling Shareholders completing the transfer of such Securities; and (ii) enter(s) into an appropriate escrow arrangement
with a reputable independent escrow agent to ensure (in the reasonable opinion of such agent) that any Securitiesholder
who validly accepts the Acquirer's offer will receive his consideration entitlement, and articles 11.1 to 11.8 and article
11.10 shall apply mutatis mutandis.

11.10 To the extent a Proposed Tag-Along Transfer would require the Tagging Shareholders to transfer any Share-
holder Instruments, it is hereby agreed that if the Selling Shareholder(s) propose to redeem such Shareholder Instruments
rather than transfer them to the Acquirer, then they may require the Tagging Shareholders to redeem rather that transfer
their Shareholder Instruments on the same terms as the Selling Shareholder(s)save that the price per Security shall be
calculated by reference to Article 6 and Article 7.

Art. 12. Drag Along Rights.
12.1 If the Majority Selling Shareholders agree terms for a Proposed Drag-Along Sale with a Third Party Purchaser

either prior to or following an Initial Public Offering then, on receipt of written notification from the Majority Selling
Shareholders (the “Drag-Along Notice”), all the Dragged Shareholders shall be bound to transfer such proportion of
their Securities as is equal to the proportion that the Securities being sold by the Majority Selling Shareholders bear to
the total number of Securities held by the Majority Selling Shareholders prior to such transfer, on the same terms as
agreed by the Majority Selling Shareholders (save as provided in this Article and save that the price per Security shall be
calculated by reference to Article 6) and subject to any adjustment pursuant to Article 6 and/or Article 7.

12.2 Each Dragged Shareholder shall transfer the legal and beneficial title to its dragged Securities to the Third Party
Purchaser(s) on the terms of this Article, by delivering to the Company on or before the date of the completion of the
Proposed Drag-Along Sale:

12.2.1 if a certificate has been issued for the Securities, the relevant certificates (or an indemnity in respect thereof in
a form satisfactory to the Manager); and

12.2.2 a duly executed sale agreement in a form agreed by the Category II Majority under which the Dragged Share-
holder will provide representations and warranties with respect to its title to, and ownership of, the relevant Securities
and will transfer on the date of the completion of the Proposed Drag-Along Sale, the legal and beneficial title to the
dragged Securities to the Third Party Purchaser free from all Security Interests and with full title guarantee.

12.3 Representations, warranties and costs: Subject to article 10.4, Dragged Shareholders will make or give the same
representations, warranties, covenants and indemnities (if any) as the Majority Selling Shareholders. Each Dragged Sha-
reholder is responsible for his or its proportionate share of the costs of the Proposed Drag-Along Sale to the extent not
paid or reimbursed by the Third Party Purchaser by reference to the gross proceeds which would otherwise be received
by such Dragged Shareholder but for the operation of this Article and any such costs required to be paid by the Dragged
Shareholder may be taken from the consideration such Dragged Shareholder is entitled to under the Proposed Drag-
Along Sale.

12.4 Drag-Along notice: The Drag-Along Notice must set out the number of Securities proposed to be transferred,
the name and address of the proposed Third Party Purchaser, the proposed amount and form of consideration and any
other terms and conditions of payment offered for the Securities. The Drag-Along Notice may make provision for the
Dragged Shareholders to elect to receive consideration in the form of shares or preferred equity certificates or loan
notes on different terms to those agreed by the Majority Selling Shareholders, and the proposed Third Party Purchaser
may offer a convertible preferred equity certificate and/or a loan note and/or share and/or cash alternative to certain but
not all Majority Selling Shareholders and/or Dragged Shareholders. For the avoidance of doubt, this optionality shall not
compel any Dragged Shareholder to receive consideration in a different form to that received by the Majority Selling
Shareholders. The Drag-Along Notice must specify a date, time and place for the Dragged Shareholders to execute
transfers and pre-emption waivers in respect of their Securities, being a date which is not less than five (5) Business Days
after the date of the Drag-Along Notice (and not earlier than the transfers by the Majority Selling Shareholders). The
Drag-Along Notice may be expressed to be conditional upon completion of the sale by the Majority Selling Shareholders.
A Drag-Along Notice shall be valid for a period of twelve (12) months from the date of issue.

12.5 Execution of transfers and pre-emption waivers: If a Dragged Shareholder does not, within five (5) Business Days
of the date of the Drag-Along Notice (or on the date specified in the Drag-Along Notice if later than five (5) Business
Days after the date of the Drag-Along Notice) execute transfers and pre-emption waivers in respect of his Securities (the
“Drag- Along Defaulting Shareholder”), then the transfer of such Drag-Along Defaulting Shareholders' Securities shall be
realised by and take effect by written notice from the Category II Majority to the Company confirming that the conditions
for the drag-along right under this Article have been complied with. Upon receipt of such notice by the Company, the
transfer shall take effect and be realised and the Company shall transfer the relevant Securities and make due inscription
thereof in the Company's registers and books. Without prejudice to the foregoing, each II Director (individually) is
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authorised to execute, complete and deliver as agent for and on behalf of that Dragged Shareholder each of the documents
referred to in article 12.2 and on the same terms as those accepted by the Majority Selling Shareholders (including, without
limitation, the same form of consideration, which may include shares and/or other security issued by the Third Party
Purchaser) and, against receipt by the Company (for the relevant holder) of the consideration payable for the Dragged
Shareholder's Securities. After the Third Party Purchaser or its nominee has been registered as the holder of the Securities
the validity of such proceedings may not be questioned by any person. The Company will deliver the consideration payable
for each Dragged Shareholder's Securities held for the relevant persons in accordance with article 12.4 for a holder to
that holder as soon as practicable following the delivery to the Company by that holder of his original Securities certificates
(if issued) or in the case of a lost Securities certificate (if issued) an indemnity in form acceptable to the Manager or such
confirmation as to the non objection to the transfer of the Securities in a form acceptable to the Manager acting reasonably.

12.6 Following the issue of a Drag-Along Notice, if any person becomes a New Holder, a Drag-Along Notice is deemed
to have been served upon the New Holder on the same terms as the previous Drag-Along Notice. The New Holder will
be bound to sell and transfer all such Securities acquired by him or it to the Third Party Purchaser or as the Third Party
Purchaser may direct and the provisions of article 12.6 shall apply (with necessary modifications) to the New Holder save
that completion of the sale of such Securities shall take place immediately following the registration of the New Holder
as a Securitiesholder.

12.7 To the extent that the Ordinary Shares being transferred by the Dragged Shareholders comprise any Category
MS Shares, the Group Managers, the Manager and the Company shall procure that such Category MS Shares convert into
Category MI Shares (with one Category MS Share being converted into one Category MI Share) immediately following
their sale.

12.8 To the extent that a Proposed Drag-Along Sale would require the Dragged Shareholders to transfer any Share-
holder Instruments, it is hereby agreed that if the Majority Selling Shareholders propose to redeem such Shareholder
Instruments rather than transfer them to the Third Party Purchaser, then they may require the Dragged Shareholders to
redeem rather than transfer their Shareholder Instruments on the same terms as the Majority Selling Shareholders.

Art. 13. Transfer of Stock.

13.1 The provisions of Article 10, Article 11 and Article 12 shall apply to Securities held by the Trustee on behalf of
any Indirect Group Manager and, where relevant, to each of the Indirect Group Managers in respect of their holding of
Stock as if such unit of Stock had been a Security.

13.2 No Indirect Group Manager shall, at any time after the Restatement Date, call for a transfer of Securities and/or
CPECs held by the Trustee as nominee for him or any of his Family Member or Family Trust by the Trustee (or in any
intermediate or replacement vehicle) other than in accordance with these Articles and/or the applicable Arrangement (if
any) (a “Prohibited Call”) and the Trustee shall not to comply with any Prohibited Call.

13.3 Any transfer or purported transfer of any Securities and/or Stock in breach of these Articles shall be void and
shall have no effect and the Manager and the Trustee respectively shall not register any transfer of Securities and/or Stock
in breach of this provision.

Art. 14. Mandatory and Drag-Along Transfers.

14.1 Each Category MI and Category MS Securitiesholder and the Trustee by acquiring any Securities irrevocably
appoints the Company to be his or its attorney or, failing which, his agent to execute, complete and deliver all documents
necessary to effect the transfer of that Group Manager's then current Securities and/or Stockholding if a transfer of
Securities and/or Stock is required in respect of that Group Manager pursuant to Article 10 or Article 12 and the Group
Manager is a Defaulting Shareholder, or Dragged Shareholder.

14.2 Upon a Group Manager becoming a Leaving Shareholder or Former Employee, immediately upon a Leaver Notice
having been served in accordance with Article 10, the Leaving Shareholder or Former Employee, his Related Holders and
the Trustee (if relevant) shall execute and/or deliver such documents as the Company reasonably requires to implement
the transfer in accordance with these Articles (the “Transfer Documents”) provided that (other than giving warranties
as to title to the Leaver Equity) he shall not be subject to any more obligations than those necessary to transfer the
Leaving Shareholder or Former Employee's interest in the Leaver Equity. In the case of a Securities transfer such docu-
ments may include (without limitation) instructions to the Trustee to cease to hold the Leaver Equity for the Leaving
Shareholder or his Related Holders and to transfer the Leaver Equity to the relevant transferee and/or to hold the Leaver
Equity as part of the Trust fund and/or to hold the Leaver Equity for another Group Manager.

14.3 Upon the transfer of Leaver Equity in accordance with the Articles and the applicable Arrangement (if any), any
and all rights attached to the Leaver Equity shall be deemed to transfer to the transferee and the Trustee shall be entitled
to exercise those rights applicable to the relevant Securities for the benefit of any relevant transferee or under the terms
of the Trust as the case may be. The compensation for the waiver, release and deemed transfer of such rights shall be
deemed to have been included in the price to be paid to the Leaving Shareholder or Former Employee in accordance
with the these Articles of Incorporation and the applicable Arrangement (if any).

Art. 15. Voting Right. Subject as set forth in these Articles, each Share shall be entitled to one vote at all General
Meetings of shareholders.
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Art. 16. Management.

16.1 The Company shall be managed by one manager who shall be the unlimited liability shareholder (commandité)
(the “Manager”). Globetrotter Management GP S.à r.l., prenamed, is appointed as the Manager of the Company.

16.2 The Manager may not be removed without its approval expect in the case of legal incapacity, liquidation or other
permanent situation preventing the Manager from acting as Manager of the Company, in which case the Manager may be
removed by a decision of the General Meeting of Shareholders holding the Ordinary Shares adopted under the conditions
required to amend the Articles of Incorporation of the Company.

16.3 In the event of legal incapacity, liquidation or other permanent situation preventing the Manager from acting as
Manager of the Company, the Company shall not be immediately dissolved and liquidated, provided the Supervisory
Committee appoints an administrator, who needs not be a shareholder, to effect urgent or mere administrative acts, until
a general meeting of shareholders is held, which such administrator shall convene within fifteen (15) days of his appoint-
ment. At such general meeting, the Shareholders holding Ordinary Shares may appoint, in accordance with the quorum
and majority requirements for amendment of the Articles of Incorporation, a successor Manager. Any such appointment
of a successor manager shall not be subject to the approval of the Manager.

16.4 The Manager shall be entitled to reimbursement of its expenses including, but not limited to, remuneration of its
staff, taxes, rentals, cost of equipment, any other disbursements as well as directors fees and an annual fee equivalent to
one per cent (1%) of such expenses. Such amounts shall be payable monthly or quarterly as determined by the Manager
on the basis of an estimate and a final account shall be drawn up on the basis of the accounts of the Manager.

Art. 17. Management Powers.

17.1 The Manager is vested with the broadest powers to manage the business of the Company and to authorise and/
or perform all acts of management, disposal and administration falling within the purposes of the Company. All powers
not expressly reserved by law or by these Articles of Incorporation to the General Meeting of Shareholders or to the
Supervisory Committee are within the powers of the Manager.

17.2 The Manager shall have the power on behalf and in the name of the Company to carry out any and all of the
purposes of the Company and to perform all acts and enter into and perform all contracts and other undertakings that
it may deem necessary, advisable or useful or incidental thereto. Except as otherwise expressly provided, the Manager
has, and shall have full authority in its discretion to exercise, on behalf of and in the name of the Company, all rights and
powers necessary or convenient to carry out the purposes of the Company.

17.3 The Manager may, from time to time, appoint officers or agents of the Company considered necessary for the
operation and management of the Company. The officers and/or agents appointed shall have the powers and duties given
to them by the Manager.

Art. 18. Binding Signatures. The Company will be bound towards third parties by the signature of the Manager, acting
through one or more of its duly authorised signatories as designated by the Manager at its sole discretion, or such person
(s) to which such power has been delegated by the Manager. Any litigation involving the Company either as plaintiff or
as defendant will be handled in the name of the Company by the above mentioned Manager.

Art. 19. Conflict of Interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or
entity shall be affected or invalidated by the fact that the Manager or any one more of shareholder, managers or officers
of the Manager is interested in, or is a shareholder, director, officer or employee of such other company or entity with
which the Company shall contract or otherwise engage in business. The Manager or such officers shall not by reasons of
such affiliation with such other company or entity be prevented from considering and voting or acting upon any matters
with respect to such contract or other business.

Art. 20. Supervisory Committee (Conseil de surveillance).

20.1 Unless otherwise provided or permitted by applicable law, the Company is supervised by a committee of a
minimum of three supervisors (the “Supervisory Committee”) appointed by the General Meeting of Shareholders which
fixes their remuneration as well as the term of their office.

20.2 The Supervisory Committee may be consulted by the Manager on such matters as the Manager may determine
and shall authorise any actions of the Manager that may, pursuant to applicable law, exceed the powers of the Manager.

20.3 The members of the Supervisory Committee may be re-elected.

20.4 The Supervisory Committee may elect one of its members as chairman.

20.5 The Supervisory Committee shall be convened by its chairman or by the Manager. Written notice of any meeting
of the Supervisory Committee shall be given to all members of the Supervisory Committee at least eight (8) days prior
to the date set for such meeting, except in urgent circumstances, in which case the nature of such circumstances shall be
set forth in the notice of meeting. Notice may be waived by consent in writing, by electronic message or by telefax or
any other means of transmission capable of evidencing such waiver. Separate notice shall not be required for meetings
held at times and places fixed in a resolution adopted by the Supervisory Committee. Any member may act at any meeting
by appointing in writing or by telefax or any other means of transmission capable of evidencing such waiver another
member as his proxy. A member may represent several of his colleagues.
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20.6 The Supervisory Committee can deliberate or act validly only if at least the majority of the members are present
or represented. Resolutions are taken by a simple majority vote of the members present or represented. Resolutions of
the Supervisory Committee will be recorded in minutes signed by the chairman of the Supervisory Committee, the
chairman of the meeting, any two members or as may be resolved at the relevant meeting or any subsequent meeting.
Copies or extracts may be signed by the chairman of the Supervisory Committee, the chairman of the meeting, any two
members or as may be resolved at the relevant meeting or any subsequent meeting.

20.7 Resolutions in writing approved and signed by all the members of the Supervisory Committee shall have the same
effect as resolutions passed at a meeting of the Supervisory Committee, each member shall approve such resolution in
writing, by telegram, telex, facsimile or any other similar means of communication. Such approval shall be confirmed in
writing and all documents shall form the record that proves that such resolution has been taken.

20.8 Any member of the Supervisory Committee may participate in any meeting of the Supervisory Committee by
conference-call or by other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear
one another. A meeting may also be held by way of conference call or similar means only. The participation in a meeting
or the holding of a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

Art. 21. General Meetings.

21.1 The General Meeting of Shareholders represents all the Shareholders of the Company. It shall have the powers
to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the Company, provided that, unless otherwise expressly
provided herein, no resolution shall be validly passed unless approved by the Manager.

21.2 General Meetings of Shareholders shall be convened pursuant to a notice given by the Manager setting forth the
agenda and sent, unless otherwise provided for by law, by registered letter at least eight (8) days prior to the date of the
General Meeting to each Shareholder at the Shareholder's address recorded in the register of Shares.

21.3 The annual general meeting shall be held on the first Tuesday of the month of September of each year at 14:00
at the registered office or at a place in Luxembourg specified in the notice of meeting. If such day is a legal or a bank
holiday in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following Luxembourg business day.

21.4 Other General Meetings of Shareholders may be held at such places and times as may be specified in the respective
convening notice of meeting.

21.5 If the entire issued Share capital is represented at a General Meeting of Shareholders, the General Meeting may
be validly held without any convening notice.

21.6 Resolutions at a General Meeting of Shareholders will, unless otherwise provided for by law or in these Articles
of Incorporation, be passed by a simple majority of the votes validly cast. Resolutions on the amendment of the Articles
of Incorporation or on issues for which these Articles of Incorporation or applicable law refers to the conditions required
for an amendment of the Articles of Incorporation, the quorum shall be at least one half of the issued share capital. If the
quorum requirement is not met at the first general meeting of Shareholders, a second meeting may be convened in
accordance with applicable law. The second General Meeting shall validly deliberate regardless of quorum. At both mee-
tings, decisions must be passed by at least two thirds of the votes validly cast.

21.7 Any General Meeting of Shareholders may only be validly constituted if the Management Share is duly represented
and no decision may be taken at any General Meeting of Shareholders if not approved by the vote attaching to the
Management Share, unless expressly otherwise provided in these Articles of Incorporation.

Art. 22. Accounting Year. The accounting year of the Company shall begin on the first of April of each year and shall
terminate on the thirty first March of the following year save for the first accounting year which shall commence on the
day of incorporation and end on 31 st March 2013.

Art. 23. Allocation of Profits, Distributions.

23.1 Out of the net profits of each year, an amount equal to five percent (5%) shall be allocated to the legal reserve
account. This allocation ceases to be compulsory when such reserve is equal to ten percent (10%) of the issued share
capital of the Company.

23.2 The balance shall be allocated as determined by decision of the General Meeting of Shareholders in accordance
with the provisions of these Articles and in particular Article 6 and/or Article 7; provided that, in the event of a dividend
declaration, such dividend shall be allocated and paid as follows (the “Distribution Allocation”):

23.2.1 an amount equal to 0.05% of the aggregate nominal value of the Class A Shares in issue shall be allocated to the
Class A Shares; then

23.2.2 an amount equal to 0.10% of the aggregate nominal value of the Class B Shares in issue shall be allocated to the
Class B Shares; then

23.2.3 an amount equal to 0.15% of the aggregate nominal value of the Class C Shares in issue shall be allocated to the
Class C Shares; then

23.2.4 an amount equal to 0.20% of the aggregate nominal value of the Class D Shares in issue shall be allocated to the
Class D Shares; then
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23.2.5 an amount equal to 0.25% of the aggregate nominal value of the Class E Shares in issue shall be allocated to the
Class E Shares; then

23.2.6 an amount equal to 0.30% of the aggregate nominal value of the Class F Shares in issue shall be allocated to the
Class F Shares; then

23.2.7 an amount equal to 0.35% of the aggregate nominal value of the Class G Shares in issue shall be allocated to the
Class G Shares; then

23.2.8 an amount equal to 0.40% of the aggregate nominal value of the Class H Shares in issue shall be allocated to the
Class H Shares; then

23.2.9 an amount equal to 0.45% of the aggregate nominal value of the Class I Shares in issue shall be allocated to the
Class I Shares; then

23.2.10 an amount equal to 0.50% of the aggregate nominal value of the Class J Shares in issue shall be allocated to the
Class J Shares; then

23.3 the balance of the total distributed amount shall be allocated in its entirety to the holders of the last Class in the
reverse alphabetical order (i.e. first Class J Shares, then if no Class J Shares are in existence, Class I Shares and in such
continuation until only class A Shares are in existence).

23.4 Interim dividends may be declared and paid by the Manager in accordance with applicable law and allocated
pursuant to the present Articles.

Art. 24. Dissolution - Liquidation.

24.1 In the event of the dissolution of the Company for whatever reason or whatever time, the liquidation will be
performed by liquidators or by the Manager then in office who will be endowed with the powers provided by Articles
144 et seq. of the Law of 1915.

24.2 Once all debts, charges and liquidation expenses have been met, any balance resulting shall be paid to the Ordinary
Shareholders in accordance with the provisions of these Articles and in particular Article 6 and/or Article 7 and the
Distribution Allocation.

Art. 25. Definitions.
Acquirer Means any person or group of persons acting in concert, other than a Category II

Securitiesholder, or its Affiliates or a Category II Permitted Transferee interested
in acquiring Securities from a Selling Shareholder;

Affiliates Means with respect to a person (the “First Person”) (a) another person that,
directly or indirectly through one or more intermediaries, controls, or is
controlled by, or is under common control with, the First Person; (b) a pooled
investment vehicle organised by the First Person (or an Affiliate thereof) the
investments of which are directed by the First Person; (c) a Fund organised by the
First Person for the benefit of the First Person's (or any of its Affiliates') partners,
officers or employees or their dependants; or (d) a successor trustee or nominee
for, or a successor by re-organisation of, a trust;

Arrangement Means any shareholder or like agreement as may from time to time exist between
Shareholders of the Company (which must in such case always include the
Category II Securitiesholder(s)) and Category MS Securitiesholder(s) holding a
majority of the Category MS Shares, and to which the Company is a party or which
has been notified to the Company (if any);

Articles or Articles of
Incorporation

Means the present articles of incorporation of the Company from time to time;

Available Amount Means the total amount of net profits of the Company (including carried forward
profits) increased by (i) any freely distributable share premium and other available
reserves and (ii) as the case may be the amount of the share capital reduction and
legal reserve reduction relating to the Class(es) of Shares to be cancelled but
reduced by (i) any losses (included carried forward losses) and (ii) any sums (to
be) placed into un-distributable reserve(s) pursuant to the requirements of law,
each time as set out in the relevant Interim Accounts (without for the avoidance
of doubt, any double counting) so that:
AA = (NP + P+ CR) - (L + LR)
Whereby:
AA = Available Amount
NP = net profits (including carried forward profits)
P = any freely distributable share premium and other available reserves
CR = the amount of the share capital reduction and legal reserve reduction relating
to the Class(es) of Shares (to be) cancelled
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L= losses (including carried forward losses)
LR = any sums to be placed into un-distributable reserve(s) pursuant to the
requirements of law;

Balancing Conversion Means a conversion of Shareholder Instruments into Category II Shares which is
qualified as a “Balancing Conversion” pursuant to the terms of such Shareholder
Instruments;

Business Days Means any day other than a Saturday, Sunday or bank or public holiday in London,
Luxembourg City, New York or Switzerland;

Category Means Category II, Category MI or Category MS;
Category II Means one or more of Categories A-II to J-II of Shares (or any thereof as relevant);
Category II Cancellation Value

per Share

Means the result of (i) the amount to which the Category II Shares repurchased
are entitled to pursuant to Articles 6 and 7 divided by (ii) the number of Category
II Shares of the Class(es) repurchased and cancelled;

Category II Consent Means the giving of a written consent by the Category II Majority, provided that
if there is a II Director, any Category II Consent required or permitted to be given
under these Articles shall be validly given if given by such director;

Category II Majority Shall have the meaning set forth in the applicable Arrangement (if any);
Category II Permitted Transferee Means a person who has acquired Securities in accordance with the provisions of

article 9.9
Category II Securities Means Category II Shares and Shareholder Instruments Series II;
Category II Securities holders Means the holders of Category II Securities;
Category II Shareholder Means a holder of Category II Shares;
Category II Shares Considered Means all Category II Shares in issue except any Category II Shares resulting from

the conversion of convertible Shareholder Instruments (if any) being convertible
preferred equity certificates of Series II;

Category MI Means one or more of Categories A-MI to J-MI of Shares (or any of them as
relevant);

Category MI Cancellation Value

per Share

Means the result of (i) the amount to which the Category MI Shares repurchased
are entitled to pursuant to Articles 6 and 7 divided by (ii) the number of Category
MI Shares of the Class(es) repurchased and cancelled;

Category MI Securities Means Category MI Shares and Shareholder Instruments Series MI;
Category MI Securitiesholders Means the holders of Category MI Securities;
Category MI Shareholder Means a holder of Category MI Shares;
Category MS Means one or more of Categories A-MS to J-MS of Shares (or any of them as

relevant);
Category MS Cancellation

Value per Share

Means the result of (i) the amount to which the Category MI Shares repurchased
are entitled to pursuant to Articles 6 and 7 divided by (ii) the number of Category
MS Shares of the Class(es) repurchased and cancelled;

Category MS Shareholder Means a holder of Category MS Shares;
Class Means a class of Shares of the Company, being Class(es) A to J;
Co-investor Shall have the meaning given thereto in any applicable Arrangement (if any);
Company Means Globetrotter Management & Co S.C.A.;
Company Law Means the law of 10 th August 1915 on commercial companies;
Considered Ordinary Shares Means all Category II Shares Considered, all Category MI Shares in issue and all

Category MS Shares in issue;
Defaulted Transfer Securities Means the Transfer Securities of a Defaulting Shareholder;
Defaulting Shareholder A Leaving Shareholder, Former Employee or Related Person who fails to transfer

the Transfer Securities in accordance with these Articles or an applicable
Arrangement (if any);

Direct Group Manager Means each of the Group Managers who will acquire Category MI Securities
directly in the Company;

Dragged Shareholders Means Shareholders other than the Majority Selling Shareholders;
Equity Amount Means the result of (i) Net Proceeds minus (ii) Shareholder Instrument Amount

Paid;
Equity II Amount Means such amount of the Equity Amount allocated to the Category II

Securitiesholders in accordance with the terms of an Arrangement (if any) and
Article 6.2;
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Equity MI Amount Means such amount of the Equity Amount allocated to the Category MI
Securitiesholders in accordance with the terms of an Arrangement (if any) and
Article 6.2;

Equity MS Amount Means such amount of the Equity Amount allocated to the Category MS
Securitiesholders in accordance with the terms of an Arrangement (if any) and
Article 6.2;

Excess Adjuster Shall be 1.4x, except following one or more issuances of new capital in a
Shareholder Instruments to Ordinary Shares proportion other than 99 to 1 (each
such issuance to be deemed a “Different Proportion Issue”), in which case the
Excess Adjuster shall be the number that would result in an Excess Return
Percentage equal to what the Excess Return Percentage would have been had each
Different Proportion Issue instead been issued in a Shareholder Instruments to
Shares proportion of 99 to 1 with Shareholder Instrument characteristics
(including for example, yield) commensurate with those of the initial Shareholder
Instruments issued to the Category MI and/or Category II Securitiesholders.

Excess Return Percentage Shall equal the proportion of proceeds allocated to Category MS Shares pursuant
to initial issuance thereof minus the proportion of proceeds distributed to
Category MS Shares as a class pursuant to article 6.2.1

Exit a Liquidation, a Qualifying Public Offering or Sale;
Family Member Means in relation to a holder of Securities, any one or more of that person's Spouse

and his lineal descendants by blood or adoption;
Family Trust Means, in relation to a Securitiesholder, a trust or settlement set up wholly for

the benefit of that person and/or that person's Family Members and which an II
Director is reasonably satisfied can be bound by the provisions of any applicable
Arrangement (if any) and the Articles;

Financing Arrangements Means any banking or other financing (including intercreditor) arrangements (if
any) as may be entered into at any time and from time to time by any Group
Company, together with the associated security documentation referred to
therein (as amended, supplemented, replaced or otherwise varied from time to
time), if any;

Former Employee Means a person (whether or not a Securitiesholder or Leaving Shareholder) who
has ceased for whatever reason to be a director or employee of a member of the
Group or is a director or employee who has been declared bankrupt and any
Related Person to whom Securities have been transferred pursuant to Article 9
or any nominee holder of such person (other than the Trustee), or whilst
remaining an employee, becomes eligible for benefits under a permanent health
insurance policy;

Fund Shall have the meaning given thereto in any applicable Arrangement (if any);
General Meeting Means the general meeting of shareholders of the Company;
Group Means the Company and each of its subsidiary undertakings from time to time and

any New Holding Company (and references to “Group Company” and “member
of the Group” shall be construed accordingly);

Group CEO Means the chief executive officer of the Group from time to time (provided that
the consultation of the Group CEO shall not be required under the terms of these
Articles at any time when: (i) notice to terminate his employment arrangements
has been given; or (ii) he has been suspended from some or all of his duties, save
that in those circumstances and/or in circumstances where the Group CEO is also
the Management Representative, a Direct Manager, who shall be nominated by the
Group Managers and approved by Category II Majority, shall be appointed as the
Management Representative until another Management Representative is
appointed and any reference to the consultation with the Group CEO in these
Articles shall be read as the consultation with such Direct Manager until the
circumstances in (i) or (ii) above no longer apply and/or a new Group CEO is
appointed);

Group Management Means the relevant managers and employees of the Group;
Group Manager Means any holders of Securities of the Company referred to in any applicable

Arrangement as “Manager”;
II Director Means a director of the Manager being qualified by the general partner of the

Company as an “II Director”;
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Indirect Group Manager Means each of the individuals who will acquire a beneficial interest in Securities
through the Trustee;

Initial Public Offering Means the first public offering of any class of equity securities by a Group Company
(or a new holding company interposed beneath the Institutional Investors for the
purposes of being a successor of the Company) in the legal form that results in a
listing of such class of securities on a public securities market, whether effected by
way of an offer for sale, a new issue of shares, an introduction, a placing or
otherwise;

Interim Account Date Means the date no earlier than eight (8) calendar days before the date of the
repurchase and cancellation of the relevant Class(es) of Shares;

Interim Accounts Means the interim accounts of the Company as at the relevant Interim Account
Date;

Investment Cost Means the issue and subscription price paid by the Category II Securitiesholders
in respect of the Category II Securities together with any additional amounts
invested in, advanced or committed to the Company or any Group Company from
time to time by the Category II Securitiesholders whether by way of share capital,
loan or loan capital or any other form of commitment (from the date on which
the commitment is entered into by the Category II Securitiesholder(s)) including
by way of a sponsor guarantee, to the extent such sponsor guarantee is funded
(the funded amount of such guarantee to be deemed to have been invested from
the date of entry into the guarantee) of any such company's obligations and
including any commitment to invest;

Investment Holding Company Means an entity wholly or substantially wholly owned by a Fund or Funds;
Leaver Equity all of the Securities and/or Stock representing Securities registered in the name of

a Leaving Shareholder or Former Employee (or, in the case of an Indirect Group
Manager, the Trustee for that Leaving Shareholder or Former
Employee) on the cessation of employment of that Leaving Shareholder or Former
Employee;

Leaver Notice Means a notice given pursuant to the Articles or the applicable Arrangement (if
any) to a Leaving Shareholder or Former Employee as the case may be by the
Manager specifying the person(s) (other than any member being a Former
Employee) to whom the Transfer Securities should be offered and the provisional
price of the Transfer Securities;

Leaving Shareholder Means an employee or director of a member of the Group who ceases for
whatever reason to be an employee or director of a member of the Group without
remaining or becoming an employee or director of any other member of the
Group (as the case may be) or is declared bankrupt, or whilst remaining an
employee, becomes eligible for benefits under a permanent health insurance policy,
and any Related Person to whom Securities have been transferred pursuant to any
of Article 9, or any nominee holder of such person;

Liquidation Means the liquidation or winding up of the Company or any New Holding
Company (otherwise than for the purposes of a Reorganisation or solvent re-
organisation or reconstruction or amalgamation pursuant to which no cash
amount or cash equivalent is distributed to Securitiesholders);

Liquidity Event Means any event which provides a distribution or other realisation to the
Securitiesholders in respect of their Securities, whether in cash, property
(including shares, debentures or other securities in or issued by any third party),
or securities of the Company, and whether by sale of Securities, Exit, dividend,
liquidating distribution, recapitalisation, , but excluding: (i) any repurchase of Shares
from the Group Managers; and (ii) any recapitalisation or exchange of any
outstanding Shares, or any subdivision (by share split, stock dividend or otherwise)
of any outstanding Shares, in each case involving only the receipt of equity
securities in exchange for or in connection with any such recapitalization or
subdivision;

Majority Selling Shareholders Means holders of more than 50% (in number) of the Company's issued Category
II Shares (excluding any Category II Shares resulting from a Balancing Conversion)
and Category MI Shares who wish to sell more than 50% (in number) of the
Company's Ordinary Shares;

Management Representative Means any person appointed by the Group Managers holding a majority of the
Category MS Shares as a “Management Representative”;

94868



L U X E M B O U R G

Management Share Means the unlimited Share held by the Manager (action de commandité);
Manager Means the unlimited Shareholder and manager (commandité) of the Company,

Globetrotter Management GP S.àr.l.;
Manager Director Means a director (gérant) of the Manager;
Misconduct Shall have the meaning given thereto in the applicable Arrangement (if any);
Net Proceeds Means in respect of a Liquidity Event:

(i) the aggregate amount of the cash proceeds payable to the holders of Securities
in respect of such Securities on or pursuant to such Liquidity Event following the
payment of any costs, charges or expenses in respect of that Liquidity Event; and
(ii) only in the case of a Liquidity Event which is not a sale of Securities or an Initial
Public Offering, after the payment and/or settlement of the Company's debts and
liabilities (other than debts constituting Securities);

New Holder Means a person becoming a new Securitiesholder of the Company due to the
exercise of a pre-existing option to acquire Securities following the issue of a Drag-
Along Notice;

New Holding Company Means a holding company of the Company inserted as part of a Reorganisation and
in which the capital structure of the Company is replicated in all material respects

Non-Selling Shareholders Means each holder of Securities who is not a Selling Shareholder;
Notified Price Means a price per Security at which each Non Selling Shareholder is entitled to

transfer its Securities to the Acquirer and calculated by reference to Articles 6
and 7;

Ordinary Shareholders Means a holder of Ordinary Shares;
Ordinary Shares Means the Shares of the Company other than the Management Share;
Permitted Transfer Means a transfer of Securities pursuant to Article 9;
Proposed Drag-Along Sale Means the proposed sale to a Third Party Purchaser of more than 50% (in number)

of the Shares in the Company;
Proposed Tag-along Transfer Means a Proposed Drag-Along Sale where the Majority Selling Shareholders do

not exercise their drag-along rights under the Articles;
Qualifying Public Offering Means a series of public offerings which results in equity securities being admitted

to trading on a stock exchange (determined by the Category II Majority), following
which at least 70% of the issued shares of the listed company are in public hands;

Reduction II Amount Means an amount calculated as follows (provided that this reduction be the lesser
of: (i) the amount calculated as below and (ii) the value of the Shareholder
Instruments Series II (including accrued but unpaid interest thereon) at the time
of calculation as provided for in any relevant Arrangement (if any)):
(i) each time a fee is paid pursuant to and as may be referenced in an applicable
Arrangement (if any) (such fees, for the avoidance of doubt to exclude any amount
attributable to the reimbursement of expenses), multiply:
(ii) the number of Category MI and Category MS Shares (held by Group
Management) at the time of payment of the fee, divided by the total number of
Considered Ordinary Shares outstanding on the date of payment of such fee; by
(iii) the amount of such fee paid to Category II Securitiesholder(s) or its Affiliates;
then
(iv) add together all such amounts in (i) for all fees paid; then
(v) divide result in (ii) by the quotient that is equal to:
(a) the number of Category MI and Category MS Shares (held by Group
Management) immediately prior to a Liquidity Event, divided by
(b) the total number of Considered Ordinary Shares outstanding immediately prior
to a Liquidity Event;

Related Holder Means a Spouse, Family Member or Family Trust as the case may be,
Related Person Means a person to whom a Securitiesholder has transferred Securities pursuant

to Article 9;
Relevant Date Means the date on which the Group Manager ceases to be employed by any Group

Company or if earlier, the date of exercise of the Company's right of the relevant
Group Manager's service agreement to put that Manager on garden leave;

Remuneration Committee Means a remuneration committee established in accordance with an applicable
Arrangement (if any);

Reorganisation Means the proposed insertion of a new holding company above the Company or
any other reorganisation involving the Company or its share capital or debt
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(including without limitation a Share Capital Reorganisation) in preparation for a
Sale or an Initial Public Offering;

Restatement Date Means the date the present Articles have been amended and restated on 26 July
2012;

Sale Means the transfer to a single buyer or to one or more buyers as part of a single
transaction, other than to any
Category II Securitiesholder, its Affiliates, any Category II Permitted Transferee
or a New Holding Company, of all of the Ordinary Shares;

Secured Party Means any bank, financial institution or other person to whom Securities have been
charged by way of security, whether such bank, financial institution or other person
is acting as agent, trustee or otherwise;

Securities Means the Ordinary Shares, the Shareholder Instruments, any options relating
thereto, and any other Shareholder Instruments in each case issued to
Securitiesholders at any time and “Security” means any of them;

Securitiesholder Means a holder of Securities of the Company;
Security Interests Includes any mortgage, charge, pledge, lien, encumbrance, hypothecation, hedging

or assignment or any other agreement or arrangement having the effect of
conferring security;

Selling Shareholder Means a Securtiesholder proposing to transfer any Securities (or any interest the-
rein);

Series Means a series of Shareholder Instruments, namely Series II, and Series MI;
Share Capital Reorganisation Means the conversion, consolidation, reclassification or redesignation (as

appropriate) of all the Ordinary Shares into a single class of ordinary shares, where
in so doing all classes of shares are treated equally as among themselves, but
without prejudicing any economic rights attaching to one or more class of shares
immediately prior the Share Capital Reorganisation;

Shareholder Instrument Means any bonds (obligations) or preferred equity certificates (convertible or
otherwise) or other Shareholder debt the Company may issue from time to time
(if any) (in the relevant Series);

Shareholder Instrument Amount Means the amount equal to:
(i) the principal amount of any Shareholder Instruments the Company may issue
from time to time outstanding (if any) and any accrued unpaid interest or yield
thereon, at the time of determination,
(ii) plus an amount equal to (a) the principal amount of any Shareholder
Instruments which have been converted into Category II Shares other than in a
Balancing Conversion, plus (b) any yield accrued thereon prior to such conversion,
which (x) is not taken into account under (a), and (z) has not been paid (other
than through an issue of Shares) plus (c) an amount equal to yield which would be
accruing on such converted Shareholder Instruments had they not been converted
(including capitalisation thereof);
(iii) less any amount repaid in respect of (ii) above on a previous Liquidity Event
(if any);

Shareholder Instrument Amount II Means the amount within the Shareholder Instrument Amount Paid allocated to
the Category II Securitiesholders in accordance with the terms of these Articles,
the terms of an Arrangement (if any) and the terms of the Shareholder Instrument
II;

Shareholder Instrument Amount

MI

Means the amount within the Shareholder Instrument Amount Paid allocated to
the Category MI Securitiesholders in accordance with the terms of these Articles,
the terms of an Arrangement (if any) and the terms of the Shareholder Instrument
MI;

Shareholder Instruments Series II Means the Shareholder Instruments of Series II (if any);
Shareholder Instruments Series
MI

Means the Shareholder Instruments of Series MI (if any);

Shareholders Means the holders of Shares of the Company;
Shares Means the Ordinary Shares and the Management Share of the Company;
Stock Shall have the meaning in the applicable Arrangement, if any;
Tagging Shareholder Means a Non-Selling Shareholder who accepts an offer made in accordance with

Article 11;
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Third Party Purchaser Means a bona fide arms-length third party purchaser (being a person or group of
persons acting in concert, other than an Category II Securitiesholder or any of its
Affiliates) of the Majority Selling Shareholders' Securities;

Threshold IRR Means a cash amount, which would if paid, on the date of Liquidation, Initial Public
Offering, secondary offering or Sale or on the realisation of deferred consideration
(in any event expressed as a number), give the Category II Securitiesholders a total
internal rate of return (calculated, as of that date of Liquidation, Initial Public
Offering, secondary offering or Sale, on a daily accrual basis and on the basis of the
actual date of investment and actual date of return) of at least 25% compound per
annum on the Investment Cost on either a EUR or USD basis;

Threshold Return Means the aggregate return received by the Category II Securitiesholders, including
all returns on Securities, fees paid to the Category II Securitiesholders and/or their
Affiliates under the relevant provisions of the applicable Arrangement (if any) (but
excluding, for the avoidance of doubt, all expenses) dividends on Ordinary Shares,
special dividends, redemptions of Securities, buy backs of Securities, returns of
capital, proceeds of sale or realised value on a refinancing, prior to, on or after a
Liquidation, Initial Public Offering or secondary offering or Sale or otherwise,
which results in a distribution of cash proceeds, after deduction of all reasonable
costs incurred by the Category II Securitiesholders in connection with the same
(including any amounts attributable to the Category MS Securities and costs on an
Exit or Initial Public Offering or secondary offering), as a multiple of their total
Investment Cost in Securities including any follow-on investments in Securities
(including costs associated with the same) prior to an Exit or Initial Public Offering,
subject to the applicable Arrangement (if any);

Threshold Target Return Means the higher of: (i) an amount that would produce a Threshold Return equal
to 2; and (ii) the Threshold IRR;

Total Cancellation Amount Means the amount determined by the Manager pursuant to Article 5;
transfer Means the transfer of either or both of the legal and beneficial ownership in any

Security(ies) and/or the grant of an option to acquire either or both of the legal
and beneficial ownership in such Security(ies) be deemed (without limitation) to
be a transfer of a Security: (a) any direction (by way of renunciation or otherwise)
by a Securitiesholder entitled to an allotment or issue of any Security that such
Security be allotted or issued to some person other than himself; (b) any sale or
other disposition of any legal or equitable interest in a Security (including any voting
right attached thereto) and whether or not by the registered holder thereof and
whether or not for consideration or otherwise and whether or not effected by an
instrument in writing; and (c) any grant of a Security Interest over any Security
and/or any grant or sale of any derivative interest in the same, as part of a hedge
or otherwise; provided that, for the avoidance of doubt, any transfer by any
partner, unitholder, shareholder or other participant in, or operator, manager or
custodian of, any Fund (a “Fund Participant”) (or by any trustee or nominee for
any such Fund Participant) of any interest in such Fund to any person who is, or
as a result of the transfer becomes, a Fund Participant)

Transfer Notice Means a notice deemed to be given by the Leaving Shareholder or Former
Employee offering a transfer of the Transfer Securities;

Transfer Securities Means any and all Securities or interests in the same owned or controlled by a
Leaving Shareholder, Former Employee or Related Person, in the case of the
Indirect Group Managers the legal title to which is held by the Trustee;

Trust and Trustee Shall have the meaning set forth in the applicable Arrangement (if any);
VCOC Means a venture capital operating company as defined in the US Department of

Labor Plan Assets Regulations for the purposes of ERISA

Art. 26. Applicable law. All matters not governed by these Articles of Incorporation are to be determined in accordance
with the Company Law.

There being no further item on the agenda the meeting was closed.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the above resolutions are estimated at approximately € 4.200.-.
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The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the parties hereto
these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing parties in case
of divergences between the English and French version, the English version will be prevailing.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day above mentioned.

After reading these minutes the members of the bureau signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille douze, le vingt-sixième jour du mois de juillet.

Par-devant Maître Cosita Delvaux, notaire, résidant à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de Globetrotter Management & Co S.C.A. , une
société en commandite par actions, constituée selon le droit de Luxembourg ayant son siège social au 59, rue de Rollin-
gergrund, L-2440 Luxembourg, constituée suivant un acte reçu de Maître Blanche Moutrier, notaire, résidant à Esch-sur-
Alzette, Grand Duché de Luxembourg, du 12 juin 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
numéro 1540 du 20 juin 2012 et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 169.360 (la «Société»).

L'assemblée a été présidée par M e Toinon Hoss, maître en droit, demeurant à Luxembourg.

Le président a nommé en tant que secrétaire et scrutateur M e Maryline Esteves, maître en droit, demeurant à Lu-
xembourg.

Le président a déclaré et requis le notaire d'acter que:

1. Les actionnaires représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont montrés sur une liste de présence signée
par les mandataires, le président, le secrétaire et scrutateur et le notaire soussigné. Ladite liste restera annexée au présent
acte pour les formalités d'enregistrement.

2. Il ressort de ladite liste de présence que toutes les trois millions cent mille (3.100.000) actions émises par la Société
étaient représentées à l'assemblée générale et les actionnaires de la Société (y compris le gérant-commandité) ont déclaré
avoir eu préalablement connaissance de l'ordre du jour de sorte que l'assemblée générale a été valablement constituée
et a pu valablement décider sur tous les points de l'ordre du jour.

3. L'ordre du jour de l'assemblée générale est tel qu'il suit:

Ordre du jour:

(A) Création de dix (10) Classes d'Actions de Commanditaire, à savoir les Classes A, B, C, D, E, F, G, H, I et J, chacune
desdites Classes étant sous-divisée en trois (3) Catégories d'Actions tel qu'il suit:

- Classe d'Actions A sous-divisée en Catégorie d'Actions A-II, Catégorie d'Actions A-MI et Catégorie d'Actions A-MS;

- Classe d'Actions B sous-divisée en Catégorie d'Actions B-II, Catégorie d'Actions B-MI et Catégorie d'Actions B-MS;

- Classe d'Actions C sous-divisée en Catégorie d'Actions C-II, Catégorie d'Actions C-MI et Catégorie d'Actions C-
MS;

- Classe d'Actions D sous-divisée en Catégorie d'Actions D-II, Catégorie d'Actions D-MI et Catégorie d'Actions D-
MS;

- Classe d'Actions E sous-divisée en Catégorie d'Actions E-II, Catégorie d'Actions E-MI et Catégorie d'Actions E-MS;

- Classe d'Actions F sous-divisée en Catégorie d'Actions F-II, Catégorie d'Actions F-MI et Catégorie d'Actions F-MS;

- Classe d'Actions G sous-divisée en Catégorie d'Actions G-II, Catégorie d'Actions G-MI et Catégorie d'Actions G-
MS;

- Classe d'Actions H sous-divisée en Catégorie d'Actions H-II, Catégorie d'Actions H-MI et Catégorie d'Actions H-
MS;

- Classe d'Actions I sous-divisée en Catégorie d'Actions I-II, Catégorie d'Actions I-MI et Catégorie d'Actions I-MS; et

- Classe d'Actions J sous-divisée en Catégorie d'Actions J-II, Catégorie d'Actions J-MI et Catégorie d'Actions J-MS;

détermination des termes, droits et obligations des Actions de Commanditaire des différentes Classes et Catégories
tel qu'indiqué dans les statuts modifiés et refondus de la Société ci-dessous;

(B) Consolidation des actions pour la modification de la valeur nominale à dix centimes d'euros (EUR 0,10) par action,
en vertu de laquelle dix (10) actions d'une valeur nominale d'un centime d'euro (EUR 0,01) résultent en une (1) action
d'une valeur nominale de dix centimes d'euro (EUR 0,10) (en vertu de laquelle neuf (9) Actions de Commanditaire
ensemble avec l'Action de Commandité résulteront en une (1) Action de Commandité) de telle sorte que le capital social
émis est représenté par une (1) Action de Commandité et trois cent neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (309.999)
Actions de Commanditaire (le détenteur des Actions de Commanditaire, autre que le commandité, accepte expressément
l'allocation de dix-huit (18) actions ordinaires d'une valeur nominale d'un centime euro d'euro (EUR 0,01) au commandité
pour ces besoins);
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(C) Reclassification (suite au point (B)) des trois cent neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (309.999) Actions de
Commanditaire existantes en trois cent neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (309.999) Actions de Commanditaire
de Catégorie A-II.

(D) Recomposition du capital social autorisé de la Société afin de prévoir un capital social autorisé (y compris le capital
social émis) de deux milliards d'euros (EUR 2.000.000.000) étant représenté par une (1) Action de Commandité et dix-
neuf milliards neuf cent quatre-vingt-dix-neuf millions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-
neuf (19.999.999.999) Actions de Commanditaire (de différentes Classes et Catégories tel qu'indiqué ci-dessous), ayant
chacune une valeur nominale de dix centimes d'euro (EUR 0,10), étant entendu qu'aucune proportion spéciale ne devra
être respectée en ce qui concerne l'émission d'actions d'une quelconque Classe ou Catégorie; suppression et renonciation
à, et autorisation du Gérant (commandité) de la Société à supprimer, limiter ou renoncer à tout droit de souscription
préférentiel ou de préemption prévus par la loi luxembourgeoise et les procédures y afférantes pour l'émission d'actions
dans les limites du capital social autorisé (non libéré); autorisation du Gérant à émettre ou à faire émettre à la Société
des actions ou tout titre ou instrument donnant droit à des actions (par souscription, conversion, échange ou autres)
dans les limites du capital social autorisé non libéré en échange d'apport numéraire, en nature, par constitution de prime
disponible ou de réserves en actions de différentes Classe et Catégorie ou par conversion en actions ou autres confor-
mément aux termes et conditions déterminés par le Gérant en renonçant, supprimant, ou limitant tout droit préférentiel
ou de préemption tel que le prévoit la loi luxembourgeoise (et les procédures y afférantes) en cas d'émissions d'actions
dans les limites du capital social autorisé, pour une période commençant à la date de la présente assemblée et se terminant
au cinquième anniversaire de la date de publication de l'acte notarié enregistrant cette assemblée dans le journal officiel
luxembourgeois, le Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations; prise de connaissance du rapport du Gérant con-
formément à l'article 32-3(5) de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales sur les circonstances et prix
d'émissions d'actions en contrepartie de numéraire sans droits préférentiels de souscription;

(E) Emission d'un total de cinq millions trois cent soixante-dix mille huit cent quarante-neuf (5.370.849) Actions de
Commanditaire (de différentes Classes et Catégories tel qu'indiqué ci-dessous) pour un prix total d'émission de cinq
millions six cent quarante-neuf mille huit cent quarante-huit euros (EUR 5.649.848) à Globetrotter Investment & Co
S.C.A. tel qu'indiqué dans le tableau ci-dessous, paiement du prix d'émission par le paiement (i) en ce qui concerne un
montant de trois millions neuf cent soixante-dix mille sept cent quatre-vingt-un euro (EUR 3.970.781) par un montant
de quatre millions huit cent quarante-huit mille deux cent dix dollars des Etats-Unis et trente-deux cents (USD
4.848.210,32) au taux de change de 1,220971470588235 et en ce qui concerne un montant de un million six cent soixante-
dix-neuf mille et soixante-sept euro (EUR 1.679.067) par un montant un million six cent soixante-dix-neuf mille et
soixante-sept euro (EUR 1.679.067), allocation du prix d'émission de sorte que la valeur nominale totale des Actions de
Commanditaire ainsi émises soit allouée au capital social émis de la Société et le solde à la prime d'émission librement
distribuable;

Classe/Catégorie Nombre
d'Actions
souscrites

Classe A Catégorie A-II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 258.087
Classe B Catégorie B-II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 568.086
Classe C Catégorie C-II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 568.085
Classe D Catégorie D-II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 568.085
Classe E Catégorie E-II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 568.085
Classe F Catégorie F-II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 568.085
Classe G Catégorie G-II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 568.084
Classe H Catégorie H-II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 568.084
Classe I Catégorie I-II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 568.084
Classe J Catégorie J-II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 568.084
Total des Actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.370.849

(F) Modification et refonte des statuts de la Société pour prendre en considération les résolutions ci-dessus et faire
les autres modifications tel que décrites dans celles-ci, substantiellement dans la forme annexée aux procurations;

Après délibération, l'assemblée a pris à l'unanimité la résolution suivante:

Unique résolution

L'assemblée a décidé de recomposer le capital social émis de la Société en prenant les mesures décrites ci-dessous.

L'assemblée a décidé de créer dix (10) classes d'Actions de Commanditaire, à savoir les Classes A, B, C, D, E, F, G,
H, I et J, chacune desdites Classes étant sous-divisée en trois (3) Catégories d'Actions tel qu'il suit:

- Classe d'Actions A sous-divisée en Catégorie d'Actions A-II, Catégorie d'Actions A-MI et Catégorie d'Actions A-MS;

- Classe d'Actions B sous-divisée en Catégorie d'Actions B-II, Catégorie d'Actions B-MI et Catégorie d'Actions B-MS;
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- Classe d'Actions C sous-divisée en Catégorie d'Actions C-II, Catégorie d'Actions C-MI et Catégorie d'Actions C-
MS;

- Classe d'Actions D sous-divisée en Catégorie d'Actions D-II, Catégorie d'Actions D-MI et Catégorie d'Actions D-
MS;

- Classe d'Actions E sous-divisée en Catégorie d'Actions E-II, Catégorie d'Actions E-MI et Catégorie d'Actions E-MS;

- Classe d'Actions F sous-divisée en Catégorie d'Actions F-II, Catégorie d'Actions F-MI et Catégorie d'Actions F-MS;

- Classe d'Actions G sous-divisée en Catégorie d'Actions G-II, Catégorie d'Actions G-MI et Catégorie d'Actions G-
MS;

- Classe d'Actions H sous-divisée en Catégorie d'Actions H-II, Catégorie d'Actions H-MI et Catégorie d'Actions H-
MS;

- Classe d'Actions I sous-divisée en Catégorie d'Actions I-II, Catégorie d'Actions I-MI et Catégorie d'Actions I-MS; et

- Classe d'Actions J sous-divisée en Catégorie d'Actions J-II, Catégorie d'Actions J-MI et Catégorie d'Actions J-MS;

L'assemblée a décidé de déterminer les termes, droits et obligations des Actions de Commanditaire des différentes
Classes et Catégories tel qu'indiqué dans les statuts modifiés et refondus de la Société ci-dessus.

L'assemblée a décidé de consolider les actions émises par la modification de la valeur nominale de dix centimes d'euro
(EUR 0,10) par action, en vertu de laquelle dix (10) actions d'une valeur nominale d'un centime d'euro (EUR 0,01) résultent
en une (1) action de valeur nominale de dix centimes d'euros (EUR 0,10) (en vertu de laquelle neuf (9) Actions de
Commanditaire ensemble avec l'Action de Commandité résulteront en une (1) Action de Commandité) de sorte que le
capital social émis est représenté par une (1) Action de Commandité et trois cent neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-
neuf (309.999) Actions de Commanditaire (le détenteur des Actions de Commanditaire, autre que le commandité, accepte
expressément par la présente l'allocation de dix-huit (18) Actions de Commanditaire d'une valeur nominale d'un centime
d'euro (EUR0,01) au commandité pour ces besoins).

L'assemblée a décidé de reclassifier les trois cent neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (309.999) Actions de
Commanditaire existantes en trois cent neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (309.999) Actions de Commanditaire
de Catégorie A-II.

L'assemblée a décidé de recomposer le capital social autorisé de la Société afin de prévoir un capital social autorisé
de deux milliards d'euros (EUR2.000.000.000) étant représenté par une (1) Action de Commandité et dix-neuf milliards
neuf cent quatre-vingt-dix-neuf millions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf
(19.999.999.999) Actions de Commanditaire (de différentes Classes et Catégories tel qu'indiqué ci-dessous), ayant cha-
cune une valeur nominale de dix centimes d'euro (EUR 0,10), étant entendu qu'aucune proportion spéciale ne devra être
respectée en ce qui concerne l'émission d'actions d'une quelconque Classe ou Catégorie.

L'assemblée a décidé de supprimer et renoncer et d'autoriser le Gérant de la Société à supprimer, limiter ou renoncer
à tout droit de souscription préférentiel ou de préemption prévus par la loi luxembourgeoise et les procédures y afférantes
pour l'émission d'actions dans les limites du capital social autorisé; et d'autoriser le Gérant à émettre ou à faire émettre
à la Société des actions ou tout titre ou instrument donnant droit à des actions (par souscription, conversion, échange
ou autres) dans les limites du capital social autorisé non libéré en échange d'apport numéraire, en nature, par constitution
de prime disponible ou de réserve en actions de différentes Classe et Catégorie ou par conversion en actions ou autres
conformément aux termes et conditions déterminés par le Gérant en renonçant, supprimant, ou limitant tout droit
préférentiel ou de préemption tel que le prévoit la loi luxembourgeoise (et les procédures y afférantes) en cas d'émissions
d'actions dans les limites du capital social autorisé (non libéré), pour une période commençant à la date de la présente
assemblée et se terminant au cinquième anniversaire de la date de publication de l'acte notarié enregistrant cette assem-
blée dans le journal officiel luxembourgeois, le Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, étant entendu qu'aucune
proportion spéciale ne devra être respectée en ce qui concerne l'émission d'actions d'une quelconque Classe ou Caté-
gorie.

L'assemblée a décidé de prendre connaissance du rapport du Gérant conformément à l'article 32-3(5) de la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales telle qu'amendée sur les circonstances et prix d'émissions d'actions en contre-
partie de numéraire sans droits préférentiels de soucription (une copie dudit rapport sera annexée au présent acte et
sera enregistré avec celui-ci).

L'assemblée a décidé d'augmenter le capital social de cinq cent trente-sept mille quatre-vingt-quatre euros et quatre-
vingt-dix centimes (537.084,90) par l'émission d'un total de cinq millions trois cent soixante-dix mille huit cent quarante-
neuf (5.370.849) Actions de Commanditaire (de différentes Classes et Catégories tel qu'indiqué ci-dessous) pour un prix
total d'émission de cinq millions six cent quarante neuf mille huit cent quarante-huit euros (EUR 5.649.848) à Globetrotter
Investment & Co S.C.A. tel qu'indiqué dans le tableau dans l'ordre du jour.

Par conséquent, le souscripteur, représenté par M e Toinon Hoss, a confirmé sa souscription aux nouvelles Actions
de Commanditaire ainsi émises tel qu'indiqué dans le tableau dans l'ordre du jour et a entièrement payé le prix d'émission
de celles-ci en numéraire (i) en ce qui concerne un montant de trois millions neuf cent soixante-dix mille sept cent quatre-
vingt-un euro (EUR 3.970.781) par un montant de quatre millions huit cent quarante-huit mille deux cent dix dollars des
Etats-Unis et trente-deux cents (USD 4.848.210,32) au taux de change de 1,220971470588235 et en ce qui concerne un
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montant de un million six cent soixante-dix-neuf mille et soixante-sept euro (EUR 1.679.067) par un montant un million
six cent soixante-dix-neuf mille et soixante-sept euro (EUR 1.679.067).

Une preuve du paiement du prix d'émission a été montrée au notaire soussigné.

L'assemblée a décidé d'allouer le prix d'émission tel qu'il suit: le total de la valeur nominale des nouvelles Actions de
Commanditaire ainsi émises au capital social de la Société et le solde à la prime d'émission librement distribuable.

L'assemblée a décidé de modifier et refondre les statuts de la Société pour prévoir la résolution énoncée ci-dessus et
faire d'autres modifications tels que décrites dans celle-ci, tel qu'il suit:

STATUTS TEL QUE REFONDUS

Art. 1 er . Dénomination.  Il existe entre toutes les personnes qui sont Actionnaires à ce jour et toutes celles qui
deviendront propriétaires des Actions, une société en commandite par actions de droit luxembourgeois sous la déno-
mination "Globetrotter Management & Co S.C.A." régie par les lois du Luxembourg et les présents Statuts.

Art. 2. Siège Social.

2.1 Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

2.2 Sur décision du Commandité, des succursales, filiales ou autres bureaux peuvent être établis tant au Grand-Duché
de Luxembourg qu'à l'étranger. Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la même municipalité par simple décision
du Commandité.

2.3 Dans l'hypothèse où le Commandité estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
et/ou militaire, de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou la communication avec ce
siège ou de ce siège avec des personnes situées à l'étranger, se présentent ou sont imminents, il pourra transférer
provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures pro-
visoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera une
société luxembourgeoise.

Art. 3. Durée.

3.1 La Société est constituée pour une durée indéterminée. La Société peut à tout moment être dissoute par une
résolution des Actionnaires statuant de la manière requise en matière de modification des présents Statuts.

3.2 La Société ne sera pas dissoute du fait de la démission du Commandité , de sa liquidation, de sa mise en faillite ou
de son incapacité à poursuivre ses affaires. Dans de telles circonstances, l'Article 16 s'appliquera.

Art. 4. Objet.

4.1 L'objet de la Société est l'acquisition, la détention, la gestion et la prise de participations et de tous intérêts, de
quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises et étrangères ou toute autre entité commerciale, entre-
prise ou investissement, l'acquisition par l'achat, la souscription ou de toute autre manière de même que le transfert par
la vente, échange ou autrement d'actions, obligations, certificats de créances, notes, certificats de dépôt et toutes autres
valeurs mobilières ou instruments financiers de toute espèce, et la détention, l'administration, le développement et la
gestion de son portefeuille.

4.2 La Société peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise
et peut investir de toute manière et dans tout type d'avoirs. La Société peut également détenir des intérêts dans des
sociétés de personnes et exercer ses activités par l'intermédiaire de succursales au Luxembourg ou à l'étranger.

4.3 La Société peut emprunter sous toute forme et procéder par voie de placement public ou privé à l'émission
d'obligations, de notes et de certificats de créances ou de toute sorte d'instruments représentatifs de dettes ou tout
autre type de valeurs mobilières.

4.4 La Société peut prêter des fonds sous toute forme, y compris sans limitation, ceux résultant de tout emprunt de
la Société ou de l'émission de tout titre représentatif de toute sorte de capital, de dette ou tout autre type de valeurs
mobilières, à ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société, entité ou personne qu'elle juge appropriée.

4.5 La Société peut donner des garanties et accorder des sûretés pour ses propres obligations et engagements de
même que pour les obligations de toute société ou autre entreprise dans laquelle la Société a un intérêt ou qui fait partie
du groupe de sociétés auquel appartient la Société ou toute autre société, entité ou personne qu'elle juge appropriée.

4.6 D'une manière générale, elle peut prêter assistante de quelque manière que ce soit à toutes sociétés, entreprises
ou personnes dans lesquelles la Société a un intérêt ou qui font partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société
ou toute autre société, entité ou personne qu'elle juge appropriée, prendre toutes mesures de contrôle, de supervision
ou toutes autres mesures et effectuer toute opération qu'elle juge utile à l'accomplissement et au développement de son
objet.

4.7 La Société peut de manière générale employer toutes techniques et instruments en relation avec ou relatif à un
quelconque de ses investissements dans le but d'une gestion efficace, y compris sans limitation, des techniques et instru-
ments créés pour protéger la Société contre les risques de crédit, d'échange de devises, de taux d'intérêt et autres risques.

4.8 Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, liée directement
ou indirectement, dans tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.
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Art. 5. Capital social.
5.1 Capital Social Emis
5.1.1 Le capital social émis de la Société sera représenté par une/des Actions de Commandité détenues par le Com-

mandité en sa qualité d'Actionnaire commandité et des Actions de commanditaire détenues par les actionnaires
commanditaires de la Société.

5.1.2 La Société a un capital émis entièrement libéré de cinq cent soixante-huit mille quatre-vingt-quatre Euro et quatre-
vingt-dix centimes (EUR 568.084,90) divisé en cinq millions six cent quatre-vingt mille huit cent quarante-huit (5.680.848)
Actions de Commanditaire de différentes Classes (à savoir Classe A, B, C, D, E, F, G, H, I, et J) et Catégories et une (1)
Action de Commandité, chaque Action avec une valeur nominale de dix centimes d'Euro (EUR 0,10).

5.1.3 Les Actions de Commanditaire dans chaque Classe sont sous-divisées en (3) catégories d'Actions, à savoir les
Catégories II (Catégories A-II à J-II), Catégories MI (Catégories A-MI à J-MI) et les Catégories MS (Catégories A-MS à J-
MS), avec des tels droits et obligations comme indiqué dans les présents Statuts comme suit:

- cinq cent soixante-huit mille quatre-vingt-six (568.086) Actions de Classe A divisées en cinq cent soixante-huit mille
quatre-vingt-six (568.086) Actions de Catégorie A-II, sans émission d'Actions de Catégorie A-MI ni d'Actions de Catégorie
A-MS;

- cinq cent soixante-huit mille quatre-vingt-six (568.086) Actions de Classe B divisées en cinq cent soixante-huit mille
quatre-vingt-six (568.086) Actions de Catégorie B-II, sans émission d'Actions de Catégorie B-MI ni d'Actions de Catégorie
B-MS;

- cinq cent soixante-huit mille quatre-vingt-cinq (568.085) Actions de Classe C divisées en cinq cent soixante-huit mille
quatre-vingt-cinq (568.085) Actions de Catégorie C-II, sans émission d'Actions de Catégorie C-MI ni d'Actions de Caté-
gorie C-MS;

- cinq cent soixante-huit mille quatre-vingt-cinq (568.085) Actions de Classe D divisées en cinq cent soixante-huit mille
quatre-vingt-cinq (568.085) Actions de Catégorie D-II, sans émission d'Actions de Catégorie D-MI ni d'Actions de Ca-
tégorie D-MS;

- cinq cent soixante-huit mille quatre-vingt-cinq (568.085) Actions de Classe E divisées en cinq cent soixante-huit mille
quatre-vingt-cinq (568.085) Actions de Catégorie E-II, sans émission d'Actions de Catégorie E-MI ni d'Actions de Caté-
gorie E-MS;

- cinq cent soixante-huit mille quatre-vingt-cinq (568.085) Actions de Classe F divisées en cinq cent soixante-huit mille
quatre-vingt-cinq (568.085) Actions de Catégorie F-II, sans émission d'Actions de Catégorie F-MI et ni d'Actions de
Catégorie F-MS;

- cinq cent soixante-huit mille quatre-vingt-quatre (568.084) Actions de Classe G divisées en cinq cent soixante-huit
mille quatre-vingt-quatre (568.084) Actions de Catégorie G-II, sans émission d'Actions de Catégorie G-MI ni d'Actions
de Catégorie G-MS;

- cinq cent soixante-huit mille quatre-vingt-quatre (568.084) Actions de Classe H divisées en cinq cent soixante-huit
mille quatre-vingt-quatre (568.084) Actions de Catégorie H-II, sans émission d'Actions de Catégorie H-MI ni d'Actions
de Catégorie H-MS;

- cinq cent soixante-huit mille quatre-vingt-quatre (568.084) Actions de Classe I divisées en cinq cent soixante-huit
mille quatre-vingt-quatre (568.084) Actions de Catégorie I-II, sans émission d'Actions de Catégorie I-MI ni d'Actions de
Catégorie I-MS;

- cinq cent soixante-huit mille quatre-vingt-quatre (568.084) Actions de Classe J divisées en cinq cent soixante-huit
mille quatre-vingt-quatre (568.084) Actions de Catégorie J-II, sans émission d'Actions de Catégorie J-MI ni d'Actions de
Catégorie J-MS;

5.1.4 L'Action de Commandité est détenue par Globetrotter Management GP S.à r.l., une société à responsabilité
limitée, RCS Luxembourg B 169.311 avec siège social à Luxembourg en qualité d'actionnaire à responsabilité limitée et
en qualité de Commandités de la Société.

5.2 Capital Social Autorisé
5.2.1 Le capital social autorisé de la Société est fixé à deux milliards Euro EUR 2.000.000.000 Euro (EUR 2.000.000.000)

représenté par une (1) Action de Commandité et dix-neuf milliards neuf cent quatre-vingt-dix-neuf millions neuf cent
quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (19.999.999.999) Actions de Commanditaire de toute Classe
ou Catégorie, chacune avec une valeur nominale de dix centimes d'Euro (EUR 0,10) sans qu'une proportion particulière
doive être respectée ou satisfaite.

5.2.2 Le capital social autorisé de la Société (et toute autorisation accordée au Commandité y relative) sera valable
jusqu'au cinquième anniversaire de la date de publication du procès-verbal de l'Assemblée Générale tenue le ou aux
alentours du 26 juillet 2012 le prévoyant au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations.

5.2.3 Le Commandité, ou un(des) délégué(s) nommé(s) par le Commandité, peut de temps à autre émettre des Actions
de Commanditaire de telle(s) Classe(s) ou Catégorie(s) (ou toute valeur mobilière ou droit convertible, échangeable ou
donnant droit à des Actions de Commanditaire) tel qu'il le détermine dans les limites du capital social (non libéré) autorisé
en contrepartie d'apports en numéraire, d'apports en nature ou par voie d'incorporation de réserves disponibles aux
dates et selon les conditions, y compris le(s) prix d'émission et le(s) souscripteur(s), que le Commandité ou son(ses)
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délégué(s) déterminera(ront) à sa(leur) discrétion et l'Assemblée Générale renonce et a autorisé le Commandité à re-
noncer, supprimer ou limiter, tout droit de souscription préférentiel des Actionnaires et les procédures y afférentes
prévus par la loi dans la mesure où le Commandité estime que cette renonciation, suppression ou limitation est appropriée
pour toute émission ou des émissions d'Actions de Commanditaire (ou tout droit ou instrument donnant droit à des
Actions de Commanditaire de toutes les manières possibles) dans les limites du capital social (non libéré) autorisé. Une
augmentation de capital dans les limites du capital social autorisé doit être enregistrée par acte notarié, et les Statuts
modifiés à la demande du Commandité ou de son(ses) délégué(s). Sous réserve des dispositions de cet article, le Com-
mandité peut émettre des Actions de Commanditaire (ou tout instrument ou droit convertible, échangeable ou donnant
droit à des Actions de Commanditaire) peu importe la Classe ou la Catégorie ou sans avoir à respecter de proportions
spéciales.

5.3 La Société ne peut pas émettre de fractions d'Actions et les Actions ne peuvent pas être détenues en fractions. Le
Gérant est autorisé, à sa discrétion, à prévoir le paiement en numéraire ou l'émission de certificats en remplacement
d'une fraction d'Action.

5.4 La Société ou ses filiales peuvent procéder à l'acquisition ou au rachat de leurs propres Actions de Commanditaire
et peuvent détenir des Actions de Commanditaire en trésorerie, à chaque fois dans les limites prévues par la loi.

5.5 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une décision de l'Assemblée Générale adoptée
selon la manière requise pour les modifications de ces Statuts. En particulier mais sans limitations, le capital social de la
Société peut être réduit par l'annulation d'Actions de Commanditaire y compris par l'annulation d'une ou plusieurs Classes
entières d'Actions de Commanditaire par le rachat et l'annulation de toutes les Actions de Commanditaire émises dans
cette (ces) Classe(s). Dans le cas de rachats et annulations de Classes d'Actions ces annulations et rachats d'Actions de
Commanditaire doivent être effectués dans l'ordre alphabétique inverse (en commençant par la Classe J).

5.6 Dans le cas d'une réduction du capital social par le rachat et l'annulation d'une Classe d'Actions (dans l'ordre prévu
par l'article 5.5), cette Classe d'Actions donne droit à ses détenteurs au Montant Total d'Annulation conformément aux
droits économiques de la Catégorie d'Actions qu'ils détiennent tel qu'indiqué ci-dessous (le Montant Total d'Annulation
étant déterminé par le Commandité sur la base des Comptes Intérimaires pertinents prenant en compte les fonds et les
avoirs disponibles, et approuvé par l'Assemblée Générale, à condition que, toutefois, le Montant Total d'Annulation ne
soit jamais supérieur au Montant Disponible):

5.6.1.1 les détenteurs d'Actions de Catégorie II de cette Classe ont le droit pour chacune de leurs Actions de Catégorie
II ainsi rachetée et annulée à un montant égal à la Valeur d'Annulation de Catégorie II par Action;

5.6.1.2 les détenteurs d'Actions de Catégorie MI de cette Classe ont le droit pour chacune de leurs Actions de
Catégorie MI ainsi rachetée et annulée à un montant égal à la Valeur d'Annulation de Catégorie MI par Action; et

5.6.1.3 les détenteurs d'Actions de Catégorie MS de cette Classe ont le droit pour chacune de leurs Actions de
Catégorie MS ainsi rachetée et annulée à un montant égal à la Valeur d'Annulation de Catégorie MS par Action;

5.7 Toute prime d'émission est librement distribuable conformément aux dispositions des présents Statuts. Le compte
de prime d'émission ou tout compte de réserve d'apports au capital peut être distribué aux Actionnaires sur décision de
l'Assemblée Générale ou en tant que distributions intérimaires par décision du Commandité conformément aux dispo-
sitions des présents Statuts ou peut être utilisé pour le rachat d'Actions de Commanditaire ou autrement. L'Assemblée
Générale peut décider d'allouer tout montant provenant du compte de prime d'émission ou de tout compte de réserve
d'apport au capital au compte de la réserve légale.

Art. 6. Détermination de la Cascade Economique.
6.1 Afin de déterminer les droits aux Bénéfices Nets de l'Evènement de Liquidité par Catégorie de Détenteurs de

Valeurs Mobilières (qui doivent selon cette détermination être payés aux Détenteurs de Valeurs Mobilières concernés
conformément à l'article 7.2), le Commandité doit calculer ce qui suit:

6.1.1 D'abord, un montant égal au Montant d'Instrument d'Actionnaires, ou tout autre montant allant jusqu'au Montant
d'Instrument d' Actionnaires qui est disponible pour distribution provenant des Bénéfices Nets (le “Montant Payé d'Ins-
trument d'Actionnaire”) et, dans ce Montant Payé d'Instrument d'Actionnaire, le Montant II d'Instrument d'Actionnaires
et le Montant MI d'Instrument d'Actionnaires;

6.1.2 Ensuite, le Montant Capitaux Propres (le cas échéant), et dans ce Montant Capitaux Propres, le Montant Capitaux
Propres II, le Montant Capitaux Propres MI et le Montant Capitaux Propres MS.

6.2 Allocation du Montant Capitaux Propres:

6.2.1 Jusqu'au moment où le(s) Détenteur(s) de Valeurs Mobilières de Catégorie II reçoit(vent) sur sa(ses) Valeur(s)
Mobilière(s) un montant égal au Seuil Retour Cible, le Montant Capitaux Propres devra être alloué sur une base pari
passu aux Actionnaires Ordinaires à l'égard de leurs Actions de Commanditaire Considérées dans une telle proportion
que les Actions de Commanditaire Considérées des Actionnaires Ordinaires donnent au nombre total des Actions de
Commanditaire Considérées émises; puis

6.2.2 Une fois le(s) Détenteur(s) de Valeurs Mobilières de Catégorie II auront reçu sur leurs Valeurs Mobilières de
Catégorie II un montant égal au Seuil Retour Cible, les Capitaux Propres restants seront alloués de sorte que les Actions
de Catégorie MS en tant qu'une catégorie reçoive une une proportion des tels Capitaux Propres restants égale au pour-
centage d'Actions de Catégorie MS comme un pourcentage du nombre total d'Actions de Commanditaire Considérées
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multiplié par l'Ajusteur de l'Excédent et les détenteurs d'Actions de Catégorie II et des Actions de Catégorie MS seront
alloués au pro rata le solde des Capitaux Propres dans une telle proportion que la détention des tels Actionnaires
d'Actions des Catégorie II Considérées et/ou Actions de Catégorie MS (le cas échéant) donne au total des Actions des
Catégorie II Considérées et Actions de Catégorie MS.

6.3 Si, à l'Evénement de Liquidité le(s) Détenteur(s) de Valeurs Mobilières de Catégorie II devraient recevoir des
recettes sur leurs Valeurs Mobilières de Catégorie II autres que des numéraire ou dans une forme des valeurs mobilières
immédiatement réalisables en numéraire (les “Recettes non-numéraire”), le(s) Détenteur(s) de Valeurs Mobilières de
Catégorie II devra(ont):

6.3.1 déterminer le Seuil Retour seulement au moment ou des telles Recettes Non-numéraire sont réalisées en nu-
méraire par référence à: (a) le total des Bénéfices Nets au moment de l'Evénement de Liquidité (le cas échéant); et (b)
la valeur des telles Resettes Non-numéraire au moment où des telles Recettes Non-numéraire sont réalisées en numéraire
par le(s) Détenteur(s) de Valeurs Mobilières de Catégorie II; et

6.3.2 s'assurer que: (a) à la réception des Bénéfices Nets au moment de l'Evénement de Liquidité; et (b) le(s) Détenteur
(s) de Valeurs Mobilières de Catégorie II réalisant des recettes en numéraire des telles Recettes Non-numéraire, le total
des Bénéfices Nets est alloué de la manière prévue dans les présentes et vont discuter de bonne foi et convenir d'un
mécanisme pour effectuer le même.

6.4 Une vente directe ou indirecte des actions des Détenteurs des Valeurs Mobilières de Catégorie II, ou un événement
qui apporte une distribution ou une autre réalisation à n'importe quel Détenteur des Valeurs Mobilières de Catégorie II
en relation à son investissement dans le Groupe (le “Détenteur de Valeurs Mobilières Pertinent”), que ce soit par la
Société ou autrement, mais non à tous les autres Détenteurs de Valeurs Mobilières sera considéré comme un Evénement
de Liquidité et le montant perçu par le Détenteur de Valeurs Mobilières Pertinent sera considéré comme un Seuil Retour
pour les besoins de cet Article.

6.5 Le Montant d' Instruments d'Actionnaires II sera diminué par le Montant de Réduction II.

Art. 7. Droits Economiques des Catégories des Valeurs Mobilières et les Mécanismes de Distribution.

7.1 Les Valeurs Mobilières des différentes Catégories ou Séries de la Société devront à l'occurrence d'un Evénement
de Liquidité et de la prise des décisions pertinentes donner droit à leurs détenteurs au retour respectif déterminé par le
Commandité comme indiqué dans les présentes et le cas échéant par un Accord (s'il y en a un) comme suit:

7.1.1 Les Valeurs Mobilières de Catégorie II devront à la prise des décisions pertinentes, au total, avoir droit à un
montant égal à la somme de (i) Montant d'Instrument d'Actionnaires II plus (ii) le Montant Capitaux Propres II (le cas
échéant) déterminé conformément à l'Article 6;

7.1.2 Les Valeurs Mobilières de Catégorie MI auront droit, à la prise des décisions pertinentes, à un montant égal à la
somme de (i) Montant d'Instrument d'Actionnaires MI plus (ii) le Montant Capitaux Propres MI (le cas échéant) déterminé
conformément à l'Article 6; et

7.1.3 Les Valeurs Mobilières de Catégorie MS auront droit, à la prise des décisions pertinentes, à un montant égal à la
somme du Montant Capitaux Propres MS (le cas échéant) déterminé conformément à l'Article 6.

7.2 Les montants ci-dessus devront être distribués aux détenteurs des Valeurs Mobilières pertinentes conformément
aux dispositions d'un Accord applicable (s'il y en un).

Art. 8. Valeurs mobilières uniquement sous forme nominative.

8.1 Actions

8.1.1 Les Actions de la Société sont uniquement sous forme nominative.

8.1.2 Un registre des Actionnaires sera tenu au siège social de la Société. La détention d'Actions nominatives sera
établie par une inscription dans ledit registre.

8.1.3 Les Actions sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul détenteur par Action. En cas de
co-détention d'Actions, les personnes qui prétendent avoir un droit sur cette Action devront nommer une seule personne
pour représenter l'Action à l'égard de la Société. La Société a le droit de suspendre l'exercice de tous les droits attachés
à cette Action jusqu'à ce qu'un seul représentant ait été nommé. La même règle s'applique en cas de conflit entre un
usufruitier et un nu-propriétaire et un créancier et débiteur-gagiste.

8.1.4 La Société peut considérer la personne au nom de laquelle les Actions nominatives sont inscrites dans le registre
des Actionnaires comme étant le seul propriétaire desdites Actions nominatives. Vis-à-vis des tiers, la Société sera libérée
de toute responsabilité en traitant lesdites Actions nominatives, et pourra considérer tout droit, intérêt ou prétention
d'un tiers sur les Actions ou les concernant comme non-existant, sous condition, toutefois, des droits d'un tiers à de-
mander l'inscription dans le registre des Actions nominatives d'un changement ou d'une inscription. Dans le cas où un
détenteur d'Actions nominatives ne fournit pas une adresse à laquelle pourront être envoyées toutes les notifications ou
annonces de la Société, la Société pourra porter une inscription à cet effet dans le(s) registre(s) des Actionnaires et
l'adresse de ce détenteur sera censée être le siège social de la Société ou toute autre adresse fournie par ce détenteur
à la Société. Le détenteur peut, à tout moment, changer son adresse telle qu'indiquée dans le(s) registre(s) des Action-
naires au moyen d'une notification écrite à la Société.
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8.1.5 Toutes les communications et notifications devant être envoyées à un Actionnaire inscrit seront censées être
valablement effectuées à la dernière adresse communiquée par l'Actionnaire à la Société.

8.1.6 Sur demande écrite d'un Actionnaire, un/ (des) certificat(s) d'Actions nominatives attestant l'inscription de cet
Actionnaire dans le registre des Actionnaires pourra/pourront être émis dans les dénominations que le Commandité
prescrira. Les certificats ainsi émis auront la forme et porteront les légendes et numéros d'identifications que le Com-
mandité déterminera. Ces certificats seront signés manuellement ou par télécopie par deux représentants autorisés du
Commandité. Les certificats, perdus, volés ou endommagés seront remplacés par la Société sur présentation d'une preuve,
obligations ou engagement jugés satisfaisants pour le Gérant, et les certificats d'Actions endommagés devront être remis
avant que de nouveaux certificats ne soient émis.

8.2 Autres Valeurs Mobilières

8.2.1 Les valeurs mobilières (autres que les Actions qui sont couvertes par l'article 8.1) de la Société sont uniquement
en forme nominative.

8.2.2 Les dispositions de l'article 8.1 devront s'appliquer mutatis mutandis.

Art. 9. Transferts des Valeurs Mobilières - Généralités.

9.1 Les Valeurs Mobilières de la Société sont librement cessibles sous réserve des dispositions des présents Statuts,
des termes et conditions pertinents de ceux-ci, ainsi que des dispositions de tout Accord (le cas échéant). Toute restriction
ou dispositions du transfert des Valeurs Mobilières peut faire l'objet d'une renonciation par le Commandité, sous réserve
des dispositions de tout Accord (le cas échéant).

9.2 Aucun transfert de l'intérêt bénéficiaire effectif dans une Valeur Mobilière ne sera fait si les Statuts ou un Accord
applicable (le cas échéant) ne permet pas un transfert de la propriété légale des telles Valeurs Mobilières. Tout transfert
des Valeurs Mobilières ou prétendu transfert des Valeurs Mobilières y compris la mise en place d'une Sûreté sur des
Valeurs Mobilières qui n'est pas conforme aux dispositions des Statuts ou d'un Accord (le cas échéant) sera nul et non-
avenu et dépourvu d'effet à l'égard de la Société, le Commandité et les Détenteurs de Valeurs Mobilières et la Société
ne devra pas reconnaître ou inscrire un tel transfert des Valeurs Mobilières, sauf autorisation écrite de la Majorité de
Catégorie II. Le cessionnaire devra être informé du refus du transfert aussi tôt que possible et dans tous les cas dans le
délai de deux mois du dépôt du transfert auprès de la Société pourvu que la Société ou le Commandité ne soit pas obligé
de fournir une telle information s'ils soupçonnent que le transfert proposé peut être frauduleux.

9.3 Sauf disposition contraire d'un Accord le (cas échéant), tout transfert de Valeurs Mobilières sera soumis au fait
pour le cessionnaire pertinent de devenir une partie à un tel Accord (le cas échéant).

9.4 Toutes Valeurs Mobilières (y compris tout droit de souscription, le cas échéant) seront soumises à une période
de lock-up de dix (10) ans à partir de la Date de Refonte (“Lock-Up Initial”). Le Lock-Up Initial (ou le cas échéant un lock-
up subséquent) sera automatiquement renouvelé pour des périodes de cinq (5) ans sauf si décidé autrement par
l'Assemblée Générale. Nonobstant un tel lock-up, les transferts des Valeurs Mobilières conformément à l'article 9.9,
article 9.10, Article 10, Article 11, Article 12 et/ou Article 14 seront permis, sous réserve des dispositions pertinentes
de cet Article 9.

9.5 Transfert sous forme de strip: Nul ne peut transférer un Instrument d' Actionnaires, sauf à une personne à qui ce
cédant peut céder des Actions de Commanditaire conformément à ces Statuts et à tout Accord applicable (le cas échéant)
et selon les termes et conditions de ceux-ci. Sauf en cas d'accord préalable de la Majorité de Catégorie II et en fonction
du gré du Commandité de déterminer le transfert des Valeurs Mobilières d'un Actionnaire Sortant ou un d'un Ancien
Employé conformément à l'article 10.1 et 10.2, nul ne peut transférer des Actions de Commanditaire ou des Instruments
d'Actionnaires sans en même temps transférer également une proportion égale de sa détention d'Instruments d'Action-
naires (le cas échéant) ou Actions de Commanditaire, respectivement, sauf si conformément à un Accord applicable (le
cas échéant).

9.6 Fin des restrictions de transfert (y compris le lock-up): l'Article 9, l'Article 10, l'Article 11 et l'Article 12 cesseront
de s'appliquer (sauf en ce qui concerne les Valeurs Mobilières qui sont en train d'être transférées) à la survenance d'une
Vente ou à la suite d'une Offre Publique Qualifiante (sous réserve des restrictions de transfert nouvelles contenues dans
un Accord applicable à l'époque).

9.7 Nonobstant tout ce qui figure dans ces Statuts ou dans tout Accord applicable le cas échéant, si:

9.7.1 des droits de préemption conférés aux détenteurs existants par les Statuts ou autrement et toutes autres res-
trictions de transfert de Valeurs Mobilières contenues dans les Statuts ou autrement ne s'appliqueront pas; et

9.7.2 la Société ne refusera pas d'inscrire, ni de suspendre l'inscription de tout transfert de Titres, où un tel transfert
est:

9.7.2.1 en faveur d'un Bénéficiaire de Sûretés à qui ces Valeurs Mobilières sont transférés à titre de sûreté ou tout
mandataire du Bénéficiaire de Sûretés; ou

9.7.2.2 dûment signé par un Bénéficiaire de Sûretés ou son mandataire à qui ces Valeurs Mobilières (y compris les
autres Valeurs Mobilières dans la société acquis en raison de sa détention de ces Valeurs Mobilières) doivent être trans-
férés conformément à un pouvoir de vente en vertu de tout document de sûretés qui crée une sûreté réelle sur ces
Valeurs Mobilières; ou
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9.7.2.3 dûment signé par un liquidateur nommé par un Bénéficiaire de Sûretés ou à son mandataire conformément à
tout document de sûretés qui crée une sûreté sur ces Valeurs Mobilières, et un certificat par tout agent de ce Bénéficiaire
de Sûretés ou de son mandataire ou un tel liquidateur de telle sorte que les Valeurs Mobilières sont ou seront soumis à
une telle sûreté et que le transfert est exécuté conformément aux dispositions du présent Article constituera une preuve
concluante de tels fait;

9.8 La Société ne va pas inscrire le transfert d'Actions de Catégorie II ou de Catégorie MI autrement qu'avec l'accord
de Catégorie II qui provoquera le fait pour les Détenteurs de Valeurs Mobilières de Catégorie II de cesser d'être action-
naires majoritaires dans une VCOC, pourvu que rien dans ces Statuts ne restreigne la capacité du Manager du Groupe
d'exercer ses droits conformément à l'Article 11.

9.9 Transferts autorisés par les Détenteurs de Valeurs Mobilières de Catégorie II

Les transferts suivants sont autorisés (y compris tout accord qui concerne l'exercice des votes attachés à ces Valeurs
Mobilières):

9.9.1 si le Détenteur de Valeurs Mobilières de Catégorie II est une entreprise, un transfert à un Affilié de ce Détenteur
de Valeurs Mobilières de Catégorie II pourvu que le cessionnaire convienne avec la Société que si le cessionnaire cesse
d'être un Affilié du Détenteur de Valeurs Mobilières de Catégorie II, toutes ses Valeurs Mobilières seront transférées au
cédant initial ou un autre Affilié du cédant initial;

9.9.2 tout transfert des Valeurs Mobilières par un Détenteur de Valeurs Mobilières de Catégorie II qui est un Fonds
ou par son trustee, mandataire ou dépositaire ou par une Société Holding d'Investissement ou Co-investisseur:

9.9.2.1 à tout trustee, mandataire ou dépositaire pour ce Fonds et vice-versa;

9.9.2.2 à tout détenteur de parts, actionnaire, associé, participant, gérant ou conseiller d'un tel Fonds;

9.9.2.3 à tout Fonds, ou son trustee, mandataire ou dépositaire, gérés ou conseillés par le même gérant ou conseiller
qu'un tel Fonds;

9.9.2.4 à tout Co-investisseur ou sontrustee, mandataire ou dépositaire de celui-ci, ou

9.9.2.5 à une Société Holding d'Investissement ou son trustee, mandataire ou son dépositaire;

9.9.3 un transfert à ou après une Offre Publique Initiale à condition que ce transfert soit permis par un Accord applicable
à ce moment (le cas échéant); ou

9.9.4 si le transfert est effectué selon et conformément à l'Article 11 et l'Article 12.

9.10 Transferts autorisés par les Détenteurs de Valeurs Mobilières qui ne sont pas des Détenteurs de Valeurs Mobi-
lières de Catégorie II:

Les transferts suivants (qui seront à charge du cédant) par les Détenteurs de Valeurs Mobilières qui ne sont pas des
Détenteurs de Valeurs Mobilières de Catégorie II sont autorisés (y compris tout accord qui concerne l'exercice des votes
attachés à ces Valeurs Mobilières):

9.10.1 tout transfert approuvé par la Majorité de Catégorie II;

9.10.2 tout transfert selon et conformément à l'Article 11 et l'Article 12;

9.10.3 tout transfert requis par l'Article 10;

9.10.4 après l'expiration de la période de survie sous les garanties d'affaires comme mentionné dans un Accord appli-
cable (le cas échéant), tout transfert par un Manager du Groupe (en consultation avec la Majorité de Catégorie II), pour
les besoins d'une planification fiscale de bonne foi, de Valeurs Mobilières de Catégorie MI à un Membre de Famille âgé
de plus de 18 ans ou à un trustee d'un Trust de Famille, pourvu que: (i) dans tous les cas si un Manager du Groupe est
un Manager du Groupe Direct il garde le contrôle de vote des telles Valeurs Mobilières; et (ii) un tel transfert ne porte
pas préjudice à leur solvabilité ou l'exécution de leurs obligations mentionnées dans un Accord applicable (le cas échéant).
Si, à la suite d'un tel transfert, une personne cesse pour une raison quelconque d'être membre de Famille ils devront
immédiatement transférer toutes les Valeurs Mobilières de Catégorie MI au cédant initial des telles Valeurs Mobilières
de Catégorie MI (the “Le Cédant Initial”) au même prix que celui payé par une telle personne au moment de la réception
initiale des Valeurs Mobilières de Catégorie MI transférées conformémentaux présentes . Si un tel Membre de Famille
manque de transférer des telles Valeurs Mobilières de Catégorie MI conformément aux présentes dans un délai de cinq
Jours Ouvrables à partir de la date à laquelle la personne cesse d'être un Membre de Famille, alors le transfert des telles
Valeurs Mobilières de Catégorie MI sera réalisé et prendra effet par un avis écrit de la Majorité de Catégorie II à la Société
et l'article 10.12 devra s'appliquer comme si le Membre de Famille était un Actionnaire Défaillant.

9.10.5 tout transfert par un Détenteur des Valeurs Mobilières qui est un trustee d'un Trust de Famille à une personne
(étant un Membre de Famille ou un Détenteur de Valeurs Mobilières ou un ancien Détenteur de Valeurs Mobilières qui
avait précédemment transféré une partie de ou toutes ses Valeurs Mobilières de Catégorie MI conformément à l' article
9.10.4) quand ils obtiennent le droit au même conformément aux dispositions de ce Trust de Famille ou le transfert des
Valeurs Mobilières de Catégorie MI aux nouveaux trustees d'un tel Trust de Famille quand il y a un changement dans les
trustees d'un tel Trust de Famille.

9.10.6 Aucun transfert indirect des Valeurs Mobilières ne peut être effectué si cela résulterait en un transfert, fût-il un
transfert direct d'une Valeur Mobilière, eut été un Transfert Tag-Along Proposé, sans que l'acquéreur des telles valeurs
mobilières indirectes ne fasse une offre conformément à l'Article 11.
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Art. 10. Transferts obligatoires.
10.1 Actionnaire Sortant obligé de transférer les Valeurs Mobilières: Si un Manager du Groupe devient un Actionnaire

Sortant, le Commandité peut dans un délai de six (6) mois de la Date Pertinente (ou en cas d'un transfert comme
expressément stipulé dans un Accord applicable (le cas échéant) à tout moment) (la “Période d'Option du Sortant”)
fournir un Avis du Sortant à l'Actionnaire Sortant et l'Actionnaire Sortant sera obligé de transférer les Valeurs Mobilières
Transférées précisées dans l'Avis du Sortant et sera réputé avoir notifié un Avis de Transfert à la Date Pertinente pro-
posant de transférer des telles Valeurs Mobilières à(aux) personne(s) et au prix précisé dans l'Avis du Sortant. Toute
contestation relative au prix à payer pour les Valeurs Mobilières Transférées ne rendra pas non valable un Avis de Transfert
notifié ou réputé notifié conformément aux présentes et l'Actionnaire Sortant restera tenu de transférer ses Valeurs
Mobiliéres Transférées. Si le Commandité ne produit pas un Avis du Sortant à l'Actionnaire Sortant dans la Période
d'Option du Sortant, les dispositions de cet Article 10 ne vont plus s'appliquer à un tel Actionnaire Sortant. Un transfert
conformément à cet article 10.1 sera effectué (si un Avis du Sortant est notifié à l'Actionnaire Sortant) conformément
aux dispositions des présents Statuts et à tout Accord applicable (le cas échéant).

10.2 Ancien Employé obligé de transférer les Valeurs Mobilières: Si à tout moment un Ancien Employé devient dé-
tenteur des Valeurs Mobilières dans la Société en vertu des droits ou intérêts acquis par lui (ou une Personne Apparentée)
alors qu'il était un Manager du Groupe ou un employé, le Commandité peut pendant la Période d'Option du Sortant,
notifier un Avis du Sortant à l'Ancien Employé et l'Ancien Employé sera réputé avoir notifié un Avis de Transfert à la date
à laquelle il devient détenteur des telles Valeurs Mobilières Transférées et au prix provisoire spécifié dans l'Avis du Sortant.
Un transfert conformément à cet article 10.2 sera effectué (si un Avis du Sortant est notifié à l'Ancien Employé) confor-
mément aux dispositions des présents Statuts et à tout Accord applicable (le cas échéant), les Articles 10.3 à 10.13 (y
compris) décrivent le mécanisme du transfert et l'évaluation pertinente à laquelle le transfert conformément à cet Article
10.2 sera effectué (si un Avis du Sortant est notifié à l'Ancien Employé).

10.3 Détermination du contenu de l'Avis du Sortant: Afin d'indiquer le prix dans l'Avis du Sortant, il faut prendre en
compte les dispositions ci-dessous et tout Accord applicable (le cas échéant) sauf si, pour les besoins de l'Avis du Sortant
(et si le prix ne peut pas être convenu conformément à des telles provisions), il peut être raisonnablement déterminé
conformément aux dispositions de l'Accord applicable: (i) que l'Ancien Employé est un Bon Sortant ou un Mauvais Sortant
(comme peut être défini dans un Accord applicable (le cas échéant)) sans que cette détermination ne soit convenue avec
l'Ancien Employé ou autrement déterminé par un tiers (y compris un tribunal ou une cour); et (ii) les personnes auxquelles
les Valeurs Mobilières sont à transférer dans l'Avis du Sortant.

10.4 Cessionnaire des Valeurs Mobilières Transférées de l'Actionnaire Sortant et/ou de l'Ancien Employé: Les per-
sonnes auxquelles les Valeurs Mobilières Transférées peuvent être transférées sous les Articles 10.1 et 10.2 devront être
une des suivantes comme précisé par écrit par le Comité de Rémunération (après avoir consulté le CEO du Groupe):

10.4.1 une personne ou des personnes, le cas échéant, remplaçant (directement ou indirectement) l'employé ou le
responsable d'une Société du Groupe pourvu qu'un tel remplacement est trouvé dans le délai de six mois après la date
de l'Avis du Transfert; et/ou

10.4.2 un employé de l'époque ou nouveau, responsable ou consultant du Groupe; et/ou
10.4.3 un mandataire au profit d'un employé ou responsable de remplacement d'une Société du Groupe; et/ou
10.4.4 un trust des employés au profit des employés ou responsables de remplacement d'une Société du Groupe ou

généralement pour les bénéficiaires du trust.
10.5 Prix pour les Valeurs Mobilières Transférées de l'Actionnaire Sortant et/ou Ancien Employé: Nonobstant le prix

précisé dans l'Avis du Sortant (qui va s'appliquer au moment du transfert des Valeurs Mobilières Transférées) le prix qui
est à terme payable pour les Valeurs Mobilières Transférées de l'Actionnaire Sortant et/ou de l'Ancien Employé doit être
un prix convenu comme indiqué dans l'Accord applicable (le cas échéant) ou, à défaut d'un accord obtenu dans un délai
de dix (10) Jours Ouvrables de la Date Pertinente le montant payable en application des dispositions ci-dessous et comme
indiqué dans l'Accords applicable (le cas échéant) et, sous réserve de l'Article 10.9, sera sans préjudice aux droits de
l'Ancien Employé de mettre en question la détermination faite conformément à l'Article 10.3 devant une cour ou un
tribunal. Si l'Actionnaire Partant ou Ancien Employé (le cas échéant) fondamentalement conteste la valeur juste calculée
par le Comité de Rémunération, la procédure qui peut être indiquée dans un Accord applicable (le cas échéant), devra
être suivie.

10.6 Bon Sortant: En cas d'Actionnaire Sortant ou Ancien Employé qui cesse d'être un responsable et/ou employé d'un
Membre du Groupe et qui est un Bon Sortant le montant payable pour les Valeurs Mobilières Transférées devra être
déterminé conformément aux dispositions de l'Accord applicable (le cas échéant).

10.7 Mauvais Sortant: En cas d'Actionnaire Sortant ou Ancien Employé qui est un Mauvais Sortant, le montant payable
pour les Valeurs Mobilières Transférées sera déterminée conformément ou dispositions de l'Accord applicable (le cas
échéant).

10.8 Reclassification d'Anciens Employés: un Ancien Employé peut être déclassifié comme un Bon Sortant ou un
Mauvais Sortant ou être permis de garder certaines ou toutes les Valeurs Mobilières Transférées conformément aux
dispositions de l'Accord applicable (le cas échéant).

10.9 Paiement pour et validité du transfert des Valeurs Mobilières Transférées: toute contestation relative au prix à
payer pour les Valeurs Mobilières Transférées ne rendra pas non valable un Avis de Transfert notifiée ou réputée notifiée
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et l'Actionnaire Sortant et/ou l'Ancien Employé restera tenu de transférer les Valeurs Mobilières Transférées selon les
termes de l'Avis de Transfert et de l'Avis du Sortant. S'il y a une contestation relative au prix ou la détermination faite
conformément à l' article 10.3, les recours de l'Actionnaire Sortant et/ou de l'Ancien Employé devront couvrir seulement
la différence entre le prix dit d'être du à l'Actionnaire Sortant et/ou à l'Ancien Employé à l'égard des Valeurs Mobilières
Transférées et le prix effectivement payé à l'Actionnaire Sortant et/ou l'Ancien Employé à l'égard des Valeurs Mobilières
Transférées (comme précisé dans l'Avis du Sortant) et aucun Actionnaire Sortant et/ou Ancien Employé n'aura droit à
une mesure conservatoire, relevé de forclusion ou d'autres recours similaires.

10.10 Sous réserve des dispositions de l'Accord applicable (le cas échéant), tous les montants payables à un Actionnaire
Sortant ou Ancien Employé qui sont à financer par la Société (par exemple le financement d'un trust au profit des employés
par la Société afin d'acquérir les Valeurs Mobilières Transférées) sera payé à l'achèvement du transfert des Valeurs Mo-
bilières Transférées (pourvu que le Commandité a déterminé en agissant d'une manière raisonnable au moment pertinent
que la Société a des réserves disponibles suffisantes et numéraire suffisant pour payer pour des telles Valeurs Mobilières
Transférées) ou, si la Société a des réserves disponibles non suffisantes et numéraire insuffisant pour payer pour des telles
Valeurs Mobilières Transférées, des tels montants seront payés à l'Actionnaire Sortant (pourvu qu'un tel paiement est
permis selon les termes des Accords de Financement (le cas échéant) selon le premier de:

10.10.1 aussi tôt que le Commandité détermine (agissant raisonnablement) que la Société a des réserves disponibles
et numéraire suffisant pour payer pour des telles Valeurs Mobilières Transférées; et

10.10.2 une Sortie,

sauf si l'Actionnaire Sortant est congédiée pour Conduite Fautive dans quel cas il peut être déterminé conformément
à l'Accord applicable (le cas échéant) qu'un tel paiement sera fait au moment d'une Sortie dans quel cas il sera réputé
d'être une contrepartie différée (soumise à toutes autres dettes de la Société, y compris mais sans limitation les Instru-
ments d'Actionnaires) jusqu'au paiement.

10.11 Droits rattachés aux Valeurs Mobilières Transférées: Nonobstant toute autre disposition dans les présentes ou
dans l'Accord applicable (le cas échéant) et toujours sauf si le Comité de Rémunération n'en décide autrement, avec
l'Accord de Catégorie II, un Actionnaire Sortant ou un Ancien Employé auquel un Avis du Sortant est notifié, devra à la
Date Pertinente et sous réserve qu'il garde les Valeurs Mobilières Transférées, avoir tous les droits de, et se placer pari
passu avec, les autres détenteurs de la même Catégorie de Valeurs Mobilières sauf qu'il n'a pas le droit de recevoir un
dividende ou distribution ou autres paiements sur les Valeurs Mobilières Transférées déclaré, fait ou payé à ou après la
Date Pertinente, un tel dividende ou distribution ou autres paiements sur les Valeurs Mobilières Transférées devra être
gardé par la Société pour le cessionnaire des telles Valeurs Mobilières et être payé au cessionnaire au moment du transfert
ou comme peut être convenu autrement par écrit. Si la Majorité de Catégorie II décide de ne pas notifier un Avis du
Sortant à l'Actionnaire Sortant ou à Ancien Employé alors un tel Actionnaire Sortant ou Ancien Employé devra garder
tous les droits de, et se placer pari passu avec, les autres détenteurs de la même Catégorie de Valeurs Mobilières.

10.12 Défaut de transfert des Valeurs Mobilières; Les dispositions suivantes s'appliquent à un Actionnaire Sortant ou
un Ancien Employé préalablement au transfert de ses Valeurs Mobilières et/ou à un Actionnaire Défaillant qui ne se
conforme pas aux termes de l'Avis de Transfert:

10.12.1 l'Actionnaire Sortant ou l'Ancien Employé ou l'Actionnaire Défaillant devra consentir à, voter pour, ne pas
soulever d'objections à et renoncer à tous droits applicables relatives au Valeurs Mobilières Transférées et sera obligé
de prendre toutes mesures permises par la loi à l'égard de l'Avis du Transfert comme requis par le Commandité afin de
faciliter le Transfert des Valeurs Mobilières Transférées;

10.12.2 la Société peut recevoir tout argent d'achat dû à l'Actionnaire Sortant ou l'Ancien Employé ou Actionnaire
Défaillant pour un tel Actionnaire Sortant ou l'Ancien Employé ou à Actionnaire Défaillant (sans une obligation de payer
les intérêts) qui sera détenu par la Société sur un compte bancaire séparé pour l'Actionnaire Sortant ou l'Ancien Employé
ou l'Actionnaire Défaillant en attendant la réception de la part de l'Actionnaire Sortant ou l'Ancien Employé ou l'Action-
naire Défaillant des certificats des Valeurs Mobilières pertinents (le cas échéant) ou en cas d'un certificat de Valeurs
Mobilières perdu (si émis) un engagement dans une forme acceptable pour le Commandité ou une telle confirmation
concernant la non opposition au transfert des Valeurs Mobilières dans une forme acceptable pour le Commandité agissant
de manière raisonnable;

10.12.3 la Société peut recevoir l'argent d'acquisition pour les Valeurs Mobilières Transférées Défaillantes et tout
administrateur du Gérant est irrévocablement autorisé par l'Actionnaire Sortant ou l'ancien Employé ou l'Actionnaire
Défaillant de signer, compléter et mettre en oeuvre un transfert de l'Actionnaire Sortant, ou de l'Ancien Employé ou des
Valeurs Mobilières Transférées Défaillantes;

10.12.4 l'Actionnaire Sortant ou l'Ancien Employé ou l'Actionnaire Défaillant n'aura pas de droit de recevoir des
dividendes ou d'autres distributions ou d'autres paiements sur les Valeurs Mobilières Transférées déclarés, faits ou payés
à ou après la date de l'Avis de Transfert, un tel dividende, distribution ou autres paiements sur les Valeurs Mobilières
Transférées est à détenir par la Société pour le cessionnaire des telles Valeurs Mobilières Transférées et sont à payer au
cessionnaire au moment du transfert ou comme peut être décidé autrement par écrit;

10.12.5 le transfert des telles Valeurs Mobilières sera réalisé et prendra effet par un avis écrit de la Majorité de Catégorie
II à la Société; et
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10.12.6 les dispositions de l'Article 14 et les dispositions pertinentes de tout Accord applicable (le cas échéant) s'ap-
pliqueront sous réserve de ce qui précède.

10.13 La réception par la Société de l'argent d'acquisition sera une bonne libération de(s)acquéreur(s) et après l'in-
scription dans le registre pertinent des Valeurs Mobilières concernées du nom de l'acquéreur la validité du transfert au
(x) cessionnaires ne sera pas remise en cause par qui que ce soit.

Art. 11. Droits de Tag Along.

11.1 Sous réserve des articles 11.2 et 11.9 et l'Article 12, aucun transfert d'intérêt dans les Valeurs Mobilières ne peut
être effectué par tout Actionnaire Cédant s'il en résulterait un Transfert de Tag Along Proposé à moins que l'Acquéreur
n'ait préalablement fait une offre écrite aux Actionnaires Non-Cédants conformément au présent Article, afin d'acheter
une telle proportion de leurs Valeurs Mobilières qui est égale à la proportion que les Valeurs Mobilières vendues par le
(s) Actionnaire(s) Cédant(s) donnent au nombre total de Valeurs Mobilières détenues par le(s) Actionnaire(s) Cédant(s)
au Prix Notifié, sous réserve de tout ajustement conformément à l' Article 6 et/ou Article 7, et selon les modalités et
conditions au moins aussi favorables (y compris le moment du paiement, la forme de contrepartie, les déclarations,
garanties, engagements et indemnités (le cas échéant)) (pourvu qu'elles sont données sur une base solidaire) que celles
à payer et à donner par les Actionnaires Cédants. Dans la mesure où les Actionnaires non-Cédants exercent leur droit
conformément à cet Article, si le montant des Valeurs Mobilières proposées à être transférées pae l(es) Actionnaire
Cédant(s) et le(s) Tagging Actionnaire(s) est supérieur au montant des Valeurs Mobilières que l'Acquéreur souhaite
acquérir, le nombre des Valeurs Mobilières qui peuvent être transféré qui peut être transféré par chaque détenteur de
Valeurs Mobilières sera réduit à une telle proportion du nombre total des Valeurs Mobilières que l'Acquéreur souhaite
acquérir qui est égale à la proportion du nombre de Valeurs Mobilières détenues par un tel détenteur de Valeurs Mobi-
lières au nombre total des Valeurs Mobilières que l(es) Actionnaire(s) Cédant(s) et le(s) Tagging Détenteurs de Valeurs
Mobilières souhaitent transférer.

11.2 Chaque Actionnaire Cédant devra transférer le titre légal et bénéficiaire à ses Valeurs Mobilières pertinentes
couvertes par le Transfert Tag-Along Proposé à l'Acquéreur pertinent selon les termes indiqués dans cet Article, en
remettant à la Société au moment ou aux environs de la date de l'achèvement du Transfert Tag-along Proposé:

11.2.1 Si un certificat relatif aux Valeurs Mobilières pertinentes a été émis, les certificats pertinents (ou un engagement
y relatif sous forme acceptable pour le Commandité); et

11.2.2 Une convention de cession dûment signée ou un formulaire de transfert sous forme précisée d'une manière
raisonnable par la Majorité de Catégorie II, dans chaque cas contre le paiement du total de la contrepartie lui due.

11.3 Couts: un Tagging Actionnaire est responsable pour sa part ou sa proportion des coûts de la Vente Tag-Along
Proposée dans la mesure où elle est impayée par ou non remboursée par l'Tierce Partie Acheteuse ou la Société par
référence aux bénéfices bruts qui n'ont pas été perçus par un tel Tagging Actionnaire uniquement à cause du mécanisme
de cet article et tous les coûts à payer par le Tagging Actionnaire peuvent provenir de la contrepartie à laquelle un tel
Tagging Actionnaire a droit conformément au Transfert Tag-Along Proposé.

11.4 Préavis d'une offre de tag-along: l'Actionnaire Cédant doit donner un avis écrit à chaque Actionnaire Non-Cédant
de chaque Transfert Tag-Along Proposé au moins sept (7) Jours Ouvrables (à moins que la période de l'avis inclut deux
(2) weekends, auquel cas la période sera de six (6) Jours Ouvrables) avant la signature d'un accord définitif relatif au
Transfert Tag-Along Proposé, contenant les détails de l'Acquéreur et de son prix proposé et, dans la mesure où il en est
capable, d'autres modalités et conditions.

11.5 Modalités d'une offre de tag-along: L'offre écrite requise pour être donnée par l'Acquéreur selon cet Article doit
être faite au plus tard cinq (5) Jours Ouvrables après la signature d'un accord définitif relatif au Transfert Tag-Along
Proposé et doit rester ouverte à l'acceptation pendant la Période d'Acceptation. Le(s) Actionnaire Cédant(s) doivent
produire ou faire produire aux Actionnaires Non-Cédants des copies de tous les documents relatifs au Transfert Tag-
Along Proposé dès qu'ils deviennent disponibles.

11.6 Acceptation d'une offre tag-along: si un Actionnaire Non-Cédant souhaite accepter l'offre de l'Acquéreur con-
formément à cet Article, il doit le faire par le biais d'un avis écrit à l'Actionnaire Cédant indiquant son acceptation de
l'offre à l'égard du nombre de ses Valeurs Mobilières comme précisé dans l'offre écrite.

11.7 Effet de non acceptation d'une offre de tag-along: Si certains ou tous les Actionnaires Non-Cédants n'acceptent
pas une telle offre pendant la période d'acceptation, le Transfert Tag-Along Proposé est permis d'être effectué:

11.7.1 dans les quarante-cinq (45) Jours Ouvrables après l'expiration de cette période;

11.7.2 tant qu'il a lieu selon les modalités et conditions qui ne sont aucunement plus favorables aux Actionnaires
Cédants que celles figurant dans l'offre écrite; et

11.7.3 sur la base que toutes les Valeurs Mobilières proposées à la vente selon le Transfert Tag-Along Proposé sont
transférées.

11.8 Exclusions: Les dispositions de cet Article ne vont pas s'appliquer à un transfert de Valeurs Mobilières:

11.8.1 pour lesquelles un Avis de Drag-Along a éténotifié; ou

11.8.2 qui est un Transfert Permis; ou
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11.8.3 à une nouvelle société holding de la Société établie dans le but de planifier une Réorganisation ou une Liquidation,
Offre Initiale Publique ou Vente et dans laquelle la structure des valeurs mobilières de la Société est, et les droits des
détenteurs sont, reproduits dans tous les aspects essentiels.

11.9 Le(s) Actionnaire(s) Cédant(s) peu(ven)t transférer tout intérêt dans les Valeurs Mobilières qui se qualifie comme
un Transfert Tag-Along Proposé sans avoir à satisfaire les dispositions des articles 11.1 à 11.8 et l'article 11.10, à condition
que le(s) Actionnaire(s) Cédant(s): (i) s'assurent que l'Acquéreur fasse une offre conformément à cet Article dans les
quinze (15) Jours Ouvrables à partir du moment où les Actionnaires Cédants complètent le transfert des telles Valeurs
Mobilières; et (ii) conclue(nt) un accord de séquestre avec un agent de séquestre réputé et indépendant afin de s'assurer
(dans une opinion raisonnable d'un tel agent) que tout Détenteur de Valeurs Mobilières qui valablement accepte l'offre
de l'Acquéreur recevra son droit à la contrepartie, et les articles 11.1 à 11.8 et l'article 11.10 s'appliquent mutatis mutandis.

11.10 Dans la mesure où un Transfert Tag-along Proposé nécessite que les Tagging Actionnaires transfèrent des
Instruments d'Actionnaires, il est convenu par les présentes que si le(s) Actionnaire(s) Cédant(s) propose(nt) de racheter
des tels Instruments d'Actionnaires plutôt que de les transférer à l'Acquéreur aux mêmes conditions que les Actionnaires
Cédants sauf que le prix par Valeur Mobilière devra être calculé par référence à l'Article 6 et l'Article 7.

Art. 12. Droits Drag Along.
12.1 Au cas où les Actionnaires Cédants Majoritaires conviennent des termes d'une Vente Drag-Along Proposée avec

une Tierce Partie Acheteuse soit antérieurement soit postérieurement à une Offre Publique Initiale, alors à la réception
d'une notification écrite de la part des Actionnaires Cédants Majoritaires (l'«Avis de Drag-Along»), tous les Dragged
Actionnaires seront obligés de transférer une telle proportion de leurs Valeurs Mobilières qui sera égale à la proportion
que les Valeurs Mobilières étant vendues par les Actionnaires Cédants Majoritaires donnent au nombre total des Valeurs
Mobilières détenues par les Actionnaires Cédants Majoritaires antérieurement à un tel transfert, selon les mêmes termes
comme convenus par les Actionnaires Cédants Majoritaires (sous réserve des dispositions de cet Article et sous réserve
que que le prix par Valeur Mobilière sera calculé par référence à l'Article 6) et sujet à un ajustement conformément à l'
Article 6 et/ou Article 7.

12.2 Tout Dragged Actionnaire devra transférer le titre légal et effectif à ses Valeurs Mobilières entraînées à Tierce
Partie Acheteuse selon les dispositions de cet Article, en remettant à la Société à ou aux alentours de l'accomplissement
de la Vente Drag-Along Proposées:

12.2.1 Si un certificat a été émis pour les Valeurs Mobilières, les certificats pertinents (ou une indemnité y relative dans
une forme acceptable au pour le Commandité); et

12.2.2 Une convention de cession dûment signée dans une forme approuvée par la Majorité de Catégorie II aux termes
de laquelle le Dragged Actionnaire va fournir des déclarations et garanties concernant son droit au et propriété de Valeurs
Mobilières Pertinentes et va transférer à la date de l'achèvement de la Vente Drag-Along Proposée, le titre légal et effectif
aux Valeurs Mobilières Entraînées libres de toute Sûreté et avec une pleine garantie quant au titre à la Tierce Partie
Acheteuse.

12.3 Déclarations, garanties et coûts: Sous réserve de l'article 10.4, les Dragged Actionnaires vont faire ou donner les
mêmes déclarations, garanties et engagements (le cas échéant) que les Actionnaires Cédants Majoritaires. Chaque Drag-
ged Actionnaire est responsable pour sa part ou sa proportion des coûts de la Vente Drag-along Proposée dans la mesure
où elle est impayée ou non remboursée par Tierce Partie Acheteuse par référence aux bénéfices bruts qui n'ont pas été
perçus par un tel Dragged Actionnaire uniquement à cause du mécanisme de cet article et tous les coûts à payer par le
Dragged Actionnaire peuvent provenir de la contrepartie à laquelle un tel Dragged Actionnaire a droit conformément à
la Vente Drag Along Proposée.

12.4 Avis de Drag-Along: L'Avis de Drag-Along doit indiquer le nombre de Valeurs Mobilières dont le transfert est
proposé, le nom et l'adresse de la Tierce Partie Acheteuse proposé, le montant et la forme de contrepartie et toutes
autres modalités et conditions du paiement proposé pour les Valeurs Mobilières. L'Avis de Drag-Along peut prévoir que
les Dragged Actionnaires choisissent de recevoir contrepartie sous la forme d'actions ou certificats des capitaux préfé-
rentiels ou des titres de créance à des conditions différentes de celles convenues par les Actionnaires Cédants
Majoritaires, et la Tierce Partie Acheteuse proposé peut proposer un certificat de capitaux préférentiel convertible et/
ou un titre de créance et/ou action et/ou une alternative en numéraire à certains mais non à tous Actionnaires Cédants
Majoritaires et/ou Dragged Actionnaires. Afin d'éviter tout doute, ce caractère optionnel ne devra pas contraindre un
Dragged Actionnaire de percevoir la contrepartie dans une forme différente de celle perçue par les Actionnaires Cédants
Majoritaires. L'Avis de Drag-Along doit préciser la date, l'heure et l'endroit pour la signature par les Dragged Actionnaires
des transferts et des renonciations aux droits de préemption attachés à leurs Valeurs Mobilières, étant une date au moins
cinq (5) Jours Ouvrables après la date de l'Avis de Drag-Along (et pas avant les transferts par les Actionnaires Cédants
Majoritaires). L'Avis de Drag-Along peut être formulé comme conditionnel jusqu'à l'achèvement de la vente par les
Actionnaires Cédants Majoritaires. L'Avis de Drag-Along sera valable pendant une période de douze (12) mois à partir
de la date d'émission.

12.5 Réalisation des transferts et renonciations aux droits de préemptions: Si un Dragged Actionnaire, dans cinq (5)
Jours Ouvrables à partir de la date de l'Avis de Drag-Along (ou à la date précisée dans l'Avis de Drag-Along si posté-
rieurement à cinq (5) Jours Ouvrables après la date de l'Avis de Drag-Along) ne réalise pas les transferts et les
renonciations aux droits de préemption rattachés à ses Valeurs Mobilières (l'”Actionnaire Drag-Along Défaillant”), alors
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le transfert des Valeurs Mobilières d'un tel Actionnaire Drag-Along Défaillant sera réalisé et prendra effet par un avis
écrit de la Majorité de Catégorie II à la Société confirmant que les conditions pour le droit drag-along sous cet Article
ont été respectées. A la réception d'un tel avis par la Société, le transfert prendra effet et sera réalisé et la Société devra
transférer les Valeurs Mobilières pertinentes et effectuer des inscriptions nécessaires dans les registres de la Société.
Sous réserve de ce qui précède, chaque Administrateur II (individuellement) est autorisé de signer, compléter et fournir
comme agent de et pour le nom de l'Dragged Actionnaire, chacun des documents mentionnés dans l'article 12.2 et selon
les même conditions que celles acceptées par les Actionnaires Cédants Majoritaires (y compris, sans limitation, la même
forme de contrepartie, qui peut contenir des actions et/ou autres valeurs mobilières émises par la Tierce Partie Acheteuse)
et, contre réception par la Société (pour le détenteur pertinent) d'une contrepartie due pour les Valeurs Mobilières de
l'Dragged Actionnaire. Après l'inscription d'une Tierce Partie Acheteuse ou de son mandataire comme détenteur des
Valeurs Mobilières, la validité d'une telle action ne peut pas être contestée par qui que ce soit. La Société va fournir la
contrepartie due pour les Valeurs Mobilières de chaque Dragged Actionnaire détenues pour les personnes pertinentes
conformément à l'article 12.4 pour un détenteur à ce détenteur aussi tôt que possible après la remise à la Société par ce
détenteur des originaux des certificats de ses Valeurs Mobilières (si émises) ou en cas d'un certificat de Valeurs Mobilières
perdu (si émis) un engagement dans une forme acceptable au Commandité ou une telle confirmation concernant la non
opposition au transfert des Valeurs Mobilières dans une forme acceptable au Commandité agissant d'une manière rai-
sonnable.

12.6 A la suite de l'émission d'un Avis de Drag-Along, si une personne devient un Nouveau Détenteur, un Avis de
Drag-Along est censé avoir été notifié au Nouveau Détenteur selon les mêmes termes que l'Avis de Drag-Along précé-
dent. Le Nouveau Détenteur sera obligé de vendre et transférer toutes les Valeurs Mobilières acquises par lui à une
Tierce Partie Acheteuse comme ordonné par l'Acquéreur et les dispositions de l'article 12.6 devront s'appliquer (avec
des modifications nécessaires) au Nouveau Détenteur sauf que l'achèvement de la vente des telles Valeurs Mobilière
devra avoir lieu immédiatement après l'inscription du Nouveau Détenteur comme un Détenteur de Valeurs Mobilières.

12.7 Dans la mesure où les Actions de Commanditaire transférées par les Dragged Actionnaires comprennent des
Actions de Catégorie MS, le Manager du Groupe, le Commandité et la Société devront s'assurer que des telles Actions
de Catégorie MS se convertissent en Actions de Catégorie MI (avec une Action de Catégorie MS convertie en une Action
de Catégorie MI) immédiatement après leur vente.

12.8 Dans la mesure où une Vente Drag-Along Proposée nécessiterait que les Dragged Actionnaires transfèrent un
Instrument d'Actionnaire, il est convenu par les présentes que si les Actionnaires Cédants Majoritaires proposent de
racheter des tels Instruments d'Actionnaires plutôt que de les transférer à la Tierce Partie Acheteuse, alors ils peuvent
obliger les Dragged Actionnaires de racheter plutôt que de transférer leurs Instruments d'Actionnaires selon les mêmes
conditions que les Actionnaires Cédants Majoritaires.

Art. 13. Transfert du Stock.

13.1 Les dispositions de l'Article 10, Article 11 et Article 12 devront s'appliquer aux Valeurs Mobilières détenues par
le Trustee au nom de tout Manager du Groupe Indirect et, le cas échéant, à chacun des Managers du Groupe Indirect en
relation avec leur détention du Stock comme si une telle unité du Stock était une Valeur Mobilière.

13.2 Aucun Manager du Group Indirect ne devra, à aucun moment après la Date de Refonte demander un transfert
des Valeurs Mobilières et/ou CPECs détenus par le Trustee comme son mandataire ou d'un de ses Membres de Famille
ou Trust de Famille par le Trustee (ou dans un véhicule intermédiaire ou de remplacement) autrement que conformément
aux présents Statuts et/ou l'Accord applicable (le cas échéant) (une “Demande Interdite”) et le Trustee ne devra pas
donner suite à une Demande Interdite.

13.3 Tout transfert ou transfert prétendu des Valeurs Mobilières et/ou Stock en violation des présents Statuts sera
nul et n'aura pas d'effet et le Commandité et le Trustee respectivement ne devront pas procéder à l'inscription d'un
transfert des Valeurs Mobilières et/ou Stock en violation des cette disposition.

Art. 14. Des Transferts Obligatoires et Drag-along 1 .

14.1 Chaque Détenteur de Valeurs Mobilières de Catégorie MI et MS et le Trustee par l'acquisition des Valeurs
Mobilières irrévocablement nomme la Société en tant que son mandataire ou, à défaut, son agent pour signer, compléter
et fournir tous les documents nécessaires pour donner effet au transfert des Valeurs Mobilières et/ou du Stock en ce
moment appartenant au Manager du Groupe si un transfert des Valeurs Mobilières et/ou du Stock est requis à l'égard de
ce Manager du Groupe conformément à l'Article 10 ou Article 12 et le Manager du Groupe est un Actionnaire Défaillant
ou un Dragged Actionnaire.

14.2 Au moment où un Manager du Groupe devient un Actionnaire Sortant ou Ancien Employé, immédiatement à la
notification d'un Avis du Sortant conformément à l'Article 10, l'Actionnaire Sortant ou Ancien Employé, ses Détenteurs
Apparentés et le Trustee (le cas échéant) devra signer et/ou fournir des tels documents que la Société raisonnablement
exige pour mettre en oeuvre le transfert conformément aux présents Statuts (les “Documents du Transfert”) pourvu
que (mise à part le fait de donner des garanties quant au titre au Capitaux du Sortant) il n'aura pas à charge plus d'obli-
gations que celles nécessaires pour transférer l'intérêt dans les Capitaux du Sortant de l'Actionnaire Sortant ou Ancien
Employé. En cas de transfert des Valeurs Mobilières des tels documents peuvent inclure (sans limitation) des instructions
au Trustee de cesser de détenir les Capitaux du Sortant pour l'Actionnaire Sortant ou ses Détenteurs Apparentés et de
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transférer les Capitaux du Sortant au cessionnaire pertinent et/ou de détenir les Capitaux propres du Sortant pour un
autre Manager du Groupe.

14.3 Au moment du transfert des capitaux du Sortant conformément aux Statuts et tout Accord applicable (le cas
échéant), tous les droits rattachés aux capitaux du Sortant seront considéré transférés au cessionnaire et le Trustee aura
droit d'exercer ces droits applicables aux Valeurs Mobilières pertinentes au profit de tout cessionnaire pertinent ou selon
les termes du Trust le cas échéant. La compensation au titre de la renonciation, la diffusion et le transfert réputé des tels
droits sera réputée avoir été inclue dans le prix à payer par l'Actionnaire Sortant ou Ancien Employé conformément aux
présents Statuts et l'Accord applicable (le cas échéant).

Art. 15. Droits de vote. Sous réserve des présents Statuts, chaque Action donne droit à une voix à toutes les Assem-
blées Générales des actionnaires.

Art. 16. Gestion.

16.1 La Société sera gérée par un gérant qui sera l'actionnaire commandité (le «Gérant»). Globetrotter Management
GP S.à r.l, prénommée, est nommée Gérant de la Société.

16.2 Le Gérant ne peut pas être révoqué sans son approbation sauf dans le cas d'incapacité légale, liquidation ou autre
situation permanente empêchant le Gérant d'agir en sa capacité de Gérant de la Société, auquel cas le Gérant peut être
révoqué sur décision de l'Assemblée Générale des Actionnaires détenant les Actions Ordinaires adoptée de la manière
requise pour la modification des présents Statuts.

16.3 En cas d'incapacité légale, de liquidation ou de toute autre situation permanente empêchant le Gérant d'agir en
tant que Gérant de la Société, la Société ne sera pas immédiatement dissoute ou liquidée, à condition que le Conseil de
Surveillance nomme un administrateur, qui n'a pas besoin d'être un actionnaire, pour effectuer les actes d'urgence ou
purement administratifs jusqu'à ce qu'une assemblée générale des actionnaires soit tenue, laquelle devra être convoquée
par l'administrateur dans les quinze (15) jours de sa nomination. Lors de cette assemblée générale. Les Actionnaires
détenant des Actions Commanditaires pourront nommer, conformément aux règles de quorum et de majorité requises
en cas de modification des Statuts, un nouveau Gérant. La nomination de ce nouveau gérant ne sera pas soumise à
l'approbation du Gérant.

16.4 Le Gérant aura droit au remboursement de ses dépenses y compris, mais de manière non restrictive, de la
rémunération de son personnel, des taxes, des loyers, des frais d'équipement ainsi que de tous autres débours tels que
les jetons de présence des administrateurs et une taxe annuelle équivalente à un pour cent (1%) desdites dépenses. Ces
montants seront payables tous les mois ou trimestres tel que déterminé par le Gérant sur base d'une estimation et un
décompte final sera établi sur base des comptes du Gérant.

Art. 17. Pouvoirs de Gestion.

17.1 Le Gérant est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires de la Société et pour autoriser et/ou
accomplir tous les actes d'administration, de disposition, et de gestion en conformité avec l'objet social de la Société.
Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi ou les présents Statuts à l'Assemblée Générale des
Actionnaires ou au Conseil de Surveillance appartiennent au Gérant.

17.2 Le Gérant aura le pouvoir, pour le compte et au nom de la Société, de réaliser tous les objectifs de la Société et
d'effectuer tous les actes et de conclure et de délivrer tous les contrats et tous autres engagements qui lui semblent
nécessaires, avisés, utiles ou accessoires. A moins qu'il n'en soit expressément disposé autrement, le Gérant a et aura
pleine autorité à sa discrétion pour exercer pour le compte et au nom de la Société tous droits et pouvoirs nécessaires
ou utiles en vue de réaliser les objectifs de la Société.

17.3 Le Gérant peut de temps à autre, s'il le juge nécessaire pour les opérations et la gestion de la Société, nommer
des fondés de pouvoir ou agents de la Société. Les fondés de pouvoir et/ou les agents désignés auront les pouvoirs et
obligations qui leur seront attribués par le Gérant.

Art. 18. Signatures ayant force obligatoire. La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature du Gérant, agissant
par une ou plusieurs personnes habilitées à signer et désignées par le Gérant de manière discrétionnaire, ou telle(s)
personne(s) à qui ce pouvoir a été délégué par le Gérant.

Tout contentieux dans laquelle la Société serait plaignante ou défenderesse sera réglé au nom de la Société par le
Gérant mentionné ci-dessus.

Art. 19. Conflit d'intérêts. Aucun contrat ni autre transaction que la Société pourra conclure avec d'autres sociétés
ou entités ne pourront être affectés ou invalidés par le fait que le Gérant ou un ou plusieurs actionnaires, directeurs ou
fondés de pouvoir du Gérant auraient un intérêt quelconque dans une telle autre société ou entités, ou par le fait qu'il
serait associé, directeur, fondé de pouvoir ou employé de cette autre société ou firme avec laquelle la Société contracte
ou est autrement en relation d'affaires. Le Gérant ou ses fondés de pouvoir ne sera pas, par là même, privé du droit de
délibérer, de voter et d'agir s'agissant des matières en relation avec ce contrat ou autres affaires.
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Art. 20. Conseil de Surveillance.

20.1 Sauf si autrement prévu ou permis par la loi applicable, la Société est surveillée par un conseil composé de trois
membres au moins (le «Comité de Surveillance») désignés par l'Assemblée Générale des Actionnaires qui fixe leur ré-
munération ainsi que la durée de leur mandat.

20.2. Le Conseil de Surveillance peut être consulté par le Gérant sur toutes les affaires que le Gérant pourra déterminer
et autorisera toutes les actions du Gérant qui pourraient, selon la loi, excéder les pouvoirs du Gérant.

20.3. Les membres du Conseil de Surveillance sont rééligibles.

20.4. Le Conseil de Surveillance peut choisir un président parmi ses membres.

20.5. Le Conseil de Surveillance est convoqué par son président ou par le Gérant. Un avis de convocation à toute
réunion du Conseil de Surveillance sera envoyé à tous les membres du Conseil de Surveillance huit (8) jours au moins
avant la date prévue pour cette réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
exposés dans l'avis de convocation à la réunion. Il peut être renoncé à cette convocation moyennant l'assentiment par
écrit, par message électronique, par télécopie ou par tout autre moyen de communication permettant d'attester d'une
telle renonciation. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour des assemblées se tenant aux heures et endroits
déterminés dans une résolution adoptée par le Conseil de Surveillance. Tout membre pourra agir lors de toute réunion
du Conseil de Surveillance en désignant par écrit ou par télécopie ou par tout autre moyen de communication attestant
d'une telle renonciation un autre membre comme son représentant. Un membre peut représenter plusieurs de ses
collègues.

20.6. Le Conseil de Surveillance peut délibérer ou agir valablement seulement si au moins la majorité de ses membres
sont présents ou représentés.

Les résolutions sont prises à la majorité simple des voix des membres présents ou représentés. Les résolutions du
Conseil de Surveillance sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président du Conseil de Surveillance, le
président de la réunion ou deux membres ou tel que décidé à la réunion concernée ou toute réunion subséquente. Des
copies ou extraits peuvent être signés par le président du Conseil de Surveillance, le président de la réunion, par deux
membres ou tel que décidé à la réunion concernée ou toute réunion subséquente.

20.7. Les résolutions approuvées et signées par voie écrite par tous les membres du Conseil de Surveillance prendront
effet au même titre que les résolutions passées lors d'une réunion du Conseil de Surveillance; chaque membre doit
approuver une telle résolution par écrit, télégramme, télétex, télécopieur ou tout autre moyen de communication simi-
laire. Une telle approbation doit être confirmée par écrit et tous les documents constitueront le procès-verbal faisant foi
de la résolution intervenue.

20.8 Tout membre du Conseil de Surveillance peut participer à une réunion du Conseil de Surveillance par conférence
téléphonique ou par tous autres moyens de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à
cette réunion de communiquer entre elles. Une réunion peut également être tenue par voie de conférence téléphonique
uniquement ou tout autre moyen de communication similaire. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à
une présence en personne à une telle réunion.

Art. 21. Assemblées générales.

21.1 L'Assemblée Générale des Actionnaires représente tous les Actionnaires de la Société. Elle a les pouvoirs d'or-
donner, d'exécuter ou de ratifier les actes relatifs aux opérations de la Société, sous réserve que, sauf disposition contraire
dans les présents Statuts, aucune résolution ne pourra être valablement prise à moins d'avoir été approuvée par le Gérant.

21.2 Les Assemblées Générales des Actionnaires sont convoquées au moyen d'un avis du Gérant indiquant l'ordre du
jour et envoyé, sauf disposition contraire de la loi, par lettre recommandée huit (8) jours au moins avant la date de
l'Assemblée Générale à chaque Actionnaire à l'adresse inscrite dans le registre des actions nominatives.

21.3 L'assemblée générale annuelle se tiendra le premier mardi du mois de septembre à 14.00 heures au siège social
ou à tout autre lieu à Luxembourg indiqué dans l'avis de convocation. Si ce jour n'est pas un jour ouvrable au Luxembourg,
l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

21.4 Les autres Assemblées des Actionnaires se tiendront aux lieux et heures indiqués dans les avis de convocation
respectifs des assemblées.

21.5 Si l'entièreté du capital social émis est représentée à une Assemblée Générale des Actionnaires, l'Assemblée
Générale peut valablement être tenue sans convocation préalable.

21.6 Lors d'une Assemblée Générale, les résolutions sont prises, sauf indication contraire de la loi ou dans les présents
Statuts, à la majorité simple des votes valablement exprimés. Les résolutions concernant une modification des Statuts ou
les matières pour lesquelles les présents Statuts ou lois applicables renvoient aux conditions requises pour une modifi-
cation des statuts, le quorum sera d'au moins la moitié du capital social émis. Si le quorum n'est pas réuni lors de la
première assemblée générale des Actionnaires, une seconde assemblée sera convoquée conformément à la loi applicable.
La seconde Assemblée Générale pourra valablement délibérer sans condition de quorum. Lors des deux assemblées, les
décisions doivent être adoptées aux deux-tiers des votes valablement exprimés au moins.

21.7 Toute Assemblée Générale des Actionnaires n'est valablement constituée que si l'Action de Commandité est
valablement représentée et aucune décision ne peut, sauf disposition contraire expresse dans les présents Statuts, être
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prise lors d'une Assemblée Générale des Actionnaires si elle n'est pas approuvée par la voix attachée à l'Action de
Commandité.

Art. 22. Exercice comptable. L'exercice comptable de la Société débutera le premier avril et prendra fin le trente et
unième mars de l'année suivante excepté pour le premier exercice comptable lequel commence le jour de la constitution
et prend fin le 31 mars 2013.

Art. 23. Allocation des Bénéfices, Distributions.

23.1 Il sera prélevé sur les bénéfices nets annuels de la Société un montant égal à cinq pour cent (5%) qui sera affecté
à la réserve prévue par la loi. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque cette réserve sera égale à dix pour cent
(10%) du capital émis de la Société.

23.2 Le solde pourra être alloué comme déterminé par l'Assemblée Générale des Actionnaires conformément aux
dispositions des présents Statuts et en particulier l'Article 6 et/ou; provided that, in the event of a dividend declaration,
such dividend shall be allocated and paid as follows (the “Distribution Allocation”):

En cas de déclaration de ditributions, pareille distribution sera allouée et payée de la manière suivante (l'«Allocation
de la Distribution»):

23.2.1 un montant équivalant à 0,05% de la valeur nominale totale des Actions de Classe A en émission sera alloué
aux Actions de Classe A; ensuite

23.2.2 un montant équivalant à 0,10% de la valeur nominale totale des Actions de Classe B en émission sera alloué aux
Actions de Classe B; ensuite

23.2.3 un montant équivalant à 0,15% de la valeur nominale totale des Actions de Classe C en émission sera alloué
aux Actions de Classe C; ensuite

23.2.4 un montant équivalant à 0,20% de la valeur nominale totale des Actions de Classe D en émission sera alloué
aux Actions de Classe D; ensuite

23.2.5 un montant équivalant à 0,25% de la valeur nominale totale des Actions de Classe E en émission sera alloué aux
Actions de Classe E; ensuite

23.2.6 un montant équivalant à 0,30% de la valeur nominale totale des Actions de Classe F en émission sera alloué aux
Actions de Classe F; ensuite

23.2.7 un montant équivalant à 0,35% de la valeur nominale totale des Actions de Classe G en émission sera alloué
aux Actions de Classe G; ensuite

23.2.8 un montant équivalant à 0,40% de la valeur nominale totale des Actions de Classe H en émission sera alloué
aux Actions de Classe H; ensuite

23.2.9 un montant équivalant à 0,45% de la valeur nominale totale des Actions de Classe I en émission sera alloué aux
Actions de Classe I; ensuite

23.2.10 un montant équivalant à 0,50% de la valeur nominale totale des Actions de Classe J en émission sera alloué
aux Actions de Classe J; ensuite

23.2.11 le solde du montant total distribué sera alloué dans son intégralité aux détenteurs de la dernière Classe et ce,
suivant l'ordre alphabétique inversé (i.e. premièrement les Actions de Classe J, ensuite, s'il n'existe aucune Action de
Classe J, les Actions de Classe I et ainsi de suite jusqu'à ce qu'il n'existe plus que des Actions de Classe A).

23.2.12 des dividendes intérimaires peuvent être déclarés et payés par le Gérant conformément à la loi applicable et
alloué en vertu des présents Statuts.

23.3 le solde du montant total distribué sera alloué dans son intégralité aux détenteurs de la dernière Classe et ce,
suivant l'ordre alphabétique inversé (i.e. premièrement les Actions de Classe J, ensuite, s'il n'existe aucune Action de
Classe J, les Actions de Classe I et ainsi de suite jusqu'à ce qu'il n'existe plus que des Actions de Classe A).

23.4 Des acomptes sur dividendes peuvent être déclarés et payés par le Gérant conformément à la loi applicable et
alloués conformément aux présents Statuts.

Art. 24. Dissolution - Liquidation.

24.1 En cas de dissolution de la Société pour quelque raison que ce soit et à quelque moment que ce soit, la liquidation
sera effectuée par les soins de liquidateurs ou du Gérant alors en fonction qui auront les pouvoirs conférés par les Articles
144 et suivants de la Loi de 1915.

24.2 Une fois toutes les dettes, charges et dépenses de liquidation réglées, tout solde en résultant sera payé aux
Actionnaires Commanditaires conformément aux dispositions de ces Statuts et en particulier Article 6 et/ou Article 7 et
l'Allocation de la Distribution.

Art. 25. Définitions. Tous termes en majuscule utilisés dans les présentes devront avoir la signification donnée dans
les présentes, et:

Acquéreur Signifie toute personne ou groupe de personnes agissant de concert, autres qu'un
Détenteur de Valeurs Mobilières de Catégorie II, ou ses Affiliés ou un Cessionnaire
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Autorisé de Catégorie II intéressé par l'acquisition des Valeurs Mobilières d'un
Actionnaire Cédant;

Affiliés Signifie, en relation avec une personne (la “Première Personne”) (a) une autre
Personne qui, directement ou indirectement par un ou plusieurs intermédiaires,
contrôle ou est contrôlée par, ou est sous contrôle commun avec, la Première
Personne; (b) tout fonds commun de placement organisé par la Première Personne
(ou un de ses Affiliés), dont les investissements sont dirigés par la Première
Personne; (c) tout Fonds organisé par la Première Personne pour le bénéfice des
associés, dirigeants ou employés ou leurs subordonnés de la Première Personne
(ou un de ses Affiliés);

Accord Signifie un pacte d'actionnaires ou similaire qui peut de temps à autre exister entre
les Actionnaires de la Société (qui dans ce cas doit toujours inclure le(s) Détenteur
(s) de Valeurs Mobilières de Catégorie II et des Détenteur(s) de Valeurs Mobilières
de Catégorie MS détenant la majorité d'Actions de Catégorie MS et auquel la
Société est une partie ou qui a été notifié à la Société (le cas échéant);

Statuts Signifie les présents statuts de la Société tel que modifiés de temps à autre;
Montant Disponible Signifie le montant total des bénéfices nets de la Société (y compris les bénéfices

reportés) augmenté de (i) toute prime d'émission librement distribuable et autres
réserves disponibles (ii) le cas échéant le montant de la réduction du capital social
et de la réduction de la réserve légale relatives à(aux) Classes d'Actions à annuler
mais réduit par (i) toutes pertes (y compris les pertes reportées) et (ii) toute
somme à placer dans la(les) réserve(s) non distribuables conformément aux
exigences légales, toujours tel qu'indiqué dans les Comptes Intérimaires pertinents
(à l'exclusion, afin d'éviter tout doute, de toute double comptabilisation) de sorte
que:
AA = (NP + P+ CR) - (L + LR)
Où:
AA = Montant Disponible
NP = bénéfices nets (y compris les bénéfices reportés)
P = toute prime d'émission librement distribuable et autres réserves disponibles
CR = montant de la réduction du capital social et de la réduction de la réserve
légale relatives à(aux) Classes d'Actions (à annuler) annulée(s)
L= pertes (y compris les pertes reportées)
LR = toute somme à placer dans la(les) réserve(s) non distribuable(s)
conformément aux exigences légales;

Conversion Pondérante Signifie une conversion des Instruments d'Actionnaires en Actions de Catégorie II
qualifiée comme “Conversion Pondérante” conformément aux termes des tels
Instruments d'Actionnaires;

Jours Ouvrables Signifie un jour autre que samedi, dimanche ou jour férié légal ou public à Londres,
Luxembourg Ville, New York ou en Suisse;

Catégorie Signifie Catégorie II, Catégorie MI ou Catégorie MS;
Catégorie II Signifie une ou plusieurs Catégories A-II à J-II des Actions (ou l'une d'elles le cas

échéant);
Valeur d'Annulation de Catégorie

II par Action

Signifie le résultat de (i) montant auquel les Actions de Catégorie II rachetées ont
droit conformément aux Articles 6 et 7 divisé par (ii) le nombre d'Actions de
Catégorie II de(s) Classes rachetées et anulées;

Accord de Catégorie II Signifie le fait de donner un accord écrit par la Majorité de Catégorie II, pourvu
que s'il existe un Administrateur II, tout Accord de Catégorie II requis ou permis
sous ces Statuts sera valablement donné si donné par un tel administrateur;

Majorité de Catégorie II Aura la signification y conféré dans un Accord applicable (le cas échéant);
Cessionnaire Autorisé de
Catégorie II

Signifie une personne qui a acquis des Valeurs Mobilières conformément aux
dispositions de l'Article 9.9;

Valeurs Mobilières de Catégorie II Signifie les Actions de Catégorie II et les Instruments d'Actionnaires de Série II;
Détenteurs de Valeurs Mobilières
de Catégorie II

Signifie les détenteurs de Valeurs Mobilières de Catégorie II;

Actionnaire de Catégorie II Signifie un détenteur d'Actions de Catégorie II;
Actions de Catégorie II

Considérées

Signifie toutes les Actions de Catégorie II émises sauf les Actions de Catégorie II
résultant de la conversion des Instruments d'Actionnaires Convertibles (le cas
échéant) étant des certificats de capitaux préférentiels de Série II;
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Catégorie MI Signifie une ou plusieurs Catégories A-MI à J-MI des Actions (ou l'une d'elles le cas
échéant);

Valeur d'Annulation de Catégorie

MI par Action

Signifie le résultat de (i) montant auquel les Actions de Catégorie MI rachetées ont
droit conformément aux Articles 6 et 7 divisé par (ii) le nombre d'Actions de
Catégorie MI de(s) Classes rachetées et anulées;

Valeurs Mobilières de Catégorie
MI

Signifie les Actions de Catégorie MI et les Instruments d'Actionnaires de Série MI;

Détenteur de Valeurs Mobilières
de Catégorie MI

Signifie le détenteur de Valeurs Mobilières de Catégorie MI;

Actionnaire de Catégorie MI Signifie un détenteur d'Actions de Catégorie MI;
Catégorie MS Signifie une ou plusieurs Catégories A-MS à J-MS d'Actions (ou l'une d'elles le cas

échéant);
Valeur d'Annulation de Catégorie

MS par Action

Signifie le résultat de (i) montant auquel les Actions de Catégorie MS rachetées
ont droit conformément aux Articles 6 et 7 divisé par (ii) le nombre d'Actions de
Catégorie MS de(s) Classes rachetées et anulées;

Actionnaire de Catégorie MS Signifie un détenteur d'Actions de Catégorie MS;
Classe Signifie une classe d'Actions de la Société, étant Classe(s) A à J;
Co-investisseur Aura la signification y attribuée dans un Accord applicable (le cas échéant);
Société Signifie Globetrotter Management & Co S.C.A.;
Loi sur les Sociétés Signifie la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales;
Actions de Commanditaire
Considérées

Signifie toutes les Actions de Catégorie II Considérées, toutes les Actions de
Catégorie MI émises et toutes les Actions de Catégorie MS émises;

Valeurs Mobilières de Transfert
Défaillantes

Signifie les Valeurs Mobilières de Transfert d'un Actionnaire Défaillant;

Actionnaire Défaillant Un Actionnaire Sortant, Ancien Employé ou Personne Apparentée qui manque de
transférer les Valeurs Mobilières de Transfert conformément aux présents Statuts
ou un Accord applicable (le cas échéant);

Manager du Groupe Direct Signifie chacun des Managers du Groupe qui va acquérir des Valeurs Mobilières de
Catégorie MI directement dans la Société;

Dragged Actionnaires Signifie les Actionnaires autres que les Actionnaires Cédants Majoritaires;
Montant Capitaux Propres Signifie le résultat de (i) Bénéfices Nets moins (ii) le Montant Payé d'Instrument

d'Actionnaire;
Montant Capitaux Propres II Signifie un montant des Capitaux Propres alloué aux Détenteurs de Valeurs

Mobilières de Catégorie II conformément aux dispositions d'un Accord (le cas
échéant) et de l'Article 6.2;

Montant Capitaux Propres MI Signifie un montant des Capitaux Propres alloué aux Détenteurs de Valeurs
Mobilières de Catégorie MI conformément aux dispositions d'un Accord (le cas
échéant) et de l'Article 6.2;

Montant Capitaux Propres MS Signifie un montant des Capitaux Propres alloué aux Détenteurs de Valeurs
Mobilières de Catégorie MS conformément aux dispositions d'un Accord (le cas
échéant) et de l'Article 6.2;

Ajusteur de l'Excédent Devra être 1.4x, excepté suivant une ou plusieurs émissions de nouveau capital
dans un ratio Instrument d'Actionnaire à Actions de Commanditaire autre que 99
à 1 (chacune de ces émissions devant être considérée une “Emission Ratio
Différent”), dans quel cas l'Ajusteur de l'Excédent devra être le nombre qui
résulterait d'un Pourcentage de Retour de l'Excédent égal à ce qu'aurait été le
Pourcentage de Retour de l'Excédent si chaque Emission Ratio Différent avait été
émise dans un ratio Instruments d'Actionnaire à Actions de 99 à 1 avec les
caractéristiques d'un Instrument d'Actionnaire (y compris, par exemple, le
rendement) proportionné avec celles des Instruments d'Actionnaires initiaux
émises aux Détenteurs de Valeurs Mobilières de Série MI et/ou der Série II.

Pourcentage de Retour de

l'Excédent

Devra être égal à la proportion des bénéfices alloués aux Actions de Catégorie
MS conformément à l'émission initiale de cela moins la proportion des bénéfices
distribués aux Actions de Catégorie MS comme une classe conformément à
l'article 6.2.1.

Sortie Une Liquidation, une Offre Publique Qualifiante ou Vente;
Membre de Famille Signifie concernant un détenteur de Valeurs Mobilières, un ou plusieurs Epoux de

cette personne et ses descendants directs par la sang ou par adoption;
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Trust de Famille Signifie, en relation avec un Détenteur de Valeurs Mobilières, un trust ou un
établissement de gestion des indemnities créé entièrement au profit de cette
personne et/ou des Membres de Famille de cette personne et qui, comme un
Administrateur II peut raisonnablement considérer, peut être lié par les
dispositions de tout Accord applicable (le cas échéant) et des Statuts;

Accords de Financement Signifie tout accord bancaire ou autre de financement (y compris entre créanciers)
(le cas échéant) qui peut être conclu de temps à autre par une Société du Groupe,
ensemble avec les documents relatifs aux sûretés auxquels il y est fait référence
(comme modifiés, suppléés, remplacés ou autrement modifiés de temps à autre),
le cas échéant;

Ancien Employé Signifie une personne (un Détenteur de Valeurs Mobilières ou Actionnaire Sortant
ou non) qui a cessé pour une raison quelconque d'être responsible ou employé
d'un member du Groupe ou est un responsible ou employé qui a été déclaré en
faillite et toute Personne Apparentée à laquelle des Valeurs Mobilières ont été
transmises conformément à l'article 9 ou tout détenteur prête-nom d'une telle
personne (autre que le Trustee), ou devient admissible aux prestations sous une
police d'assurance santé permanente;

Fond Aura la signification y attribuée dans un Accord applicable (le cas échéant);
Assemblée Générale Signifie l'assemblée générale des actionnaires de la Société;
Groupe Signifie la Société et toutes ses filiales de temps à autre et toute Nouvelle Société

Holding (et les références à une «Société de Groupe» et «membre du Groupe
devront être interprétées dans ce sens);

DG du Groupe Désigne, à tout moment, le directeur général du Groupe (étant entendu cependant
que la consultation du DG du Groupe n'est pas requise selon les dispositions de
ces Statuts à tout moment quand: (i) une notification mettant fin à ses contrats
d'emploi a été donnée; ou (ii) il a été suspendu d'une partie ou de toutes ses
obligations, excepté dans ces circonstances et/ou dans le cas où le DG du Groupe
est aussi le Représentant du Management, un Manager Direct qui devra être
nommé par les Managers du Groupe et approuvé par la Majorité de Catégorie II,
devra être désigné comme le Représentant du Management jusqu'à la nomination
d'un autre Représentant du Management et toute référence à la consultation du
DG du Groupe dans ces Statuts devra être lue comme la consultation de ce
Manager Direct jusqu'à ce que les circonstances énoncées dans (i) ou (ii) ci-dessus
ne trouvent plus à s'appliquer et/ou qu'un nouveau DG du Groupe soit nommé).

Management du Groupe Signifie les managers et employés pertinents du Groupe;
Manager du Groupe Signifie tout détenteur des Valeurs Mobilières de la Société décrit comme

«Manager» dans tout Accord applicable;
Gérant II Signifie un gérant du commandité qualifié par le commandité de la Société comme

un “Gérant II”;
Manager Indirect du Groupe Signifie chaque individu qui va acquérir un intérêt dans des Valeurs Mobilières à

travers le Trustee;
Offre Publique Initiale Signifie la première offre publique d'une classe de valeur à revenu variable par une

Société du Groupe (ou une nouvelle société holding interposée en-dessous des
Investisseurs Institutionnels dans le but de devenir un successeur de la Société)
dans une forme légale qui a pour conséquence la cotation d'une telle classe de
valeurs mobilières sur un marché public, qu'elle soit effectuée par une offre de
vente, une nouvelle émission d'actions, une introduction, un placement ou
autrement;

Date des Comptes Intérimaires Signifie la date non antérieure à huit (8) jours calendriers avant la date de rachat
et d'annulation de(s) Classe(s) d'Actions pertinente(s);

Comptes Intérimaires Signifie les comptes intérimaires de la Société à la Date des Comptes Intérimaires
pertinente;

Coût d'Investissement Signifie le prix d'émission et de souscription payé par les Détenteurs de Valeurs
Mobilières de Catégorie II concernant les Valeurs Mobilières de Catégorie II
ensemble avec tout montant supplémentaire investi dans, avancé ou engagé à la
Société ou une Société du Groupe de temps à autre par les Détenteurs de Valeurs
Mobilières de Catégorie II que ce soit par le biais du capital social, prêt ou capital-
prêt ou toute autre forme d'engagement (de la date à laquelle l'engagement est
conclu par le(s) Détenteur(s) de Valeurs Mobilières de Catégorie II) (y compris
par le biais d'une garantie du sponsor, dans la mesure où une telle garantie du
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sponsor est financée (le montant financé d'une telle garantie étant à considérer
comme ayant été investi à la date de la conclusion de la garantie) des obligations
de la société et y compris tout engagement d'investir;

Société Holding d'Investissement Signifie une entité qui entièrement ou essentiellement entièrement appartient à un
Fond ou des Fonds;

Capitaux Propres Sortant Toutes les Valeurs Mobilières et/ou Stock représentant les Valeurs Mobilières
enregistrées au nom d'un Actionnaire Sortant ou d'un Ancien Employé (ou, dans
le cas d'un Manager Indirect du Groupe, le Trustee pour cet Actionnaire Sortant
ou Ancien Employé) à fin de l'emploi de cet Actionnaire Sortant ou Ancien
Employé;

Avis au Sortant Désigne un avis donné conformément aux Statuts ou à l'Accord applicable (le cas
échéant) à un Actionnaire Sortant ou Ancien Employé selon le cas par un Gérant
spécifiant la(les) personne(s) (autre que tout membre étant un Ancien Employé)
à qui le Transfert des Valeurs Mobilières doit être proposé et le prix provisoire
de ce Transfert de Valeurs Mobilières;

Actionnaire Sortant Désigne un employé ou directeur d'un membre du Groupe qui cesse, peu importe
la raison, d'être un employé ou un directeur d'un membre du Groupe sans rester
ou devenir un employé ou un directeur d'un membre du Groupe (selon le cas) ou
qui est déclaré en faillite, ou tout en restant un employé, devient éligible aux
bénéfices d'une assurance maladie permanente, et toute Personne Apparentée à
qui les Valeurs Mobilières ont été transférées conformément à l'Article 9, ou tout
titulaire désigné de cette personne;

Liquidation Signifie la liquidation ou la dissolution de la Société ou de toute Nouvelle Société
Holding (dans un but autre que la Réorganisation ou ré-organisation solvable ou
reconstruction ou amalgamation aux termes de laquelle aucun montant en
numéraire ou en équivalent du numéraire n'est distribué aux Détenteurs de
Valeurs Mobilières);

Evènement de Liquidité Désigne tout évènement qui prévoit la distribution ou autre réalisation aux
Détenteurs de Valeurs Mobilières à l'égard de leurs Valeurs Mobilières, que ce soit
en numéraire, biens (y compris les actions, les obligations ou autres valeurs
mobilières en émission ou émises par toute tierce partie), ou les valeurs mobilières
de la Société, ou par la vente de Valeurs Mobilières, Sortie, dividendes, distribution
de liquidation, recapitalisation, mais à l'exclusion: (i) tout rachat d'Actions des
Managers Groupe; et (ii) toute recapitalisation ou échange de toute Action en
cours, ou toute sous-division (par la division d'action, dividende en actions ou
autres) de toute Action en cours, dans chaque cas impliquant seulement la
réception de titres de capitaux en échange de ou en relation avec une telle
recapitalisation ou sous-division;

Actionnaires Cédants Majoritaires Signifie les détenteurs de plus de 50% (en nombre) d'Actions de Catégorie II (à
l'exclusion de toutes Actions de Catégorie II résultant d'une Conversion
Pondérante) et Actions de Catégorie MI émises de la Société qui souhaitent vendre
plus de 50% (en nombre) d'Actions de Commanditaire de la Société;

Représentant du Management Désigne toute personne nommée par le Groupe des Managers détenant une
majorité d'Actions de Catégorie MS comme «Représentant du Management»;

Action de Commandité Signifie l'Action illimitée détenue par le Commandité;
Commandité Signifie l'Actionnaire à responsabilité illimitée et commandité de la Société,

Globetrotter Management GP S.à r.l.;
Gérant Signifie un gérant du Commandité;
Conduite Fautive Aura la signification y attribuée dans l'Accord applicable (le cas échéant);
Bénéfices Net Signifie concernant un Evènement de Liquidité:

(i) le montant total du produit en numéraire payable aux détenteurs de Valeurs
Mobilières concernant ces Valeurs Mobilières à la date de ou conformément à un
tel Evénement de Liquidité à la suite du paiement de tous les coûts, charges ou
dépenses concernant un tel Evénement de Liquidité; et
(ii) uniquement en cas d'un Evénement de Liquidité qui n'est pas une vente de
Valeurs Mobilières ou une Offre Publique Initiale, après le paiement et/ou
règlement des dettes et du passif de la Société (autres que les dettes constituant
les Valeurs Mobilières);
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Nouveau Détenteur Signifie une personne qui devient un nouveau Détenteur de Valeurs Mobilières au
titre d'exercice d'une option pre-existante d'acquérir des Valeurs Mobilières à la
suite d'émission d'un Avis de Drag-Along;

Nouvelle Société Holding Signifie une société holding de la Société insérée dans le cadre de la Réorganisation
et dans laquelle la structure du capital de la Société est reproduite dans tous les
aspects essentiels

Actionnaire Non Cédant Signifie chaque détenteur de Valeurs Mobilières qui n'est pas un Actionnaire
Cédant;

Prix Notifié Signifie un prix par Valeur Mobilière auquel chaque Actionnaire Non Cédant a le
droit de transférer ses Valeurs Mobilières à l'Acquéreur et calculé conformément
aux Articles 6 et 7;

Actionnaire Commanditaire Signifie un détenteur d'Actions de Commanditaire;
Actions de Commanditaire Signifie les Actions de la Société autres que l'Action de Commandité;
Transfert Autorisé Signifie un transfert de Valeurs Mobilières conformément à l' Article 9;
Vente Drag-Along Proposée Signifie la proposée vente à un Acquéreur Tiers de plus de 50% (en nombre)

d'Actions de la Société;
Transfert Tag-along Proposé Signifie une Vente Drag-Along Proposée où les Actionnaires Cédant Majoritaires

n'exercent pas leurs droits de drag-along conférés par les Statuts;
Offre Publique Qualifiante Signifie une série d'offres publiques qui résulte en titres de capital étant admises

au négoce en bourse (déterminé par la Majorité de Catégorie II), à la suite de
laquelle au moins 70% d'actions émises de la société côtée se trouve entre les
mains du public;

Montant de Réduction II Désigne un montant calculé tel qu'il suit (à condition que cette réduction soit le
plus petit montant de: (i) le montant calculé ci-dessous et (ii) la valeur des
Instruments d'Actionnaires de Séries II (y compris l'intérêt accumulé mais non payé
au moment du calcul tel que prévu dans tout Accord pertinent (le cas échéant)):
(i) chaque fois qu'un honoraire est payé conformément à et tel que peut y être fait
référence dans un Accord applicable (le cas échéant) (de tels honoraires, pour
éviter tout doute sont à l'exclusion de tout montant attribuable au remboursement
de dépenses), multiplier:
(ii) le nombre d'Actions de Catégorie MI et de Catégorie MS (détenues par le
Management Groupe) au moment du paiement des honoraires, divisé par le
nombre total d'Actions de Commanditaire Considérées en cours à la date du
paiement d'une telle taxe; par
(iii) le montant d'une telle taxe payée au(x) Détenteur(s) de Catégorie II ou ses
Affiliés; puis
(iv) additionner ensemble tous ces montants dans (i) pour toutes les taxes payées;
puis
(v) Diviser le résultat sous (ii) par le quotient qui est égal à:
(a) le nombre d'Actions de Catégorie MI et de Catégorie MS (détenues par le
Management Groupe) immédiatement avant un Evènement de Liquidité, divisé par
(b) le nombre total d'Actions de Commanditaire Considérées en émission
immédiatement avant un Evènement de Liquidité;

Détenteur Apparenté Signifie un Epoux, un Membre de Famille ou un Trust de Famille le cas échéant,
Personne Apparentée Signifie une personne à laquelle un Détenteur de Valeurs Mobilières a transféré

des Valeurs Mobilières conformément à l'Article 9;
Date Pertinente Signifie la date à laquelle le Gérant de Groupe cesse d'être employé par une Société

de Groupe ou si plus tôt, la date à laquelle la Société exerce son droit d'accord
de prestations du Gérant de Groupe de dispenser ce Gérant d'effectuer sa période
de préavis;

Comité de Rémunération Signifie un comité de rémunération établi conformément à un Accord applicable
(le cas échéant);

Réorganisation Signifie la proposée insertion d'une nouvelle société holding au-dessus de la Société
ou toute autre réorganisation impliquant la Société ou son capital social ou dette
(y compris sans limitation une Réorganisation du Capital Social) en vue d'une Vente
ou d'une Offre Publique Initiale;

Date de Refonte Signifie la date à laquelle les présents Statuts ont été modifiés et refondus à ou aux
alentours du 26 juillet 2012;
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Vente Signifie le transfert à un acheteur unique ou à un ou plusieurs acheteurs dans le
cadre de la même transaction, autre qu'un Détenteur de Valeurs Mobilières de
Catégorie II, ses Affiliés, tout Cessionnaire Autorisé de Catégorie II ou une
Nouvelle Société Holding, de toutes les Actions de Commanditaire;

Bénéficiaire d'une Sûreté Signifie toute banque, institution financière ou autre personne à laquelle une sûreté
a été donnée sur les Valeurs Mobilières, que cette banque, institution financière
ou autre personne agisse en tant qu'agent, trustee ou autrement;

Valeurs Mobilières Signifie les Actions de Commanditaire, les Instruments d'Actionnaire, toutes
options y relatives et tout autre Instruments d'Actionnaires dans chaque cas émis
au Détenteur de Valeurs Mobilières à tout moment et «Valeur Mobilière» signifie
l'une d'entre elles;

Détenteur de Valeurs Mobilières Signifie un détenteur de Valeurs Mobilières de la Société;
Sûreté Financière Comprend toute hypothèque, charge, gage, privilège, grèvement, nantissement,

couverture (hedging) ou affectation ou tout autre accord ou arrangement ayant
pour effet d'accorder une sûreté;

Actionnaire Cédant Signifie un Détenteur de Valeurs Mobilières proposant de transférer des Valeurs
Mobilières (ou des intérêts y rattachés);

Série Signifie une série des Instruments d'Actionnaire à savoir série II et série MI;
Réorganisation du Capital Social Signifie la conversion, consolidation, reclassification ou redésignation (le cas

échéant) de toutes les Actions de Commanditaire en une classe unique d'actions
de commanditaire, où toutes les classes d'actions sont traitées d'une manière égale
entre elles, mais sans porter préjudice à un droit économique relatif à une ou
plusieurs classes d'actions juste avant la Réorganisation du Capital Social;

Instrument d'Actionnaire Signifie des obligations ou certificats de capitaux préférentiels (convertible ou non)
ou autre créance d'Actionnaire que la Société peut émettre de temps à autre (le
cas échéant) (dans la Série pertinente);

Montant d'Instrument
d'Actionnaire

Désigne un montant égal à:
(i) le montant principal dû de tout Instrument d'Actionnaire que la Société peut
émettre de temps à autre (le cas échéant) et tout intérêt accumulé non payé ou
rendement, au moment de la détermination;
(ii) plus un montant égal au (a) montant principal de tous Instruments d'Actionnaire
qui ont été convertis en Actions de Catégorie II autre que dans une Conversion
Pondérante, plus (b) tout rendement accumulé préalablement à une telle
conversion, qui (x) n'est pas pris en compte sous le point (a), et (z) n'a pas été
payé (autrement que par une émission d'Actions) plus (c) un montant égal au
rendement qui s'accumulerait sur de tels Instruments d'Actionnaires convertis
n'eussent-ils été convertis (y compris la capitalisation de celui-ci);
(iii) moins tout montant repayé à l'égard de (ii) ce qui est énoncé ci-dessus au
moment d'un précédent Evènement de Liquidité (le cas échéant)

Montant d'Instrument

d'Actionnaire II

Signifie le montant au sein du Montant Payé d'Instrument d'Actionnaire alloué aux
Détenteurs de Valeurs Mobilières de Catégorie II conformément aux dispositions
des présents Statuts, dispositions d'un Accord (le cas échéant) et les dispositions
d'Instrument d'Actionnaire II;

Montant d'Instrument

d'Actionnaire MI

Signifie le montant au sein du Montant Payé d'Instrument d'Actionnaire alloué aux
Détenteurs de Valeurs Mobilières de Catégorie MI conformément aux dispositions
des présents Statuts, dispositions d'un Accord (le cas échéant) et les dispositions
d'Instrument d'Actionnaire MI;

Instrument d'Actionnaire de Série II Signifie les Instruments d'Actionnaire de Série II (le cas échéant);
Instrument d'Actionnaire de Série
MI

Signifie les Instruments d'Actionnaire de Série MI (le cas échéant);

Actionnaires Signifie les détenteurs d'Actions de la Société;
Actions Signifie les Actions de Commanditaire et l'Action de Commandité de la Société;
Stock Aura la signification indiquée dans l'Accord applicable (le cas échéant);
Tagging Actionnaire Désigne un Actionnaire Non-Cédant qui accepte une offre faite conformément à

l'Article 11;
Tierce Partie Acheteuse Désigne une tierce partie acheteuse de bonne foi (étant une personne ou un

groupe de personnes agissant de concert, autre qu'un Détenteur de Valeurs
Mobilières ou un de ses Affiliés) des Valeurs Mobilières de la Majorité des
Actionnaires Cédants;
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Seuil IRR Désigne le montant numéraire, qui, s'il est payé au moment de la Liquidation, de
l'Offre Publique Initiale, de l'offre secondaire ou de la Vente ou au moment de la
réalisation des contreparties différées (dans tous les cas exprimé en un nombre),
donne aux Détenteurs de Valeurs Mobilières de Catégorie II un taux interne total
de retour (calculé, à partir de la date de la Liquidation, de l'Offre Publique Initiale,
de l'offre secondaire ou de la Vente, sur une base accumulée journalièrement et
sur la base de la date actuelle d'investissement et date actuelle de retour) d'au
moins 25% computé par an sur le Coût d'Investissement sur une base en EUR ou
en USD;

Seuil Retour Désigne le retour total reçu par les Détenteurs de Valeurs Mobilières de Catégorie
II, y compris tous les retours sur les Valeurs Mobilières, les taxes payées aux
Détenteurs de Valeurs Mobilières de Catégorie II et/ou leurs Affiliés
conformément aux dispositions pertinentes de l'Accord applicable (le cas échéant)
(mais à l'exclusion, pour éviter tout doute, de toutes dépenses) les dividendes sur
Actions de Commanditaire, dividendes spéciaux, rachats de Valeurs Mobilières,
buy backs de Valeurs Mobilières, retours de capital, bénéfices de la vente ou valeur
réalisée sur un refinancement, préalablement à, au moment ou après la Liquidation,
l'Offre Publique Initiale ou l'offre secondaire ou la Vente ou autres, qui résulte en
une distribution de numéraire, après déduction de tout coût raisonnable contracté
par les Détenteurs de Valeurs Mobilières de Catégorie II en relation avec ladite
opération (y compris tout montant attribuable aux Valeurs Mobilières de
Catégorie MS et les coûts d'une Sortie ou Offre Publique Initiale ou offre
secondaire), comme un multiple de leur Coût d'Investissement dans les Valeurs
Mobilières total y compris tout suivi d'investissements dans les Valeurs Mobilières
(y compris les coûts associés à ladite opération) préalablement à une Sortie ou
Offre Initiale Publique, sous réserve de l'Accord y applicable (le cas échéant);

Seuil Retour Cible Désigne le montant plus élevé de: (i) un montant que produirait un Seuil Retour
égal à 2; et (ii) le Seuil IRR;

Montant Total d'Annulation Signifie le montant déterminé par le Gérant conformément à l'Article 5;
Transfert Désigne le transfert soit de la propriété légale ou de la propriété réelle, ou des

deux, de toute Valeurs Mobilières et/ou la cession d'une option d'acquérir soit la
propriété légale ou réelle, ou les deux, de telles Valeurs Mobilières étant considéré
(sans limitations) comme un transfert de Valeur Mobilière: (a) toute instruction
(par voie de renonciation ou autres) par un Détenteur de Valeurs Mobilières ayant
droit à une attribution ou émission de toute Valeur Mobilière que de telles Valeurs
Mobilières soit attribuées ou émises à une autre personne que lui-même; (b) toute
vente ou autres règlements de tout intérêt légal ou réel d'une Valeur Mobilière (y
compris tout droit de vote s'y rattachant) et qu'il soit ou non effectué par le
détenteur enregistré et qu'il soit ou non en contrepartie ou autres et qu'il soit ou
non effectué par un contrat à l'écrit; et (c) toute cession d'une Sûreté Financière
sur toute Valeur Mobilière et/ou toute cession ou vente d'un intérêt dérivé dans
celle-ci, comme étant partie d'une couverture (hedge) ou autres; à condition que,
pour éviter tout doute, tout transfert par un partenaire, porteur de parts, associé
ou autre participant dans, ou opérateur, gérant ou conservateur de, tout Fond (un
“Participant au Fond”) (ou par tout trustee ou mandataire pour un tel Participant
au Fond) de tout intérêt dans de tel Fond à toute personne qui est, ou devient
suite au transfert, un Participant au Fond).

Avis de Transfert Signifie un avis censé être donné par l'Actionnaire Sortant ou Ancien Employé
proposant un transfert des Valeurs Mobilières Transférées;

Valeurs Mobilières Transférées Signifie les Valeur Mobilières ou des intérêts y détenus ou contrôlés par un
Actionnaire Sortant, Ancien Employé ou Personne Apparentée, en cas des
Managers Indirects du Groupe le titre légal qui est détenu par le Trustee;

Trust et Trustee Aura la signification indiquée dans l'Accord applicable (le cas échéant);
VCOC Signifie une société de capital risque comme définie dans le “US Department of

Labor Plan Assets Regulations for the purposes of ERISA”

Art. 26. Droit applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront déterminées
conformément à la Loi sur les Sociétés.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée a été clôturée.
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Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit qui seront supportés par la Société sont
estimés à approximativement € 4.200.-.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, constate que sur demande des parties comparantes, le présent
acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française; à la demande des mêmes parties comparantes, en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Fait et passé à Luxembourg à la date qu'en tête des présentes.

Après lecture du présent acte les membres du bureau ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: T. HOSS, M. ESTEVES, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 27 juillet 2012. Relation: RED/2012/1014. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 30 juillet 2012. M e Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2012099289/2671.

(120136002) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2012.

Blackhorse Immo S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 131.544.

Par la présente, la société Fidu-Concept Sàrl dénonce avec effet au 11/07/2012 le siège social, 36, avenue Marie-Thérèse,
L-2132 Luxembourg, de la société BLACKHORSE IMMO SA, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le
numéro B 131544

Pour Fidu-Concept Sàrl

Référence de publication: 2012084209/10.

(120119363) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 juillet 2012.

Macla S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 116.793.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 64475 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012077992/10.

(120109944) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2012.

Investz S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 149.220.

Par la présente, j'ai le regret de vous soumettre ma démission en tant que gérant de votre société et ce, avec effet
immédiat

Luxembourg, le 22 juin 2012. Gianni Zuliani.

Référence de publication: 2012077064/10.

(120109256) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juin 2012.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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